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1.  Information, journalisme  

et médias  
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Quel nouvel écosystème d'information à l'ère des réseaux 

socionumériques ?  

 

MERCIER  Arnaud 1 

 

Résumé 

 

L'accès à l'information produite par les médias enchaîne les mutations. Les 

journalistes conçoivent l'accès à leur site par une page d'accueil vue sur un 

ordinateur, où ils hiérarchisent les informations mises en ligne sur une page à 

défilement verticale. Or, après le défi de l'accès par les moteurs de recherche, 

croît l'accès par la recommandation sur les réseaux numériques, et souvent sur 

un téléphone mobile. Pareilles pratiques obligent les médias à repenser leur 

dispositif d'information : créer des applis mobiles et en monétiser l'audience, 

s'insérer dans la conversation sociale de ces réseaux, penser l'attractivité du site 

autrement que par la seule page d'accueil, créer des fonctionnalités qui ne jouent 

pas de la souris mais avec le doigt.  A partir d'une large étude (financée par 

l'Agence nationale de la recherche française) conduite sur 30 médias 

d'information français et le trafic que leurs articles ont généré sur les réseaux au 

cours de l'année 2014 sur Twitter (17 millions de tweets recueillis) et sur 

Facebook (enquête qualitative de 2 mois), et d'entretiens en rédaction, nous 

exposerons ce nouvel écosystème d'information, la façon dont les médias 

s'insèrent dans cette économie de la recommandation en essayant d'en maîtriser 

les logiques (stratégie éditoriale des messages sociaux, management de 

communautés, nouvelles métriques...). 

 

  

                                                 
1 Enseignant-chercheur, Université Paris Panthéon Assas, France  
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Les étudiants en journalisme français et la démocratie :  

analyse de quelques représentations  

 

VILLENEUVE Gaël 1,  

avec AUBERT Aurélie et GLEVAREC Hervé 

 

Résumé 

 

La dimension d®mocratique de lõactivit® de journaliste peut-elle survivre 

aux transformations profondes des entreprises de presse, transformations 

marquées à la fois par des exigences grandissantes de conformité scolaire et par 

une pr®carisation croissante du parcours des entrants ? Nous faisons lõhypoth¯se 

inverse. Selon nous, lõaspiration ¨ contribuer au d®bat d®mocratique nõest pas 

annul®e, mais modifi®e par la rencontre avec ces conditions dõexercice.  Afin de 

vérifier par une enquête empirique cette hypothèse théorique (discutée dans 

notre article de 2013), nous nous sommes associés à une enquête menée auprès 

d'étudiants de six écoles de journalisme reconnues par la profession interrogés 

tous les ans, au moment de leur entrée en école. Cette enquête menée par 

questionnaire vise à cerner leurs motivations et les représentations du métier 

quõils vont exercer. Une partie des questions sõint®resse ¨ leur engagement, leur 

vie civique, et leur rapport avec la démocratie.  Nous souhaitons proposer au 

congrès de l'AISLF les premiers résultats, encore exploratoires, de cette étude 

de terrain dont les données sont pour le moment inédites et récentes (dernier 

questionnaire passé en septembre 2015), en la traitant comme la trace d'un 

changement dõordre communicationnel et soci®tal.  R®f®rence : Gl®vrarec H. et 

Aubert A. « Savoir et démocratie, le fondement normatif des univers 

sociologique et journalistique", SociologieS, 2013. 

 

 

                                                 
1 Chercheur, Laboratoire communication et politique, Paris, France 
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Quid de lõ®thique ? Logique de production et  

logique de communication  

dans les médiations journalistiques de notre époque  

 

GOUÉ Oulai1  

 

 Résumé 

 

Si comme Habermas on fait le constat que « le monde vécu rationalisé 

rend possible lõ®mergence et la croissance de sous-systèmes dont les impératifs 

devenus autonomes se retournent contre lui pour le détruire » (1981, Théorie de 

lõagir communicationnel II, p. 204), on peut raisonnablement se poser la 

question des médiations journalistiques et des logiques qui président à leur 

d®ploiement. Quõest-il aujourdõhui advenu de lõ®thique dont les professionnels 

du journalisme se sont réclamés dès les premières heures de la presse ? Je 

propose pour cette communication, et suivant Habermas, de présenter la 

trajectoire des m®diations journalistiques dans la logique de production qui sõest 

imposée de fait au sous-système journalistique. Pour ce faire, je reviens sur les 

théories des productions des nouvelles et sur comment les pratiques 

journalistiques intègrent le passage du « monde vécu » au « système » dans la 

logique du marché. 

 

  

                                                 
1 Doctorant, Université de Montréal, Québec, Canada 

mailto:oulai.goue@umontreal.ca
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La déontologie du Conseil de presse du Québec,  

une mutation bénéfique ?  

 

CORRIVEAU Raymond1 

  

 

 

Dans la foul®e dõune r®flexion sur les mutations actuelles de notre 

environnement social, ce texte porte sur un examen comparatif de Droits et 

responsabilités de la presse 2 (DERP) qui constituait la référence déontologique du 

conseil de presse du Québec et du nouveau document intitulé Guide de déontologie3 

qui a comme vocation de le remplacer. 

 

Dans cet article, le préambule se veut un simple rappel afin de signaler que 

lõinformation et la d®ontologie sont des ins®parables. Nous aborderons ensuite 

bri¯vement la d®ontologie et son contexte dõapplication. Quelques mots situent 

plus tard la d®marche m®thodologique pour aborder finalement le cïur de 

lõanalyse des deux documents déontologiques. Si des aspects positifs du nouveau 

texte m®ritent dõ°tre notés, lõexamen plus approfondi laisse place à un inconfort 

qui conduit ¨ une lecture assez critique de lõorientation sous-jacente de la 

nouvelle balise déontologique du Conseil de presse du Québec.  

 

INFORMATION ET DEONTOLOGIE ; DES INSEPARABLES  

Sans trop le réaliser, notre vie se structure sur des assises 

informationnelles; dès que nous devons faire le moindre choix dans la vie 

                                                 
1 Professeur associé, Communication sociale, Département de Lettres et Communication sociale, Université du Québec 
à Trois-Rivières, raymond.corriveau@uqtr.ca, www.uqtr.ca/communicationsociale. Ancien président du Conseil de 
presse du Qu®bec, Membre du CRICIS, Centre de recherche interdisciplinaire sur la communication, lõinformation et la 
société.  
2 CONSEIL DE PRESSE DU QUÉBEC, (2003), Droits et responsabilités de la presse, Montréal, Conseil de presse du 
Québec. http://conseildepresse.qc.ca/wp-content/uploads/2011/06/droits-responsabilites-de-la-presse_fr.pdf 
3 CONSEIL DE PRESSE DU QUÉBEC, (2015), Guide de déontologie, Montréal, Conseil de presse du Québec. 
http://conseildepresse.qc.ca/guide/preambule/ 

mailto:raycoro@cgocable.ca
mailto:raymond.corriveau@uqtr.ca
http://www.uqtr.ca/communicationsociale
http://conseildepresse.qc.ca/wp-content/uploads/2011/06/droits-responsabilites-de-la-presse_fr.pdf
http://conseildepresse.qc.ca/guide/preambule/
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quotidienne aussi bien que dans les grandes orientations de nos existences. De 

la quantité de cholestérol dans tel produit alimentaire, ¨ la d®cision dõaccepter 

tel ou tel travail, lõinformation devient n®cessaire. Au cumul, ces informations 

nous façonnent, elles arrivent à constituer le socle de qui nous sommes, cõest sur 

la base d'information que sõarticule notre vision du monde1. 

 

Dire cela cõest aussi dire que la d®sinformation, la mauvaise information 

et toutes les dérives qui les accompagnent peuvent avoir des conséquences 

catastrophiques. Le citoyen d®sire une information libre. Il ne veut pas quõelle 

soit soustraite au monde politique pour la voir compromise dans des zones 

dõinfluence ou dõint®r°ts des grands conglom®rats. Une seule avenue devient 

alors possible pour prot®ger lõinformation. Il faut protéger le journaliste, les 

sources journalistiques et favoriser le journalisme dõenqu°te. Si socialement nous 

accordons aux journalistes le droit de restreindre de lõinformation aux instances 

politiques et judiciaires, nous devons socialement avoir une contrepartie, et cette 

contrepartie ne peut °tre autre chose que lõexercice d®ontologique de la 

profession. 

 

LA DEONTOLOGIE ET SON CONTEXTE DõAPPLICATION 

Nous venons de voir lõimportance cruciale de lõinformation aussi bien 

dans nos vies individuelles que collectives. La conséquence sur celles et ceux qui 

nous informent coule de source et on ne peut quõen d®duire le r¹le fondamental 

de la d®ontologie pour les m®tiers de lõinformation. Notre argumentaire veut 

mettre en relief lõimportance de la d®ontologie médiatique, c'est-à-dire les règles 

de travail qui doivent prévaloir chez celles et ceux qui ont comme mission de 

nous informer, de produire de lõinformation. Ces r¯gles sont capitales pour que 

nous puissions agir de manière responsable dans notre environnement privé 

(espace privé) comme public (espace public). Le changement de ces règles peut 

donc avoir un r¹le d®terminant dans notre faon dõ°tre inform® avec toutes les 

cons®quences que cela peut vouloir dire, ¨ lõ®chelle individuelle comme 

sociale.Ces règles doivent donc sõappliquer aux entreprises de presse, aux 

journalistes, aux relationnistes et aux communicateurs sociaux, par exemple. 

Rappelons quõil s'agit l¨ dõune double interpellation puisque les acteurs de 

lõinformation sont aussi des citoyens. 

                                                 
1 Pour en savoir plus, on peut consulter : 
BERTACCHINI, Y. (2004) « Entre information & processus de communication : L'intelligence territoriale », Humanisme 
et entreprise, no 267, pp. 1-17. 
BURT, R. S. (2005) Brokerage And Closure : An Introduction To Social Capital, Oxford, New York, Oxford University Press. 
PONTHIEUX, S. (2006) Le capital social, Paris, La Découverte, collection Repères. 
QUÉRÉ, L. (2000) « Au juste, qu'est-ce que l'information ? », Réseau (Persée), Volume 18, no 100, p. 331-357. 
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Depuis les ann®es 70, au Qu®bec, cõest le Conseil de presse (CPQ) qui 

joue le r¹le de protecteur de lõinformation. Toutefois son intervention nõest pas 

coercitive et se limite quõ¨ lõactivit® m®diatique, nõabordant quõindirectement le 

travail des relationnistes et des communicateurs sociaux. Ces deux derniers 

groupes nõont pas non plus dõordre professionnel. ë l'automne dernier, le CPQ 

a adopté un nouveau guide déontologique1. Comme le mentionne la Fédération 

professionnelle des journalistes (FPJQ), le nouveau guide sõajoute ¨ une s®rie de 

textes déjà offerts dans le paysage médiatique, dont: 

 

les Normes et pratiques journalistiques 2de Radio-Canada 

les guides de plusieurs médias, 

le Guide de déontologie de la FPJQ3 

le Code de déontologie4 du Conseil canadien des normes de la 

radiotélévision (CCNR). 

 

Historiquement toutefois, la référence déontologique du CPQ a acquis 

une grande importance puisquõil s'adresse ¨ tous les types de m®dias et quõil 

constitue la pierre dõassise de son tribunal dõhonneur, l¨ o½ lõon peut porter 

plainte contre les médias et leurs journalistes. 

 

Lõarriv®e du nouveau guide d®ontologique ¨ l'automne dernier aurait 

normalement dû être une nouvelle de grande ampleur puisque cela pourrait 

modifier la manière dont on nous informe, changer notre aptitude à se 

positionner dans lõenvironnement social, avoir des cons®quences sur la 

d®mocratie et m°me redessiner la pratique dõune profession. Il est ®tonnant de 

constater que le nouveau code déontologique soit passé sous silence. Les seuls 

commentaires que nous avons pu retracer venaient du Projet  J5 et du site de la 

FPJQ6. Les deux sources rel¯vent dõun r®seau assez sp®cialis®. Le milieu 

journalistique a semblé saluer cette dernière mouture, mais pour le public qui est 

pourtant la justification de cette démarche éthique, rien ne paraît avoir été 

accessible. Le constat est simple ; lõinformation et la mani¯re d'informer 

semblent trop importantes pour quõon le partage. Les grands acteurs du champ 

médiatique ne semblent pas promouvoir lõinformation sur l'information. 

 

                                                 
1 http://conseildepresse.qc.ca/guide/preambule/ 
2 http://www.cbc.radio-canada.ca/fr/rendre-des-comptes-aux-canadiens/lois-et-politiques/programmation/journalistique/ 
3 https://www.fpjq.org/deontologie/guide-de-deontologie/ 
4 http://www.cbsc.ca/fr/codes/cab-code-of-ethics/ 
5 http://projetj.ca/2015/11/30/conseil-de-presse-un-guide-de-deontologie-simplifie/ 
6 https://www.fpjq.org/nouveau-guide-de-deontologie-conseil-de-presse/ 

https://www.fpjq.org/deontologie/guide-de-deontologie/
http://www.cbsc.ca/fr/codes/cab-code-of-ethics/
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DE LA METHODE 

Pour mieux saisir ce renouvellement déontologique, nous avons comparé 

l'ancienne référence déontologique à la nouvelle. Notre démarche est calquée 

sur lõexamen de textes juridiques. Nous avons donc analys® les deux textes, ligne 

par ligne, un peu comme lõanalyse dõun texte de loi. Nous avons d¾ effectuer 

certaines correspondances puisque les rubriques nõ®taient pas toujours 

identiques. Nous avons donc pris comme matrice de référence le texte le plus 

récent soit le Guide de déontologie du Conseil de presse et l'ancien texte Droits et 

responsabilités de la presse (DERP)1. ë lõusage, cela sõest r®v®l® °tre une erreur 

puisqu'il aurait ®t® beaucoup plus simple de faire lõinverse, puisque le DERP est 

plus complet. Nous avons ensuite compilé et regroupé nos commentaires selon 

les diff®rentes th®matiques ®mergeant de lõanalyse.  

 

EXAMEN COMPARATIF 

Le nouveau guide du CPQ ; des aspects positifs 

La structure du Guide est radicalement différente rendant les comparaisons 

parfois difficiles. On ne parle plus de droits, ni de responsabilités, mais bien 

dõune forme de cartographie de directives. On y retrouve un avant-propos et 

cinq grandes divisions ; 

Préambule 

La nature et la portée du Guide 

Lõind®pendance 

La recherche de la vérité 

Le respect des personnes et des groupes.  

 

Cette cartographie est très intelligible et facile à comprendre, par ailleurs, 

on admet volontiers quõil y avait dans le DERP des redondances et que le texte 

est en effet parfois verbeux, pensons par exemple au point 2.3.3, p.43 consacré 

à la protection des mineures. Il importe aussi de souligner plusieurs bonifications 

dans le Guide au niveau de certaines rubriques, pensons au point 14 concernant 

la pr®sentation de lõinformation. Le libellé, au risque de paraître trop général à 

l'occasion, est nettement resserré et très compréhensible. 

 

Inconfort dans le préambule 

Le choix des grandes divisions, bien quõefficace, ne profite pas dõun 

concept unificateur. Le DERP avait à cet égard un net avantage puisquõil coffrait 

                                                 
1 Afin de ne pas surcharger le texte inutilement, les références au Guide et au DERP ne seront pas reproduite en bas de 
page ad nauseam. 
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son intervention entre droits et responsabilités de la presse. On le verra à 

lõanalyse, le terme guide à nos yeux ne remplit pas les fonctions que le terme 

annonce. Dans lõë propos du CPQ du Guide, on évacue le caractère tripartite de 

lõinstitution et la fonction « conseil » du Conseil de presse est passée sous silence 

(Guide, p.4). Rappelons que lõë propos du CPQ ne traite pas de déontologie de 

manière proprement dite, mais de lõinstitution qui la porte. En ce sens, la 

référence au mandat initial du CPQ qui est mentionnée avec un « notamment » 

dans le Guide est une précision fondamentale qui nõest pas document®e.  

 

Attendu que pour assurer le plein exercice de la liberté de presse et le droit 

du public ¨ lõinformation, le Conseil de presse a notamment été fondé pour 

entendre les plaintes du public relatives à la déontologie journalistique. 

(Guide, p.6) 

 

Bien que ce « notamment » indique que le CPQ fait aussi autre chose, cette 

autre chose nõest jamais nomm®e. 

 

éet un premier malaise 

Au sein du même document, on note des formulations divergentes quant 

¨ lõobligation de respecter le Guide. On peut lire : « Les m®dias dõinformation 

sõassurent que les normes pr®vues au pr®sent Guide soient respect®es et 

appliquées » (Guide, Point 4-1, p.11) alors que dans le préambule on retrouve 

(Guide, Section K, p.7) « Attendu que les journalistes et les m®dias dõinformation 

doivent dõabord et avant tout prendre des moyens raisonnables pour respecter 

les normes énoncées dans le présent document ». Dans la seconde formulation, 

lõ®nonc® nõest plus prescriptif et devient assez vague. Que serait, par exemple, 

un moyen non raisonnable ? 

 

Certaines rubriques du Guide, comme celles qui traitent du genre 

journalistique (10.2, p.18), sont beaucoup moins élaborées, moins précises que 

celles du DERP (DERP, p.14 et suivantes). On ouvre à nouveau la porte à de 

multiples interprétations. Mais ce qui nous trouble le plus, cõest que cette vacuit® 

donne peu dõarrimage aux non-initi®s. Nous avons lõimpression que les gens du 

m®tier se parlent entre eux. Lõabsence dõexemple dans chacun des genres 

journalistiques laisse supposer que les gens savent faire les caractérisations 

adéquates. Mais combien de personnes savent que la caricature, par exemple, 

relève de lõ®ditorial ? Le public est invit® ¨ se plaindre, mais les distinctions pour 

le faire sont-elles présentes ? Rien nõest moins certain. 
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Le Guide pour qui ? 

Il y a des silences qui parlent fort. Parmi les grands absents, on note la 

disparition totale de la rubrique consacr®e ¨ lõautocensure présente pourtant 

dans le DERP (DERP, p.23). Dans le Guide on appelle ¨ lõind®pendance et ¨ 

lõint®grit® des journalistes (Guide, 6.1, p.14), mais est-ce suffisant? On ne peut 

évidemment prétendre que le Guide tol¯re lõautocensure et on peut concevoir 

que lõautocensure est une chose difficile ¨ prouver, donc ¨ juger. Mais, cõest 

justement dans un cas semblable quõun document qui se veut un guide doit 

intervenir, il doit orienter le journaliste dans sa pratique et lõalerter des dangers 

que repr®sente lõautocensure. Le Guide devrait mettre en garde les journalistes 

contre ce genre de chose, au moins nommer lõautocensure comme une réalité 

néfaste à la profession et au droit du public à une information libre et de qualité. 

Ce silence est dõautant plus surprenant que Bernier (2014)1, dans une enquête 

réalisée pour le compte du Conseil de presse et non rendue publique à la 

demande des entreprises de presse, avait abordé la question de lõautocensure. 

Dans cette étude près de 25% des journalistes répondants avaient identifié cette 

pratique comme étant un phénomène observable dans la profession. Cela rend 

lõomission peu justifiable. 

 

Au point 6.1.2 (p.14) dans le Guide on invite les médias à ne pas placer 

leurs journalistes en conflit dõint®r°ts, mais contrairement au DERP (p.25), il nõy 

a aucune mention visant ¨ promouvoir lõadoption dõune politique concernant le 

conflit dõint®r°ts dans chaque m®dia. Cette fois, ce sont les directives aux m®dias 

qui sont évacuées. En fait, nous avons lõimpression que cõest toute la partie 

introspective qui est absente de ce document. En ce sens, le Guide guide moins 

et ne sõint®resse quõ¨ lõinformation qui circule dans lõespace public. Un guide 

peut difficilement avoir une telle posture, un code, peut-être.  

 

Des différences qui finissent par soulever des interrogations  

Parmi les différences qui attirent notre attention, la distinction claire entre 

publicité et information se démarque. Dans le Guide on peut lire : « Les médias 

dõinformation ®tablissent une distinction claire entre lõinformation journalistique 

et la publicit® afin dõ®viter toute confusion transmise au public » (14.2, p.21 ). Le 

DERP va plus loin et cõest encore une fois une prescription destin®e aux 

entreprises de presse qui est effectuée. On peut y lire :  

 

Toutefois, en regard du r¹le de la presse en mati¯re dõinformation et en 

vertu du droit du public ¨ lõinformation, les pr®occupations commerciales et 

                                                 
1 BERNIER, M.F. (2014) Rapport dõanalyse de lõenqu°te quantitative sur lõind®pendance journalistique, Conseil de presse du 
Québec, non publié. 
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économiques qui peuvent présider au choix de la publicité publiée ou diffusée 

ne doivent en aucun cas influencer la politique rédactionnelle des organes 

dõinformation. (DERP, 2.1.6 Lõinformation et la publicit®, p.31)  

 

Dans le DERP, la précision est importante et les engagements formulés 

vont plus loin que la simple distinction entre publicité et information, on parle 

dõinterdiction de toute influence ¨ lõ®gard de la politique r®dactionnelle. 

 

La contribution du public, dõune obligation ¨ un choix 

La rubrique concernant la contribution du public, laisse paraître une 

nuance importante entre les deux dossiers ¨ lõ®tude. Dans le DERP à ce chapitre 

nous sommes toujours en mode prescriptif (2.2.1, p. 37): 

Le public nõa pas acc¯s de plein droit aux pages des m®dias ®crits ou aux 

ondes des stations de radio et de télévision. Cependant, la presse a le devoir dõen 

favoriser lõacc¯s ¨ ses lecteurs, auditeurs ou t®l®spectateurs. 

 

Dans le Guide (16.1, p.23) lõapproche est tout autre : 

Les m®dias dõinformation qui choisissent dõaccepter les contributions du 

public doivent tenter de refléter une diversité de points de vue.  

 

Dõune obligation de favoriser lõacc¯s, on passe ¨ une option de la part du 

m®dia. On comprend que lõattitude est radicalement diff®rente. Le Conseil de 

presse de manière explicite ne favorise plus la participation du public à la chose 

médiatique, mais en laisse le choix aux médias eux-m°mes. Ce nõest pas tout ¨ 

fait anodin pour un organisme vou® ¨ lõint®r°t public. 

 

La référence aux lois 

La référence aux lois est quasi inexistante dans le Guide, il y a quelques 

mentions timides de respect du droit, mais pas de référence spécifique à des lois. 

Dans le DERP on retrouvait à divers endroits des mentions précises, pensons 

au passage sur la protection des personnes mineures (DERP, 2.3.3, p.43) ou 

encore à la section sur les antécédents judiciaires (DERP, 2.3.5, p.45), par 

exemple.   

 

Cõest connu, les entreprises de Presse depuis le jugement N®ron (Cour 

Suprême)1 ont une peur maladive des décisions du CPQ puisque certains, 

notamment la juge Otis (Cour dõappel)2, y voient lõeffacement de la frontière 

entre la faute déontologique et la faute civile. La faute déontologique baliserait 

                                                 
1 http://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/2168/1/document.do 
2 http://cito yens.soquij.qc.ca/php/decision.php?ID=4B984C483F28B36FBF92D5F090AFD2EC&page=1 
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le chemin à des poursuites civiles selon les patrons de presse. Il faut relativiser 

ces craintes si lõon mesure le poids des acteurs en pr®sence. Peu de gens peuvent 

se mesurer aux contentieux des grands conglomérats médiatiques. Lõabsence de 

référence aux lois, en tout cas, est à débattre. Cette absence dans le Guide a-t-elle 

pour but dõ®viter la confusion entre la d®ontologie et le domaine juridique, cõest 

possible. Par contre, lõabsence de r®f®rence aux lois prive le texte dõassises tr¯s 

convaincantes. 

 

Cela nous conduit à poser la question à savoir si la déontologie serait 

autoréférentielle ? Dans le préambule du Guide (h, p.6), on peut lire : « Attendu 

que le droit du public ¨ lõinformation fonde la d®ontologie journalistique ». Cet 

®nonc®, bien quõil positionne lõassise de la d®ontologie, ne peut pas exclure pour 

autant la référence au droit, aux autres lois qui prévalent en société. Le Guide le 

reconnaît indirectement, au point 20.1.1 qui porte sur la présomption 

d'innocence ou encore lorsque le Conseil de presse se soumet aux prérogatives 

du Sub judice1. On peut plaider quõun code nõa pas ¨ tout inclure, mais un guide 

ne trouverait-il pas dans la référence au droit des balises importantes à faire 

connaître ? 

 

Procédés clandestins sujets à une modification clandestine ? 

Au chapitre des procédés clandestins, on assiste aussi à une modification 

majeure qui m®riterait dõ°tre discut®e publiquement. En effet, il y a ici une nette 

divergence entre le Guide et le DERP.  

 

Ce qui ®tait interdit dans lõuné 

Les journalistes doivent également s'interdire de recourir aux techniques 

qui relèvent de l'abus de confiance (par exemple enregistrer une conversation à 

l'insu d'une personne ou ne pas informer un interlocuteur que ses propos sont 

diffusés en ondes) ou qui s'apparentent à la violation ou à l'invasion de la 

propriété et de la vie privée. 

(DERP, 2.1.7, p.35)  

 

é.est devenu admissible dans lõautre.  

Lorsque la collecte dõinformation par un proc®d® clandestin se fait dans 

un lieu priv®, les journalistes et les m®dias dõinformation doivent, par souci 

dõ®quit® et dõ®quilibre, permettre aux personnes dont les propos ou les actions 

ont ®t® ainsi recueillis dõy réagir avant la publication ou la diffusion du reportage. 

(Guide, 25.4, p.30). 

                                                 
1 R¯gle inspir®e des tribunaux britanniques qui veut que lõon sõabstienne de tout commentaire publique sur une cause 
qui est entendue devant les tribunaux. Le site du procureur g®n®ral de lõOntario r®sume tr¯s bien cette r¯gle de droit 
(https://www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca/french/legis/subjudicerule.php). 
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Si on informe la personne apr¯s, la diff®rence nõest pas minime. Une chose 

à la limite de la légalité, peut-elle devenir éthique ? 

 

La société civile disparaît des radars  

Toute la section du DERP consacrée à lõacc¯s des m®dias et des 

journalistes ¨ lõinformation (DERP, 1.1, p.9) est d®sormais absente du Guide. 

Dans un certain sens, cõest une cons®quence logique du fait que lõon ne sõadresse 

plus à la société civile, mais bien seulement aux médias. La fonction « conseil » 

est évacuée et on ne dit plus aux diverses instances en société que la presse a des 

droits. Cõest un peu comme si on ne sõint®ressait d®sormais quõau travail des 

journalistes, le CPQ ne deviendrait quõune forme de police des médias. Cõest la 

trace dõun ®norme changement de culture. On se demande alors sur quelle base 

le Conseil pourrait loger un bl©me ¨ lõencontre dõune instance municipale, par 

exemple, qui effectue de la r®tention dõinformation ? 

 

Cõest la m°me chose pour lõacc¯s au mat®riel visuel et sonore (Guide,1.2.5, 

p.19). Il est essentiel quõaucune entrave ne soit faite aux m®dias et aux 

journalistes lors de la collecte dõinformations, par voie de supports visuels et 

sonores, car ils sont partie intégrante de lõinformation. Mais en sõexcluant de 

lõespace citoyen, on sõinterdit en somme de donner des directives ¨ la soci®t® 

civile, devenant ainsi de moins en moins un guide, de moins en moins un 

conseiller de la société civile.  

 

Le Conseil de presse pour qui ?  

La disparition dans le Guide de toute la partie du DERP qui sõadresse ¨ 

lõinformation locale et r®gionale (DERP, 2.2.2, p.39) constitue un autre 

indicateur de la même tendance. Nous sommes prêt à discuter de la présence 

dõ®l®ments tels que lõinformation locale et régionale ou encore de la 

concentration de la presse dans un guide déontologique. Nous pouvons 

concéder que cela ne relève pas de la pratique du ou de la journaliste. Mais 

lõ®limination de ces sections soul¯ve bien des questions puisque ces points sont 

des ®l®ments cruciaux quant ¨ la qualit® et ¨ lõaccessibilit® de lõinformation. La 

tournée1 du Qu®bec r®alis®e par le CPQ lõa largement d®montr® en 2008. Si le 

Guide sõadresse comme il le pr®tend ®galement aux entreprises de presse, cette 

®limination devient plus troublante puisquõil y a bien atteinte ¨ lõinformation au 

registre de ces deux rubriques. La diff®rence toutefois cõest que lõatteinte ¨ 

lõinformation ne provient pas dõun acte r®alis® par un journaliste, mais de la part 

                                                 
1 CONSEIL DE PRESSE DU QUÉBEC, (2008). Lõ®tat de situation m®diatique au Qu®bec : lõavis du public, Montréal, Conseil 
de presse du Québec. 
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des entreprises de presse. Les entreprises de presse sont aussi couvertes par ce 

Guide (Guide, Portée, p. 10). La faute d®ontologique est ¨ lõ®chelle des 

responsabilit®s que lõon assume. Dans le DERP on pouvait lire : 

 

Toute l®gitime quõelle soit, la libert® dõentreprise, qui r®pond ¨ une logique 

commerciale et économique, ne doit pas être confondue avec la liberté de la 

presse.  

DERP, 2.2.3 La concentration de la presse, p.40 

 

Le mod¯le dõaffaires actuel des entreprises de presse est-il compatible avec 

le droit ¨ lõinformation ? ë la lumi¯re du constat ®tabli par Influence 

communication en 20151, en ce qui concerne lõinformation r®gionale, la question 

est devenue dõune cruciale actualit®. Quant ¨ la concentration de la presse, cõest 

un débat non résolu. Il  serait nécessaire, par ailleurs, que le CPQ se positionne 

publiquement sur lõabandon de ces éléments clés qui font partie des 

revendications reconnues de la société civile2. On se souvient quõ¨ plusieurs 

occasions, le CPQ sõ®tait prononcé contre la concentration de la presse et en 

faveur de lõinformation r®gionale3. Sans ces précisions et sans un nouvel 

engagement ferme du CPQ ¨ lõ®gard des revendications de la soci®t® civile, il 

sõagirait l¨ dõun recul historique sans précédent.  

 

CONCLUSION 

Au fil de la lecture des divers changements, il est difficile de se convaincre 

que le citoyen ressort avantagé de ces modifications. La correction des erreurs 

faites par les médias en est une autre illustration. Le DERP (2.2.1, p.38), en 

sõinscrivant dans la mécanique de droit et responsabilité, se dotait du statut 

nécessaire afin de pouvoir imposer des obligations. Les médias et les journalistes 

avaient le devoir de favoriser un droit de réplique. Dans le nouveau guide, cette 

obligation sõestompe au profit dõune m®canique incitative, désormais, ils 

« corrigent avec diligence » le Guide (27.1, p.31).  

 

En évacuant tout ce qui traite des droits de la presse, en limitant les 

éléments explicatifs et en orientant son Guide vers la surveillance journalistique, 

on doit convenir quõil sõagit dõune mise ¨ distance de la soci®t® civile qui ne peut 

                                                 
1 INFLUENCE, « Lõinformation r®gionale en voie de disparition ? » in État de la nouvelle, bilan 2015, Montréal, Influence 
Communication. 
2 Nous avons abordé ce sujet plus en détail dans CORRIVEAU, R., « Quand les entreprises de presse font la sourde 
oreille », dans Concentration des médias, changements technologiques et pluralisme de l'information sous la direction de GEORGE, 
E. Québec, PUL, 2015. 
3 Pensons notamment aux prestations offertes devant la Commission de la culture de lõAssembl®e nationale du Qu®bec 
(2001) ou encore devant le Comité sénatorial de décembre 2004. 



C O N G R E S  A I S L F ,  M O N T R E A L ,  5  A U  7  J U I L L E T  2 0 1 6  

 
 
 
 

22 

 

conduire quõ¨ lõaffaiblissement du Conseil de presse. En fait, avec les 

nombreuses absences que lõon retrouve dans le nouveau document, cela ouvre 

à une plus large interprétation (on ne sait sur quelle base) du comité qui analyse 

les plaintes. La disparition des sections consacrées à la publicité ou au conflit 

dõint®r°ts en est une illustration ®loquente. Cela ouvre la porte ¨ des 

interprétations diverses, multiples, voire contradictoires. Il est plutôt curieux de 

voir une société qui se complexifie et un guide qui se simplifie.  

 

Il faut également situer ces modifications dans un contexte plus large, celui 

qui prévaut actuellement au Conseil de presse. Outre les préoccupations quant 

¨ la nature du Guide, les changements quant ¨ la m®canique dõanalyse des 

plaintes soul¯vent ®galement de nombreuses inqui®tudes. Lõanalyste ne pr®sente 

désormais plus son dossier au comité décisionnel. À cela s'ajoute la remise en 

question périodique de lõ®galit® entre professionnels des m®dias et citoyens sur 

le m°me comit® dõanalyse. Citoyen dont pourtant tout le monde se prétend être 

lõillustre d®fenseur.  

 

Bernier dans son ouvrage Éthique et déontologie du journalisme (2004; 85)1 

répertorie différentes fonctions des codes déontologiques. Plusieurs des 

fonctions identifiées portent sur le bénéfice envers la profession, telles que 

lõuniformisation des pratiques, la protection de la profession, la protection de 

lõimage, etc. La protection du public nõest que lõune de ces huit fonctions. Ce 

tassement vers lõint®r°t corporatif entrepreneurial ressemble étrangement à ce 

que nous avons sous nos yeux. 

 

Avec la tendance ¨ °tre plus utile au champ m®diatique quõau public, on 

ne peut que reprendre le jugement sévère du juge Leveson2 ¨ lõ®gard du Press 

Council de la Grande-Bretagne quant à la trop grande proximité du conseil de 

presse avec les entreprises de presse. Ce constat pose une question difficile quant 

au financement public du CPQ, si lõ£tat intervient, est-ce pour d®fendre lõint®r°t 

dõentreprises milliardaires ou pour d®fendre le droit du public ¨ lõinformation ? 

 

Tout cela souligne la nécessité de voir naître une instance citoyenne qui se 

consacrerait ¨ lõinformation et ¨ son r¹le en soci®t®, instance que le CPQ ne peut 

plus prétendre être. Le CPQ devrait éviter ce décentrement vers les entreprises 

de presse et changer dõabord le nom de son document de r®f®rence 

déontologique pour lui donner le titre de ce quõil est, un code. Lõadoption dõun 

tel code devrait aussi °tre accompagn®e dõun guide destiné à la société civile. Le 

                                                 
1 BERNIER, M.F. (2004) Éthique et déontologie du journalisme, Québec, PUL. 
2 THE RIGHT HONOURABLE LORD JUSTICE LEVESON (2012), An Inquiry Into The Culture, Practices And Ethics 
Of The Press, London, The Stationery Office. 
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Conseil a d®j¨ entre ses mains une recherche sur lõ®ducation aux m®dias qui 

pourrait lui servir de repère. Il est tout de même intéressant de lire ces lignes en 

faisant écho aux craintes exprim®es en 1989 quant ¨ la mise en place dõune 

r®f®rence d®ontologique. On disait ¨ lõ®poque quõune telle r®f®rence ®tait 

impensable puisquõelle rendrait la profession impraticable. La libert® 

d'information, disait-on, ne pourrait survivre à une telle restriction. Aujourdõhui, 

la m°me recette nous est servie quant ¨ lõ®tablissement dõun ordre professionnel 

pour les journalistes. Lõhistoire a des leons que nous devrions retenir. 
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2.  Lien social et TIC  
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Les usages relationnels sur smartphone.  

La gestion des sociabilités interstitielles  

sur un mode hyperconnecté  

 

FIGEAC Julien1 et CHAULET Johann2 

 

 

Les smartphones proposent aujourdõhui une large palette dõapplications qui 

vient considérablement diversifier le champ des usages ouvert jusque-là par la 

t®l®phonie mobile. L'®tendue de l'offre de services et dõapplication laisse 

pourtant appara´tre, en France, une logique dõappropriation qui reste polaris®e 

autour dõune app®tence forte pour la communication et le ç r®seautage è (Bigot 

et Croutte, 2012). On note d'ailleurs que les moins de 50 ans se détournent 

désormais des ordinateurs et préfèrent fréquenter les réseaux socionumériques 

depuis leurs smartphones3 faisant de ces écrans de poche un creuset technologique 

central dans la configuration contemporaine des sociétés en réseaux (Rainie et 

Wellman, 2012) à partir duquel les individus expérimentent des formes inédites 

de sociabilités en ligne. Ce constat nous invite à questionner la structuration de 

ces sociabilit®s m®diatis®es en essayant dõidentifier et de documenter la 

singularité de leurs déclinaisons nomades. 

 

VERS DES SOCIABILITES NUMERIQUES UBIQUITAIRES,  

HYPER-CONNECTEES ET DISTRIBUEES 

Les applications nomades des réseaux socionumériques viennent enrichir 

les ressources communicationnelles de la téléphonie mobile en incitant les 

utilisateurs à développer des pratiques de « télé-cocooning » (Habuchi, 2005). 

Habuchi a développé cette notion pour montrer que dans un contexte de 

médiatisation croissante des relations sociales, les individus tendent à favoriser 

                                                 
1 Chargé de recherche au CNRS, LISST, Université de Toulouse 2 
2 Chargé de recherche au CNRS, LISST, Université de Toulouse 2 
3 Cf. Social Networking Fact Sheet, http://www.pewinternet.org/fact-sheets/social-networking-fact-sheet/ 

http://www.pewinternet.org/fact-sheets/social-networking-fact-sheet/
http://www.pewinternet.org/fact-sheets/social-networking-fact-sheet/
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le canal le plus rapide à utiliser pour communiquer le plus efficacement avec leur 

destinataire. Elle prolonge en ce sens les études qui ont montré comment les 

premiers téléphones portables ont progressivement polarisé la dynamique 

relationnelle vers un « modèle connecté », composé majoritairement « d'appels, 

courts, fréquents, où le contenu peut jouer un rôle secondaire par rapport au 

simple fait d'appeler » (Licoppe, 2002, p.183). Le télé-cocooning renvoie dès lors 

à cette tendance et à ses effets sur les structures relationnelles. Si lõon prend pour 

exemple les usages des adolescents qui sõenvoient des SMS par centaines, en 

privil®giant ce mode dõ®change en flux avec un cercle restreint de pairs, ils en 

viennent à resserrer leur réseau personnel autour dõun noyau de relations 

homophiles au lieu de chercher à tisser de nouveaux liens (Ishii, 2006 ; Ling, 

2008 ; Chaulet, Azam et Rouch, 2010). 

Dõautres travaux ont propos® une conception plus sym®trique de ce ç 

modèle connecté » en conférant un rôle plus important aux environnements 

technologiques dans la configuration de ces pratiques relationnelles médiatisées. 

Le qualificatif « hyper » a alors pu être mobilisé pour rendre compte de 

lõamplification de ce mod¯le connect® li®e ¨ lõusage croissant des logiciels de 

messagerie et à la manière dont les environnements de travail de plus en plus 

ubiquitaires viennent favoriser lõç hyper-connectivité » (Quan-Haase et 

Wellman, 2006). Nous mobilisons ici cette notion car elle renvoie à la manière 

dont les réseaux personnels des individus sont travaillés par les environnements 

technologiques et notamment par les supports de communications mobiles 

(Rainie et Wellman, 2012). 

On peut consid®rer que lõappropriation des r®seaux socionum®riques, telle 

quõelle se prolonge aujourdõhui ¨ lõaide des smartphones, peut être de nature à 

favoriser ces modalit®s dõhyper-connexion. On sait effectivement que lõusage 

intensif de ces sites favorise le développement du capital social (Ellison, 

Steinfield et Lampe, 2007) et optimise lõactivation des liens amicaux lors de 

recherches dõinformations ou de ressources (Quinn et Oldmeadow, 2013), 

renforant ainsi le sentiment dõ®panouissement personnel et lõengagement 

civique (Valenzuela, Park et Kee, 2009). Les premiers travaux sur les usages des 

mSNS (Mobile Social Networks Services) prolongent alors ce postulat utilitariste en 

partant du principe que les smartphones sont mobilisés par les utilisateurs pour 

accroître ces bénéfices liés à leurs utilisations des réseaux socionumériques. 

Cette recherche abonde dans ce sens en d®fendant lõhypoth¯se selon laquelle les 

plateformes mobiles des SNS amplifient le ph®nom¯ne dõune structuration 

croissante des réseaux personnels autour des relations hyper-connectées. Avec 

lõid®e que cette fr®quence accrue des échanges est de plus en plus corrélée à la 

manière dont les environnements technologiques sont configurés et viennent 
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infléchir les structures relationnelles, par exemple en conférant une plus grande 

centralité dans les réseaux personnels aux « amis » hyper-connectés.  

Ce postulat du caractère distribué des sociabilités numériques va 

permettre dõ®tayer une hypoth¯se sociologique plus g®n®rale selon laquelle la 

lente polarisation des processus de structuration du social autour dõune forme 

dominante dõindividualisme, hyper-connectée et en réseau (Rainie et Wellman, 

2012), est dorénavant amplifiée par la multiplication des sollicitations 

relationnelles émises par les mSNS. Il va sõagir maintenant dõ®tayer cette 

hypoth¯se sur la base dõune vid®o-ethnographie car cette méthode permet de 

saisir la façon dont la médiatisation croissante des sollicitations relationnelles 

participe ¨ lõorganisation des sociabilit®s num®riques nomades. 

VIDEO-ETHNOGRAPHIE DES USAGES NOMADES  

DES SMARTPHONES  

Si de nombreuses recherches sociologiques ont étudié les usages des 

r®seaux socionum®riques, il est rare quõelles aient cherch® ¨ identifier la 

singularité des utilisations développées à partir des applications mobiles. Cette 

perspective devient pertinente ici dans la mesure o½ il sõagit dõinvestir lõ®chelle 

dõanalyse de la structuration de ces services mobiles et du design de leurs 

interfaces pour essayer de décrire comment elles canalisent les utilisations et 

impactent la configuration des sociabilit®s num®riques. Cõest par lõinterm®diaire 

de cette prise en compte des interfaces quõil va devenir possible de singulariser 

les modalit®s nomades dõentretien des sociabilit®s en ligne. 

Pour atteindre cet objectif, il est nécessaire de prendre en compte tous les 

réseaux socionum®riques fr®quent®s par les utilisateurs ¨ lõaide de leur t®l®phone 

mobile. Il est également nécessaire de chercher à comprendre comment ces 

services viennent compléter les usages des fonctionnalités téléphoniques 

usuelles (appels, SMS, etc.) en situant leurs utilisations au sein dõune lecture plus 

g®n®rale du pattern dõusage des smartphones. Le recours à des entretiens permet 

de remplir cet objectif en amenant les participants à détailler leurs utilisations et 

la manière dont ils tissent des sociabilités en ligne. Nous avons réalisé ce type 

dõentretiens aupr¯s de 35 utilisateurs intensifs de lõapplication Facebook, 18 

femmes et 17 hommes âgés de 18 à 40 ans, résidant à Toulouse ou à Paris. Si 

cette méthode déclarative reste précieuse pour convoquer la réflexivité des 

individus, elle ne permet pas dõanalyser en d®tail le d®roulement des usages, ni 

dõinvestir avec une rigueur suffisante le r¹le du design des technologies 

relationnelles. Nous avons alors mis en place un protocole méthodologique 

offrant une granularit® dõanalyse suffisamment fine pour saisir lõincidence du 

design sur la structuration des patterns dõusages des smartphones.  
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Cette recherche sõest traduite par la collecte de traces suffisamment fines 

pour °tre r®ellement en mesure de comprendre lõorganisation spatio-temporelle 

des utilisations et la manière dont les applications des mSNS sõinscrivent dans 

les contextes, notamment dans le déroulement des mobilités urbaines. Cette 

recherche poursuit cet objectif en proposant de décrire le déroulement des 

pratiques ¨ lõaide dõenregistrements audiovisuels. Ce protocole vidéo-

ethnographique a été mis en place en demandant aux utilisateurs de filmer leurs 

usages sur une semaine lors de leurs déplacements quotidiens en transports en 

commun. Les utilisateurs étaient invités à porter des « lunettes caméra » afin de 

filmer le déroulement de leurs usages des téléphones mobiles en situation de 

mobilité (Zouinar et al., 2004). Cependant, le cadrage et la résolution de ces 

enregistrements ne permettent pas de percevoir le détail de ce qui est affiché sur 

les écrans. Il a donc été utile de compléter cette prise de vue contextuelle, réalisée 

avec les lunettes cam®ra, par lõenregistrement de lõactivit® de l'®cran pour 

pouvoir réellement voir et analyser le déroulement des utilisations. La vidéo-

ethnographie présentée ci-dessous fournit donc des données empiriques basées 

sur la synchronisation de ces deux prises de vue (Figeac, 2012 ; Licoppe, Figeac, 

2014) : 1. lõenregistrement de la capture d'®cran r®alis®e ¨ lõaide dõune application 

installée sur les smartphones et 2. lõenregistrement audiovisuel des contextes 

d'usage r®alis® ¨ lõaide de lunettes cam®ra port®es par lõutilisateur (cf. lõImage 1 

ci-dessous extraite de notre corpus de vidéos). 

  

Image 1 ð Corpus vidéo : Synchronisation de lõenregistrement de lõutilisation  

et de la prise de vue contextuelle 

Cette méthode a donc été mise en place dans la continuité des entretiens. 

Nos analyses sont basées sur des donnés audiovisuelles qui ont été collectées de 

manière satisfaisante par 20 utilisateurs - parmi les 35 participants à cette étude 

- 10 femmes et 10 hommes âgés de 18 à 35 ans. Cette vidéo-ethnographie a ainsi 

permis de constituer un corpus de 110 enregistrements exploitables, ce qui 

représente 42 heures dõusage de la t®l®phonie mobile dans des environnements 

publics. Après avoir recueilli ces vidéos, nous avons réalisé des « entretiens 
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dõautoconfrontation è (Theureau, 2010) en faisant visionner des s®quences aux 

participants pour les amener à décrire et analyser la manière dont ils utilisent les 

smartphones et, plus précisément, les réseaux socionumériques.  

 LE DESIGN DES SOLLICITATIONS RELATIONNELLES DANS LE 

PATTERN DõUSAGE DES SMARTPHONES 

Cette vidéo-ethnographie a donc consisté à collecter un corpus de 

s®quences audiovisuelles permettant de visualiser et dõanalyser le d®roulement 

des utilisations des smartphones durant les situations de mobilité, notamment dans 

les transports en commun de Paris et Toulouse. Ces enregistrements vidéo 

permettent de d®crire lõorganisation spatio-temporelle des usages dans le but 

dõidentifier durant quelle(s) phase(s) des utilisations la fr®quentation des 

applications des réseaux socionumériques tend à être positionnée. Cette 

démarche vient ainsi compléter avec une granularité extrêmement fine les 

travaux sur les patterns dõusage r®alis®s ¨ plus grande ®chelle ¨ partir de traces 

collectées au moyen de sondes. Et réciproquement, ces travaux sont pertinents 

à convoquer pour comparer leurs données avec celles produites ici sur la base 

dõun plus petit corpus. 

Pour favoriser cette comparaison, les séquences audiovisuelles ont été 

repr®sent®es sous la forme dõhistogrammes en barre qui repr®sentent le temps 

dõutilisation de chaque application selon la dur®e totale de lõusage. La figure 1 ci-

dessous reproduit par exemple les 8 séquences filmées par Emilie. Cette jeune 

femme de 30 ans vit en couple dans une maison en périphérie de Toulouse et 

occupe un poste dõemploy®e administratif dans un cabinet notarial situ® en 

centre ville. Pour se rendre chaque jour sur son lieu de travail, elle emprunte un 

bus durant une quarantaine de minutes. Elle profite alors de ce temps de trajet 

pour utiliser différentes applications de son smartphone. Comme cette toulousaine 

emprunte des transports qui circulent en surface, la connectivité du réseau 

téléphonique est plus performante que ce que nous avons pu observer en région 

parisienne (Figeac, 2009) ce qui lui permet de structurer cette cha´ne dõusages 

sans contraintes, autour de ses seules aspirations « média-culturelles » du 

moment.  
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Figure 1. Part des diff®rentes applications dans le pattern dõusage des smartphones 

Il est tout dõabord int®ressant de noter que la dur®e moyenne de ses 

utilisations dans ce contexte est de 18,14 minutes. Si lõon compare ce chiffre ¨ 

ceux publiés par ailleurs (Böhmer et al., 2011), il est de très loin supérieur à la 

durée moyenne des « prises en main » des smartphones qui nõexc¯de pas les 5 

secondes dans 50% des cas. Parmi la durée cumulée des utilisations quotidiennes 

(59,23 minutes ; ibid, p.4), notre corpus renvoie à la petite part des sessions 

prolongées (6,6%, ibid, p.5) durant lesquelles au moins trois applications sont 

ouvertes. Il sõagit l¨ dõune des singularit®s de la d®marche vid®o-ethnographique 

dans la mesure o½ les participants activent le dispositif dõenregistrement vid®o, 

comme nous le leur avons pr®conis®, avant de sõengager dans ce type 

dõutilisation prolong®e dans la dur®e. Par cons®quent, cette recherche 

documentera plus précisément ce type de pattern, développé autour des chaînes 

dõusages les plus longues.  

On peut cependant ®mettre lõhypoth¯se selon laquelle ces cha´nes les plus 

d®velopp®es ne font que prolonger lõouverture habituelle des utilisations. On 

peut effectivement observer durant la premi¯re phase des usages, quõils soient 
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brefs ou prolongés, que la plupart des participants reproduisent un même 

sch®ma dõutilisation lorsquõils prennent en main leur t®l®phone mobile. Nos 

observations prolongent le constat selon lequel lõactivation des usages se fait en 

g®n®ral par lõune des fonctionnalit®s communicationnelles des smartphones 

(49,60%, ibid, p.6). Cette tendance est fortement amplifiée ici, comme la figure 

1 ci-dessus le montre, puisque toutes les utilisations de cette participante sont 

ouvertes par la consultation de Facebook (séquences 1, 3 et 8) ou par la lecture 

des notifications affichées par cette application sur lõ®cran dõaccueil du t®l®phone 

(s®quences 2, 4, 5, 6, 7), que ce soit sous la forme dõun nombre incrust® sur le 

logo ou sous la forme dõune repr®sentation graphique ins®r®e dans la barre des 

t©ches sup®rieure (cf. lõImage 2 ci-après). 

Ces notifications sõinscrivent plus g®n®ralement au principe m°me de la 

plupart des cha´nes dõusages de notre corpus puisque les utilisateurs les 

consultent instantan®ment dans 53,4% des cas. Il sõagit majoritairement des 

notifications de lõapplication Facebook (dans 87,1% des sessions), puis dans une 

moindre mesure celles émises par Snapchat (10,2%), le réseau social basé sur le 

partage éphémère de photographies. Les notifications émises par les autres 

réseaux socionumériques (Instagram et LinkedIn) ou les applications de micro-

blogging (Twitter et Tumblr) sont secondaires puisque les utilisateurs les traitent 

rarement en priorité (2,7%).  

La prégnance de ces sollicitations technologiques et leur rôle dans la 

structuration des pratiques relationnelles médiatisées ressort bien des entretiens, 

comme cõest par exemple le cas avec Sarah, une assistante de direction de 29  

ans :  

Chercheur : « Quand vous vous connectez à Facebook avec votre téléphone, quelles sont 

les rubriques que vous consultez ? 

Sarah : Ben, les notifications, puis après les messages. Après je fais un petit tour pour voir 

les actualit®s quõont mis mes amis ou les pages auxquelles je suis abonn®e et voil¨. Apr¯s, 

si a mõint®resse je vais commenter mais a peut durer, je ne sais pas, m°me pas une     

minute » 

Il est int®ressant de relever quõelle ouvre son usage de Facebook par le 

traitement des notifications et pr®cise aussit¹t que sa connexion ¨ lõapplication 

peut être extrêmement brève. Marc, un jeune étudiant de 24 ans, fait de même 

en multipliant les prises en main de son t®l®phone pour conserver un ïil sur les 

nouvelles actualités de son compte Facebook : 

« Quand je vais sur Facebook (depuis le smartphone) cõest tr¯s court. Je check, je sors. 

Je check, jõ®cris un truc, je sors. Donc sur une heure, je peux y aller 4-5 fois mais ça dure 

pas plus de 3 minutes. » 
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La manière dont les utilisateurs exploitent les dispositifs de notifications, 

pour maintenir un état de veille par rapport aux événements relationnels de leurs 

réseaux socionumériques, nous invite à accoler le qualificatif « hyper » au « mode 

connecté » (Licoppe, 2002) qui caractérisait jusque-là la manière dont les 

premières fonctionnalités de la téléphonie mobile étaient venues intensifier les 

échanges entre ego et certaines relations sociales. Pour mieux comprendre ce 

ph®nom¯ne, prenons lõexemple de Caroline, une ®tudiante de 21 ans qui 

emprunte le tramway plusieurs fois par semaine pour se rendre en cours. 

Comme à son habitude, cette étudiante active ce jour-là son smartphone et clique, 

parmi la diversit® des applications disponibles, sur lõic¹ne de lõapplication 

Facebook sur laquelle est affichée une notification annonçant 3 événements 

(lõapplication affiche deux autres alertes dans la barre sup®rieure dõAndroµd, lõune 

dõelle indiquant la r®ception dõun message priv® ; cf. lõImage 2). Elle pr®cise : 

« Je suis allé sur Facebook car il y avait ces deux trucs là, il y avait des notifications sur le 

ç F è de Facebook et le message l¨, jõavais un message. Et du coup, je voulais voir ce que 

cõ®tait. » 

Suite ¨ cela, lõapplication Facebook sõouvre sur la page du ç Fil dõactualit® 

» en haut de laquelle sont affichées différents indicateurs : « 3 » sur le logo du « 

Fil dõactualit® è,  ç 3 è sur le logo ç Message priv® è et ç 3 è  sur le logo de la 

rubrique des « Notifications » où sont notamment signalées les événements et 

les publications de certains groupes (cf. lõImage 3). Il est int®ressant de noter que 

lõutilisatrice clique sur la rubrique ç Message Priv® è puis, une fois cet onglet 

affiché, elle clique sur un message en particulier (cf. lõImage 4).  

 

             

Image 3 ï corpus vidéo :  

Le traitement des 

sollicitations sociales 

Image 2 ï corpus vidéo : 

Le traitement des 

notifications 

Image 5 ï corpus vidéo : 

Lecture du message 

privé 

Image 4 ï corpus vidéo :  

La priorisation dôune 

relation  
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Ce message vient de lui être envoyé par une amie qui lui adresse une 

requ°te (cf. lõImage 5). Elles pr®parent un expos® ensemble et la participante va 

la rejoindre ¨ la biblioth¯que de lõ®cole. Son amie lui demande : ç est ce que tu as 

pas moyen de diminuer certain truc dans ton intro je pense quõelle est trop grande ». La 

participante lui répond instantanément : « T es sur des 4-5 pages? mais ca fait pas 

beaucoup mais oui je vais y regarder ». Elle choisit de répondre au plus vite à son amie 

même si elles vont se rencontrer dans les minutes qui suivent. Sa réponse 

manifeste ainsi sa disponibilité et son engagement dans leur activité conjointe. 

La description de cette séquence illustre dès lors le fait que Caroline structure 

lõouverture de son usage autour de la lecture des messages privés. Autrement dit, 

elle privilégie ici le traitement des notifications qui médiatisent la plus forte 

sollicitation sociale et qui projettent la plus étroite fenêtre de réactivité. 

Dans le prolongement de cet exemple, notre vidéo-ethnographie montre 

plus généralement que les prises en main des smartphones tendent à être 

structur®es autour du traitement des notifications, en suivant un pattern dõusage 

qui est composé de trois phases ordonnées séquentiellement : 1. les utilisateurs 

privil®gient lõouverture des applications qui affichent des notifications ; 2. ils 

privil®gient dõautant plus celles qui affichent des notifications v®hiculant des 

sollicitations relationnelles ; 3. puis ils privilégient certaines notifications en 

fonction du statut de lõ®metteur et du type de relation (lien affinitaire, lien 

distant) et de leur représentation circonstanciée de la fenêtre de réactivité (par 

exemple un d®lai de r®ponse court projet® par le fait dõ°tre attendu). 

La structuration de ce pattern ne renvoie pas uniquement au rôle des 

dispositifs de notification, elle est ®galement li®e ¨ lõorganisation normative des 

®changes (Conein, 2005) ici m®diatis®s. Cõest par exemple le cas dans la cha´ne 

dõusages illustr®e dans la s®quence 7 (cf. la figure 1 ci-dessus) où Émilie débute 

son utilisation en r®pondant aux 3 messages priv®s quõelle a reus la veille au 

soir. Elle répond rapidement à ces messages car ils lui ont été notifiés mais aussi 

parce quõils sollicitent une r®ponse en adressant des requ°tes. Effectivement, elle 

est tout dõabord amen®e ¨ donner suite ¨ la demande de Balla : ç tu mõenvoies le 

lien ? ». Puis elle répond à Nadia « combien svp? ». Elle rédige ensuite un troisième 

message qui vient clore cette séquence interactionnelle en validant la réponse 

qui a été formulée à sa requête initiale : 

Participante : « Mais du coup avec pole emploi t auras des droits?  

Son amie : Ben jõen sais rien. Jõai appel® ce matin, un monsieur tr¯s gentil mõa 

pr®inscrit et mõa donn® un rdv d®but octobre pour savoir si jõai des droits ou non. 

Participante : c est bien ca. peut etre qu avec les tupp tu vas pouvoir avoir une ouverture 

de droits ». 

Autrement dit, la participante réagit ici à une sollicitation relationnelle 

quõelle a elle-même suscitée en posant préalablement une question à son amie. 
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Ce simple exemple permet dõillustrer le fait que les modalit®s de lõhyper-

connexion sont intrinsèquement corrélées à la structuration normative des 

(t®l®)communications : le fait dõadresser une requ°te projette normativement 

une demande de réponse. Tout en considérant que chaque interactant est 

alternativement lõobjet ou le sujet de ces sollicitations relationnelles. Cette 

pr®cision est importante car les travaux qui proposent dõoptimiser le design des 

dispositifs de notification pour en atténuer les effets disruptifs (Ho and Intille, 

2005) prolongent le constat selon lequel ces dispositifs viennent perturber le 

déroulement des activités ordinaires. Seulement ces travaux analysent 

lõorganisation des activit®s professionnelles et tendent à qualifier de disruptifs 

tout ®v®nement exog¯ne qui vient perturber les employ®s dans lõex®cution de 

leurs t©ches professionnelles. Cette lecture cognitive de lõinscription des 

notifications dans lõordonnancement des activit®s professionnelles est bien loin 

de la mani¯re dont les plus jeunes peuvent se les approprier afin dõexploiter ces 

alertes pour mieux travailler leur réactivité et leur présence en ligne, en espérant 

récolter à terme les bénéfices sociaux et psychologiques liés à la fréquence de 

leur connexion.  

Cette lecture, plus relationnelle que cognitive, de lõappropriation des 

dispositifs de notification permet dõaborder le r¹le des sollicitations 

technologiques avec une réelle symétrie. Le design des interfaces des 

technologies de la communication impacte la structuration des pratiques 

relationnelles en favorisant lõhyper-connectivité. Mais il ne vient pas tant 

renouveler les arrière-plans sociaux et identitaires de ces pratiques quõamplifier 

la visibilité et la prégnance des sollicitations relationnelles dans le quotidien des 

utilisateurs. Il va maintenant sõagir de d®crire comment cette pr®gnance des 

notifications technologiques vient renouveler les « formes visuelles de la 

coordination sociale » (Conein, 2005) déployées par les utilisateurs de smartphones 

pour coexister avec les autres passagers des transports en commun. 

 

CONCLUSION 

Cette vidéo-ethnographie prolonge le paradigme dõ®tude de la sociologie 

des usages (Proulx, 2015) car elle d®crit lõappropriation des applications mobiles 

des r®seaux socionum®riques en mettant en lumi¯re leur part dõagentivit®, ce 

quõelles font faire aux utilisateurs et comment elles viennent ainsi infl®chir 

lõorganisation des sociabilit®s num®riques. Cette ®tude vient plus pr®cis®ment 

prolonger les travaux sur le r¹le des dispositifs dõalerte et de notification dans la 

structuration des patterns dõusage des smartphones. Elle propose une analyse 

d®taill®e de lõorganisation temporelle de ce pattern et montre quõil est structur® 

autour de trois phases ordonnées séquentiellement : 1. les utilisateurs privilégient 
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lõouverture des applications qui affichent des notifications ; 2. ils privil®gient 

dõautant plus celles qui affichent des notifications v®hiculant des sollicitations 

relationnelles ; 3. puis ils traitent la diversité de ces sollicitations en les 

privil®giant en fonction du statut de lõ®metteur, du type de relation (lien 

affinitaire, lien distant) et de leur représentation circonstanciée de la fenêtre de 

réactivité (par exemple un délai de réponse court projet® par le fait dõ°tre 

attendu). Cette structuration de la plupart des ouvertures des cha´nes dõusages 

participe dõun mode de gestion des relations m®diatis®es que nous qualifions 

dõhyper-connecté. Ce phénomène est éminemment sociotechnique dans la 

mesure o½ cõest le design des interfaces, tel quõil m®diatise des sollicitations 

sociales, qui incite les utilisateurs ¨ sõapproprier ces technologies relationnelles 

sur un mode hyper-connecté en les situant au centre de leurs pratiques. Cette 

vidéo-ethnographie montre finalement que le design des mSNS et la prégnance 

de leurs dispositifs de notification favorisent la propagation de pratiques 

relationnelles hyper-connectées dans la mesure où ces configurations 

technologiques rencontrent les dispositions des utilisateurs.                                              
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Usages et significations dõInternet dans la vie universitaire  

et quotidienne des jeunes chiliens et québécois  

 

REYES GARCIA Pedro1 

 

Résumé 

 

Nous voulons présenter une étude exploratoire aux usages et aux 

significations dõInternet chez les ®tudiants universitaires chiliens et québécois. 

Ce groupe social est caractérisé par un usage intensif des TIC, particulièrement 

des smartphones. La consolidation des technologies digitales dans la vie 

quotidienne sugg¯re que lõon ne vit plus ç avec è les m®dias mais ç dans » les 

médias (Deuze, 2012). Nous avons utilisé comme cadre théorique le modèle de 

lõappropriation des technologies. La m®thodologie utilis®e est qualitative et 

lõoutil m®thodologique est lõentrevue semi- structurée. Parmi les résultats, nous 

pouvons souligner la facilit® dõacc¯s ¨ toutes sortes dõinformations : satisfaire 

une curiosité ou avoir accès aux supports pédagogiques. Nous avons observé 

aussi lõintensification des relations interpersonnelles virtuelles entre personnes 

connues à travers Facebook que lõon peut constater dans lõint®r°t dõ°tre toujours 

connecté. En même temps, on observe des critiques à la « dépendance 

provoquée » par la technologie, la perte du temps et la détérioration des relations 

interpersonnelles directes. Nous ne pouvons pas constater de grandes 

diff®rences entre les chiliens et les qu®b®cois, sauf dans lõusage de certaines 

applications différentes et une préoccupation marquée du risque de nuire à la 

vie priv®e avec lõusage dõInternet chez les ®tudiants qu®b®cois. 

  

                                                 
1 Université (Chili) 
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Persuasion et conformisme social sur les forums en ligne.  

R®sultats dõune ®tude empirique  

 

FARMER Yanick1  

avec BISSIÈRE Mehlia et BENKIRANE Amina 

 

Résumé 

 

En psychologie sociale, il est empiriquement démontré que le rapport de 

lõ°tre humain ¨ des faits est tr¯s souvent d®form® par lõinfluence de 

lõappartenance ¨ un groupe. Cette d®couverte ne vaut toutefois que pour les 

personnes qui occupent un même lieu physique. Ainsi, les objectifs de cette 

recherche ®taient : 1) dõexaminer si la tendance au conformisme social est 

maintenue lorsque les personnes communiquent entre elles par des réseaux 

socionum®riques; 2) de mesurer lõeffet (en ligne) de certaines variables de la 

communication persuasive sur le comportement des sujets. Une approche 

méthodologique mixte a été utilisée. Les niveaux de conformisme ont été 

mesur®s ¨ lõaide dõune ®chelle de Likert, puis un entretien semi-dirigé a été mené 

afin de mieux comprendre comment les sujets subissaient lõinfluence lors des 

discussions sur le forum. Dans lõensemble, lõ®tude d®montre que la tendance au 

conformisme dans les groupes se maintient dans la communication en ligne, 

mais que le niveau de ce conformisme y est moins fort. De plus, certaines 

variables de la communication persuasive, comme lõautorit®, conservent leur 

pouvoir dõinfluence, alors que dõautres, comme la non-unanimité, beaucoup 

moins. Ces diff®rences semblent sõexpliquer par le r¹le de la communication 

non-verbale dans la notion dõinfluence. 

 

 

  

                                                 
1 Université de Québec à Montréal 
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Hyperconnexion des adolescents :  

une initiation au digital labor  

 

JEHEL  Sophie1 

 

 

Les adolescents font partie des catégories de la population les plus 

connect®es, et sont concern®s ¨ ce titre par les sympt¹mes de lõhyperconnexion 

tels quõils ont pu °tre d®crits chez les cadres (Le Douarin 2007, Jaur®guiberry 

2014, Aubert 2006). Sauf que du fait de leur âge, du faible accompagnement 

dont ils b®n®ficient, ils sont bien moins arm®s quõeux.  

Le mythe des digital natives est éventé depuis un moment, et pourtant il 

continue dõimpr®gner les mentalit®s des politiques publiques, celles des 

enseignants et même celles des adolescents (Cordier 2015). Les politiques 

publiques en France croient que pour redonner ¨ lõ®cole le d®sir dõapprendre, il 

faudrait renforcer les usages du num®rique ¨ lõ®cole. Le rapport du Conseil 

national du numérique Jules Ferry 3.0 considérait en 2013 que pour « rendre 

lõ®cole d®sirable è il fallait g®n®raliser lõenseignement de lõinformatique ¨ lõ®cole, 

num®riser lõ®cole, afin dõ®viter que ç lõ®cole publique ne devienne une obligation 

vid®e de sens, quand lõessentiel des apprentissages se ferait ailleurs » considérant 

implicitement que les jeunes se forment spontanément au cours de leurs 

pratiques numériques (CNNum 2013 : 14).  En mars 2015, la ministre de 

lõ®ducation franaise avait l®gitim® le besoin de r®former le coll¯ge par un niveau 

tr¯s ®lev® dõennui ¨ lõ®cole. Dans la foul®e, le ç grand plan numérique pour 

lõ®cole è d®bloquait 1 milliard dõeuros sur trois ans consacr®s essentiellement ¨ 

lõ®quipement en tablettes des coll®giens.  

Nous savons que les inégalités numériques entre les jeunes se jouent 

moins en termes dõ®quipement que de capacit® ¨ rechercher lõinformation et ¨ 

                                                 
1 MCF Université Paris 8 Vincennes-Saint-Denis, Laboratoire CEMTI Centre dõ®tude sur les m®dias les technologies et 
lõinternationalisation EA 3388 
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savoir lõextraire. Esther Hargittai a attir® tr¯s t¹t lõattention sur lõexistence dõun 

« second-level digital divide »1 (2002). Il a été illustré par différentes études en 

France (Le Mentec et Plantard 2014, Bourdeloie 2012, Cordier 2015). Le 

développement des études sur la littéracie numérique aide à comprendre 

lõampleur des comp®tences requises par la construction de comp®tences 

informationnelles (Brotcorne et Valenduc 2009). Il apparaît que les adolescents 

ne sont pas spontanément plus doués que les adultes pour rechercher de 

lõinformation sur Internet malgr® la pr®cocit® de leurs usages. Certains 

adolescents sont m°me particuli¯rement peu ¨ lõaise. Leurs usages les plus 

courants sont peu diversifi®s m°me sõils peuvent °tre intenses.  

Ces données ne suffisent cependant pas à assécher le mythe du numérique 

comme un environnement agréable pour les adolescents, tel que thématisé 

notamment par Michel Serres et sa petite Poucette. Or, les entretiens que nous 

avons eu lõoccasion de passer aupr¯s de 50 adolescents de 16 ¨ 18 ans inscrits 

dans des filières professionnelles2 en 2015 en Normandie, qui constitueront le 

terrain privilégié par cette communication, nous ont donné à entendre leur 

profonde lassitude vis-à-vis du numérique et en particulier des RSN et de 

Facebook. Ce constat nõest pas isol®. La chercheuse Danah Boyd sans 

g®n®raliser lõennui, constatait que la vie des adolescents avec les plateformes 

numériques était devenue «complicated ». Une étude sur les usages des TIC des 

jeunes en difficult® men®es par les Apprentis dõAuteuil, en 2015, posait le m°me 

constat dõune lassitude paradoxale, les adolescents ne pouvant ¨ la fois sõen 

passer, et se trouvant soumis sur ces plateformes à de nombreuses difficultés, 

liées notamment à « lõapparition dõembrouilles » 3.  

Nous avons choisi de prendre au sérieux cet ennui des adolescents sur les 

RSN, comme une alerte qui viendrait du terrain, ¨ lõoppos® des repr®sentations 

m®diatiques du bonheur des ®crans. Il serait fertile dõailleurs de le mettre en 

regard de celui quõils peuvent d®velopper ¨ lõ®cole. Nous d®velopperons dans 

cette communication une analyse de cet ennui des adolescents sur les réseaux 

sociaux au travers de la notion de digital labor (Scholtz), avec les caractéristiques 

multiples et paradoxales qui sont les siennes, associé à une transformation du 

travail sous lõeffet de lõhyperconnexion (Aubert 2006, Jaur®guiberry 2014), 

porteur de disqualification et de fragmentation du travail (Casilli et Cardon 2015) 

mais lié aussi à un engagement des internautes à des degrés divers et manifestant 

la recherche dõune reconnaissance. Le fait dõaborder le digital labor par lõangle des 

pratiques adolescentes nous permettra de proposer une combinaison 

particulière de ses différentes facettes.  

                                                 
1 Trad. : fracture numérique de second niveau 
2 Filières technologiques en lycée général et technologique et filières de lycées professionnels.  
3 Les TIC : usages et appropriation par les jeunes, Observatoire des jeunes et des familles, 2015. 



C O N G R E S  A I S L F ,  M O N T R E A L ,  5  A U  7  J U I L L E T  2 0 1 6  

 
 
 
 

41 

 

Le cadre de notre analyse articule une approche socio-économique et une 

approche socio-clinique. Dõun point de vue socio-économique, elle met en 

regard les pratiques numériques des jeunes et les stratégies des plateformes 

numériques, considérées comme acteurs majeurs dans la diffusion du « nouvel 

esprit du capitalisme è (Boltanski et Chiapello 1999) et de lõid®ologie n®olib®rale 

(Dardot et Laval 2009). Dans ce cadre, le digital labor se situe au carrefour des 

strat®gies de financement des plateformes num®riques et de lõid®ologie n®o-

lib®rale. Dõun point de vue socio-clinique, elle sõattache ¨ lõimpact des TIC dans 

la vie des internautes à partir des notions de surcharge informationnelle 

(Jaureguibery 2014), dõhyperformance (Aubert 2006).  

Nous nous appuierons principalement sur des sources externes, les 

statistiques du CREDOC et celles de lõenqu°te Ipsos Junior Connect. Nous nous 

appuierons également sur plusieurs enquêtes de terrain. Depuis 2013, dans le 

cadre dõune action dõ®ducation aux ®crans men®e par les CEMEA, association 

dõ®ducation populaire, en Normandie, un questionnaire est pass® chaque ann®e 

dans les établissements concernés et alimente un observatoire CEMEA 

Normandie, qui nous permet de suivre les évolutions de la fréquentation des 

plateformes et des problèmes que les adolescents y rencontrent. En 2016, 5095 

adolescents, de 15-16 ans, y ont r®pondu. Cet ®chantillon nõest pas repr®sentatif 

de la population des adolescents vivant en France, car il est nettement orienté 

vers les filières professionnelles1, mais il nous donne des informations précises 

sur les adolescents de milieux populaires qui fréquentent majoritairement ces 

filières. En 2015, nous avons réalisé des entretiens semi-directifs avec cinquante 

adolescents issus des filières professionnelles, par groupe de 5, qui nous ont 

permis une analyse qualitative de leurs pratiques numériques (Jehel 2016 a et b). 

 

LõHYPERCONNEXION DES ADOLESCENTS  

Les jeunes sont au cïur des strat®gies des plateformes num®riques plus 

encore quõils ne lõont jamais ®t® pour les industries culturelles et m®diatiques. 

Les années 1950-1960 ont vu se constituer les jeunes comme un public séparé 

et attractif pour les industries culturelles, dans le cinéma avec les teenmovies 

(Boutang 2013), dans le secteur de la radio et de la musique (Sohn 2004). La 

place de la jeunesse dans le discours et dans lõ®conomie publicitaire explique 

cette orientation. La jeunesse a des qualités structurelles de mobilité, elle est 

                                                 
1 Lõ®chantillon 2016 se d®compose de la faon suivante : 11% en premi¯re ann®e dõapprentissage (CFA), 45% en 
seconde professionnelle, 44% en seconde générale et technologique. Les filières professionnalisantes (CFA + seconde 
professionnelle) y sont donc majoritaires (56%) alors que sur la population générale, les bacheliers professionnels 
représentent 24% et les bacheliers généraux et technologiques 54%, source http://www.education.gouv.fr/cid57111/l-
education-nationale-en-chiffres.html#Le.  

http://www.education.gouv.fr/cid57111/l-education-nationale-en-chiffres.html#Le
http://www.education.gouv.fr/cid57111/l-education-nationale-en-chiffres.html#Le
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anim®e dõune recherche de distinction voire dõopposition par rapport aux 

g®n®rations pr®c®dentes, elle nõest pas fix®e dans ses habitudes de 

consommation, ayant besoin de renouveler ses propres pratiques pour se 

détacher de lõenfance. Elle peut donc avoir un r¹le de moteur dans le 

renouvellement des produits culturels et du marketing (Brée 2007)1.  

Dans le contexte de concurrence exacerbée entre les médias audiovisuels, 

la « cible » jeunesse a connu un accroissement très important de lõoffre en sa 

direction, en particulier sur la période 2000-2010 (Jehel 2011). Mais à partir des 

années 2004-2005 les plateformes de blogs puis de réseaux sociaux offrent aux 

adolescents et aux préadolescents des espaces particulièrement attractifs qui 

combinent des espaces dõexpression in®dits dans les m®dias audiovisuels, et des 

espaces de consommation médiatique personnalisés avec les plateformes de 

t®l®chargement. Depuis la g®n®ralisation de lõacc¯s ¨ lõinternet, les adolescents, 

en particulier la tranche des 12-17 ans suivie par le CREDOC, est en toute 

première ligne des activités numériques.  

Avant 12 ans, les préadolescents fréquentent déjà, assidument pour 

certains, les plateformes numériques. En France, où il existe une certaine 

résistance aux connexions médiatiques des plus jeunes, du moins dans les 

milieux favorisés, les 1-6 ans auraient néanmoins doublé leurs circulations sur 

internet en 4 ans (passant de 2h10 à 4h10 par semaine entre 2012 et 2016), se 

rapprochant des durées de fréquentation des 7-12 ans (5h40 par semaine). 34% 

des 7-12 ans auraient une tablette, à égalité avec les 13-19 ans, 69 % une console 

de jeu, d®passant m°me de peu lõ®quipement des 13-19 ans (68%)2. Les 13-19 

ans étant davantage dotés en ordinateurs (68% v 18%) et en smartphone (77% 

vs 18%)3. En 2014, lõenqu°te donnait 21% de comptes Facebook avant 12 ans. 

Lõobservatoire CEMEA Normandie indique que ce chiffre semble stable, voire 

plus élevé pour les jeunes de milieux populaires fréquentant des filières 

professionnelles : avant 12 ans 26% dõentre eux avaient d®j¨ ouvert un compte 

sur Facebook, avant 13 ans 51 %.  

Les adolescents sont devenus des internautes aux usages intenses. En 

France, ils sont tous internautes, confirmant lõexistence dõune fracture 

numérique générationnelle, qui concerne les plus de 70 ans toujours peu 

connectés (38%). 98% des 12-17 ans ont une connexion à domicile, 85% vont 

sur Internet au moins une fois par jour, 79% sont inscrits sur des réseaux 

sociaux4. La comparaison avec les autres catégories de la population montre que 

                                                 
1 Elle a un r¹le majeur dans les d®cisions dõachat des foyers, comme cela a ®t® document® r®cemment pour ce qui 
concerne le secteur de lõalimentation (rapport Bouchoux 2015, M. Friant Perrot, A Garde INPES 2014). 
2 Source Ipsos Junior connect, 4600 interview sept-d®c 2015 avec selon lõ©ge les parents, pour les plus jeunes, lõenfant 
et ses parents pour les 7-12 ans, les adolescents pour les 13-19 ans. 
3 Ibid.  
4 Source : dõapr¯s CREDOC Le Barom¯tre du  num®rique, 2015, enqu°tes aupr¯s de 2200 personnes repr®sentatives, 
dont 200 mineurs. 
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les pratiques des adolescents restent très proches des profils des internautes les 

plus connectés, mais une légère stagnation de leur enthousiasme vis-à-vis des 

r®seaux sociaux sõest empar®e dõeux ces trois derni¯res ann®es. En 2015, le 

pourcentage des 12-17 ans présents sur les RSN a perdu un point par rapport à 

2012, alors que toutes les autres cat®gories dõ©ge ont accru leur pr®sence sur ces 

plateformes : de 8 points pour les 18-24 ans, de 17 points pour les 25-39 ans.  

Ils sont toujours en tête de ceux qui naviguent sur internet à partir de leurs 

téléphones mobiles et qui téléchargent des applications. Ils se distinguent des 

jeunes adultes par leur faible consultation de leurs messageries de courrier sur 

leur téléphone, parce quõils utilisent peu le courrier ®lectronique, du fait dõusages 

beaucoup plus systématiques des messageries instantanées (59% des filières pro, 

69% des filières générales, Obs. Cemea Normandie 2016), et des RSN pour leurs 

contacts personnels, que ce soit la plateforme de Facebook, celle de Snapchat, 

ou les systèmes de messagerie de Facebook (messenger, whatsapp).  

Les activit®s quõils d®veloppent sur Internet sont principalement 

divertissantes et relationnelles. Ils regardent des vidéos ou des clips sur YouTube 

principalement (85% en 2013 selon IFOP, mais proche de 92% en filière pro, et 

95% en fili¯re g®n®rale dõapr¯s lõObservatoire Normandie 2016). Ils jouent ¨ des 

jeux en ligne (74%, IFOP 2013). Ils y construisent des réseaux de contacts, 

discutent sur les messageries instantanées (type Skype). Il ne faut pas négliger 

lõinjonction scolaire dans la connexion ¨ internet qui joue pour les adolescents, 

puisque le travail scolaire représente une des motivations les plus partagées pour 

aller sur Internet (95%, selon IFOP 2013), avant même le lancement du « grand 

plan  numérique è. Lõactivit® scolaire nõest cependant pas lõactivit® num®rique 

préférée des adolescents, appréciée de seulement 25% des adolescents dans les 

filières générales et technologiques, de 16% dans les filières professionnelles 

(Obs. Cemea Normandie 2016). 

Lõobservatoire de Normandie nous donne une id®e des plateformes 

fr®quent®es par les adolescents et de leur ordre dõimportance. Il montre une 

fréquentation élargie à une quinzaine de sites ou de type de sites (Tableau n°1, 

réponses supérieures à 15%). Mais la circulation la plus intense est concentrée 

sur sept plateformes, YouTube, Facebook, Snapchat, Google, Instagram, Skype, 

Twitter (cf tableaux n°1 et n°2), dont cinq appartiennent aux GAFAM1. 

Lõ®mergence et la fulgurance du succ¯s de Snapchat aupr¯s des adolescents est 

venue accroître légèrement le cercle des circulations les plus intenses, par 

rapport à 2014 (tableau n°2).  

 

                                                 
1 Lõentreprise Snapchat nõen est pas tr¯s ®loign®e, elle h®berge sa plateforme et ses donn®es sur les services de ç clouds » 
de Google, Lucie Ronfaut, Le Figaro, 4 novembre 2016.  



C O N G R E S  A I S L F ,  M O N T R E A L ,  5  A U  7  J U I L L E T  2 0 1 6  

 
 
 
 

44 

 

Tableau n°1 Usages des plateformes numériques par les adolescents  

selon les fili¯res dõenseignement 

En % des enquêtés Filières professionnalisantes Seconde G T  

YouTube 92 95 

Facebook 89 82 

Google 77 82 

Snapchat 68 70 

Skype 59 64 

Instagram 47 55 

Sites commerciaux 42 45 

Twitter 39 44 

Wikipedia 39 60 

sites de chaînes de TV 29 33 

Google+ 27 26 

Sites de jeux 24 26 

Dailymotion 19 18 

Vine 16 25 

Ask 14 13 

Sites à caractère sexuel 13 17 

MSN 9 7 

Yahoo 9 8 

Tumblr 6 11 

Bing 5 4 

Skyblog 3 2 

Pinterest 3 7 

Sites de rencontre  2 2 

Échantillon : nombre dõenqu°t®s en fili¯res professionnelles : 2851 ; nombre dõenqu°t®s en fili¯res g®n®rale ou technologique : 

2240. Réponse à la question, « utilisez-vous ces sites ou ces applications ? » Réponses multiples, items proposés par le 

questionnaire. Non réponse : 1. (Observatoire Normandie CEMEA 2016) 

 

La circulation des adolescents des milieux populaires est plus accentuée 

sur les plateformes majoritaires : ils sont plus présents sur Facebook, alors que 

les jeunes du même âge des filières générales et technologiques diversifient un 

peu plus leurs activités sur Snapchat, Twitter, YouTube. Des différences plus 

fortes encore apparaissent dans les usages genrés des plateformes. Dans les 

filières professionnelles comme dans les filières générales et technologiques les 

filles utilisent de façon nettement plus marquée les réseaux sociaux qui 

favorisent la communication visuelle, quõil sõagisse de Snapchat, de Instagram, 

de Vine, de Tumblr, et même à un degré moindre de Pinterest (tableau n°3).   
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Tableau n°2 les sept plateformes les plus fréquentées par les adolescents  
selon les fili¯res dõenseignement 

En % des enquêtés Filières professionnalisantes Seconde G T  

YouTube 77 80 

Facebook 83 72 

Snapchat  57 56 

Google 44 46 

Instagram 30 37 

Twitter 19 26 

Skype 27 24 

Échantillon : nombre dõenqu°t®s en fili¯res professionnelles : 2851 ; nombre dõenqu°t®s en fili¯res g®n®rale ou technologique : 
2240. Réponse à la question « sur quels sites allez-vous le plus souvent ? choisissez en quatre » Réponses multiples, items 
proposés par le questionnaire, sélection des réponses regroupant plus de 15% de réponses positives. Non réponse : 1. 
(Observatoire Normandie CEMEA 2016) 

Les filles ont des usages quõelles d®clarent plus intenses que les garons : 

31% (vs 16% des garons) reconnaissent quõelles vont ç trop souvent » sur 

internet. Elles consultent davantage les profils de leurs contacts. Une forte 

minorité aime mettre des informations sur son profil (29%), avec un décalage 

de 10 points par rapport aux garçons, elles aiment particulièrement mettre des 

photos ou des vidéos (27%) mais plus encore en regarder (46% vs 31% des 

garçons). Les usages des garçons sont plus orientés vers les jeux vidéo en ligne 

et leurs forums, où ils entrent en contact avec des inconnus, ce qui arrive moins 

aux filles.  

Tableau n°3 Usages genrés des plateformes selon les fili¯res dõenseignement 

En % des 
enquêtés 

Filières Pro Seconde GT  

Garçons Filles Garçons Filles 

Facebook 88 91 79 84 

Snapchat 59 80 59 80 

Instagram 37 61 38 71 

Twitter 36 45 41 48 

Google+ 31 22 29 23 

Vine 15 17 22 28 

Pinterest 2 4 2 12 

Tumblr 4 10 4 18 

Ask 9 21 9 18 

Échantillon : nombre dõenqu°t®s en fili¯res professionnelles : 2851 ; nombre dõenqu°t®s en fili¯res g®n®rale ou technologique : 
2240. Réponse à la question, « utilisez-vous ces sites ou ces applications ? » Réponses multiples, items proposés par le 
questionnaire. Non réponse : 1. (Observatoire Normandie CEMEA 2016) 
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LES ADOLESCENTS AU CîUR DE LõECONOMIE DES PLATEFORMES 

NUMERIQUES ET DU DIGITAL LABOR 

 Comme nous lõavons rappel® en d®but de communication, les industries 

culturelles ont lié leur développement aux publics jeunes, en particulier depuis 

les années 1950 et le développement de la pop culture et des « teenmovies ». Le 

cinéma, la musique, la radio vont à des degrés divers privilégier des genres de 

musique susceptibles dõ°tre appr®ci®s par les jeunes g®n®rations, dans un 

mouvement de tâtonnement et de récupération des innovations populaires 

(Buxton 1985). Les stratégies des grandes plateformes num®riques sõorientent 

dans des directions particulièrement susceptibles de répondre à certaines 

aspirations de lõadolescence, notamment dans le sens de lõimpulsivit®, de 

lõimpatience, mais aussi de lõexpression de soi et de lõautonomisation vis-à-vis 

des parents (Chaulet 2009, Schneider 2014, Loicq 2011).  

La vitesse de communication, la mobilité, la valorisation des intimités sont 

par ailleurs des orientations qui structurent le capitalisme et lõinstrumentalisation 

des espaces publics depuis la révolution industrielle (Sennett 1979). Avec les 

plateformes numériques se développe une forme de capitalisme pulsionnel 

(Stiegler 2008) particulièrement en phase avec les aspirations adolescentes. Elles 

sõorientent notamment vers la communication visuelle qui favorise à la fois 

lõexpression de soi, la rapidit®, la dimension ludique et la connexion permanente 

en privil®giant lõacc¯s par le t®l®phone portable. Facebook a rachet® Instagram, 

et WhatsApp, Yahoo Flickr et Tumblr, Twitter Vine et Periscope. La 

valorisation financière fulgurante de Pinterest et Snapchat est un indice de la 

valeur de la communication visuelle dans le capitalisme informationnel. Le 

téléphone portable a sauvé en 2013 le bilan de Facebook et lui a permis de faire 

d®coller son chiffre dõaffaires publicitaires. En 2015, 59% de ceux qui ont un 

compte Facebook y acc¯dent exclusivement par leur t®l®phone. Vu lõintensit® 

de la relation des adolescent-e-s avec leur téléphone portable, ils se retrouvent 

®galement au cïur de cette dynamique.   

La logique de r®seau quõincarnent les plateformes favorise un sentiment 

de liberté qui permet à des adolescents de constituer un capital social, non au 

sens o½ lõentendait Bourdieu dõun ensemble de ç ressources actuelles ou poten-

tielles qui sont liées à la possession dõun r®seau durable de relations plus ou 

moins institutionnalis®es dõinterconnaissance et dõinter-reconnaissance » met-

tant lõaccent sur  le fait que les acteurs en sont ç unis par des liaisons permanentes 

et utiles è (Bourdieu 2006), mais au sens dõune capitalisation quasi mécanique de 

contacts avec lesquels les échanges, consultations réciproques des profils et des 

publications, partage dõinformation, peuvent °tre brefs et instantan®s, 

systématisés par les dispositifs et les algorithmes des plateformes (Proulx 2016).  
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Les analyses du web 2.0 en termes dõexpressivisme ont ®t® rapidement 

amenées à faire la part de la mécanisation des « liaisons numériques » (Casilli 

2010), par les logiques dõ®criture, inscrites dans les dispositifs (Allard et 

Vanderberghe 2003). Lõexpression de soi ¨ laquelle sõadonnent les usagers de ces 

plateformes et notamment les adolescents, avec des réticences de plus en plus 

évidentes vis-à-vis de plateformes comme Facebook qui permettent un accès 

ouvert aux archives de soi, est canalisée par des dispositifs qui correspondent 

avant tout à des objectifs économiques.  

Certes le mod¯le ®conomique qui d®crit le mieux lõorigine du chiffre 

dõaffaire, est principalement publicitaire, reposant sur une strat®gie de march® 

multiversant (Bounie et Bourreau 2008), pas si éloigné des marchés bifaces de la 

télévision gratuite, il repose donc principalement sur la mise en relation 

dõannonceurs avec une audience. Mais ¨ la diff®rence des cha´nes de t®l®vision 

les contenus qui permettent cette mise en relation sont eux-mêmes produits ou 

recommandés par les usagers et non par une direction de la programmation, ce 

qui est apparu depuis déjà quelques années, au-delà des discours utopiques sur 

le web participatif, comme une source de fragilité économique (Rebillard 2007, 

Bouquillion et Matthews 2010).  

Lõ®mergence de la th®orie du digital labor permet de compléter le modèle 

et de transformer le regard sur la participation des utilisateurs des plateformes 

dõune co-construction volontaire, à une co-production inégalitaire. Le digital labor 

fait émerger des nouveaux modes de production de la valeur qui caractérisent 

les dispositifs des plateformes participatives, réseaux sociaux ou plateformes 

dõh®bergement. La th®orie du digital labor assimile à des formes de travail des 

activités numériques « productrices de valeur, faisant lõobjet dõun quelconque 

encadrement contractuel et soumises à des métriques de performance » 

réduisant de ce fait « nos liaisons numériques à un moment du rapport de 

production » (Casilli et Cardon 2015:13). Une gradation sõeffectue entre les 

formes dõactivit® non r®mun®r®es, b®n®ficiant du droit de participer au 

dispositif, qui concernent les usagers ordinaires des plateformes, qui vont y 

publier des contenus, émettre des recommandations, regarder les publications 

de leur fil dõactualit®, et des activit®s r®mun®r®es par redistribution des recettes 

publicitaires, ou par des contrats spécifiques comme ceux que A. Casilli décrit à 

propos des turkers dõAmazon. Les activit®s r®mun®r®es par redistribution de 

recettes publicitaires le sont à des taux particulièrement bas. Le Monde évalue à 

0.60 û la r®mun®ration de 1000 vues sur les cha´nes franaises de YouTube (en 

sõappuyant sur le blogueur Poisson f®cond, 26 mai 2016).  Dans le cas des 

turkers spécifiquement engagés pour rédiger des commentaires, des listes ou des 

recommandations, Antonio Casilli décrit des conditions de travail et de 

rémunération précaires, fragmentées et disqualifiantes (2015).  
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On pourra sõinterroger sur lõextorsion de plus-value et donc de travail, à 

des usagers adolescents consentants mais pas complétement conscients de 

lõampleur des contraintes subies et du caract¯re in®gal des conditions g®n®rales 

dõutilisation qui posent un socle juridique sur les m®canismes de d®possession 

des usagers de leurs propres traces et la rapprocher de la question du travail des 

participants aux émissions de téléréalité.  

De même que les activités des libres participants de la téléréalité ont été 

considérés en France comme réalisant un « travail » parce que leurs activités 

répondaient à des ordres émanant de la production, le critère du travail en 

France étant le lien de subordination (Cour Cassation  3 juin 2009), les activités 

des usagers des plateformes viennent sõinscrire dans un cadre pr®d®termin® par 

la plateforme nõayant dõautre choix que dõalimenter la plateforme en donn®es 

personnelles, toujours plus nombreuses que celles fournies par les seuls actes 

volontaires (Georges 2011).  

 

INTERIORISATION PAR LES ADOLESCENTS DES CONTRAINTES DU 

DIGITAL LA BOR 

Les adolescents sont en premi¯re ligne dans la mise en ïuvre de la 

récupération des traces numériques. Ils en perçoivent certains éléments qui les 

séduisent, ils manifestent cependant par leurs comportements des signes de 

résistance voire de souffrance.  

Les adolescents sont très sensibles à la valorisation des chaînes de 

Youtubeurs et aux salaires des blogueurs. Ils sont ¨ lõaffut des r®mun®rations 

exceptionnelles que recevraient les plus fortun®s, cõest-à-dire à la fois ceux qui 

ont eu la chance de voir leur célébrité connaître des courbes exponentielles, 

comme, en France, Squeezie, Norman et Cyprien ou Enjoy Phoenix qui sont de 

plus en plus souvent sollicités pour des campagnes de placement de produit pour 

des annonceurs au-delà des revenus issus de la publicité, et voient ainsi leurs 

revenus sõenvoler.  

Parallèlement, les réactions des adolescents de milieux populaires, face à 

leurs propres comptes personnels sur Facebook, sont affectées par des 

sentiments de saturation. Selon Facebook France, 65% des utilisateurs y 

accèdent via leur téléphone. Une étude de 2013 réalisée aux Etats Unis 

comptabilisait un rythme de connexion en moyenne de 14 fois par jour (IDC 

2013), 79% le consultaient dans les 15 minutes après le réveil. Les contacts des 

adolescents semblent aujourdõhui bien plus fr®quents. Lors des entretiens que 

nous avons men®s en Normandie, la plupart des adolescents ont reconnu quõils 
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y « allaient » tout le temps, tout en manifestant une forte lassitude, voire une 

déception vis-à-vis des contenus qui les y attendaient.  

Le contraste entre le désir de connexion, la peur de rater une information 

(FOMO, Fear Of Missing Out) et le faible intérêt que les notifications semblent 

représenter a été un des résultats les plus marquants de cette enquête. Nicolas1 

reconnait consulter son compte « au moins toutes les deux heures, cõest un 

réflexe », mais il trouve dans le même temps que Facebook est « démodé ». On 

peut analyser sa double attitude comme une dépendance vis-à-vis des 

notifications de Facebook, qui impriment un rythme régulier à sa connexion, 

rappelant lõç homme synchronisé » (Ertzscheid 2014), tout en signifiant par un 

ton blasé son détachement vis-à-vis dõusages devenus banalis®s. Martine y va 

plusieurs fois par heure. Certains jeunes en filières commerciales nõont pu se 

d®tacher de leurs smartphones pendant lõheure quõa dur® lõentretien de groupe. 

Christine pense quõelle consulte son compte 50 fois par jour, « mais », ajoute-t-

elle immédiatement, « cõest pas important, cõest vraiment vite fait. » La 

consultation vient ainsi fragmenter le temps, manifestant un souci permanent de 

se tenir inform®, de prendre de la distance par rapport ¨ lõenvironnement 

physique, et de gérer de façon synchronisée des univers séparés, avec une 

virtuosité qui rappelle, du moins dans son rythme, celle déployée par les adultes 

pour articuler des temps sociaux disjoints décrite par Laurence Le Douarin 

(2007).  

La synchronisation est essentiellement machinique, du fait que 

lõapplication de Facebook est consult®e sur le t®l®phone portable, et quõ®tant 

seuls utilisateurs de leur téléphone, les adolescents laissent leur compte ouvert. 

De ce fait, comme le dit Perle, « on regarde tout le temps, d¯s quõon ouvre le 

portable. » La fréquence de consultation est donc disjointe de lõint®r°t que 

représentent la plupart du temps les messages notifiés. Le bon rythme suppose 

une consultation fréquente mais rapide. « Je regarde 10 minutes, et puis je mõen 

vais sur autre chose, dit Nathan. - Ça vous ennuie ? - Cõest pas quelque chose de 

vachement intéressant, je vais pas passer une heure dessus, non, jõy vais comme 

ça, répond-il. » La mobilité est facilitée par la rapidité des consultations. « Je ne 

regarde pas mon fil dõactualit®, je zappe comme a. Je passe vite. ¢a me saoûle 

un peu. Cõest lassant.» déclarait Léa qui a 500 « amis » sur son compte.  

A notre surprise, lõexpression dõune d®sillusion a ®t® assez g®n®rale. On ne 

pourrait certes pas en déduire que les adolescents soient majoritairement dans 

des postures proches de la déconnexion, que certains jeunes adultes peuvent 

connaitre (Kwok Choon 2016), pourtant, lorsque le terminal se casse, ou que la 

connexion ne fonctionne pas pour des raisons extérieures à leur volonté, la 

                                                 
1 Tous les prénoms sont des pseudonymes.  
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plupart du temps ils nõen sont pas f©ch®s. Lors des entretiens, des sourires gênés 

sont venus suggérer la relative honte ressentie à ne plus être aussi équipé que les 

autres, mais sõest exprim®e en m°me temps un certain soulagement, dõ°tre en 

quelque sorte exempt® dõun imp®ratif avec lequel il est difficile de n®gocier.  

De fait, la consultation régulière leur évite de se retrouver devant un flot 

trop grand dõinformations ¨ interpr®ter. Leurs fils dõactualit® sont en effet 

remplis dõinformations issues de sources diverses : elles viennent principalement 

des « amis », plus les r®seaux sont ®tendus, plus le volume des fils dõactualit® est 

®toff®, mais aussi de la famille qui est pr®sente pour 50% dõentre eux dans leurs 

r®seaux, les pages auxquels ils sont abonn®s viennent aussi lõalimenter, qui sont 

aussi bien des abonnements ¨ des sites dõinformation en ligne ou ¨ des cha´nes 

de télévision. Les adolescents de milieux populaires ont déclaré être abonnés aux 

pages du Monde, du Parisien, du Figaro, mais aussi aux pages « jõaime le 

chocolat », « le squat des ados », ou des pages en lien avec leurs passions 

sportives, musicales, et les stars quõils soutiennent depuis leur passage dans des 

émissions de télécrochet. Sur le fil, « tout est mélangé ». Le tri effectué par 

lõalgorithme de Facebook ajoute encore ¨ lõopacit® de son organisation. La 

rapidité de la consultation peut aussi être vue comme une lutte contre la 

surcharge informationnelle (Jaur®guiberry 2014) que repr®sente lõavalanche des 

publications. Cet afflux disparate constitue pour les adolescents de milieu 

populaire un sentiment de débordement et une expérience de relégation 

(Granjon 2009). 

Cet envahissement dõun espace construit au d®part ¨ partir de lõexpression 

de soi et de d®cisions dõaffiliation, mais dont lõarchitecture ®chappe ¨ ses 

utilisateurs, participe de ce sentiment de désappointement et de déprise de soi, 

qui fait quõon ne sõy reconnait plus. Ce sentiment a ®t® peru de faon tr¯s nette 

dans les entretiens conduits aupr¯s de jeunes des fili¯res professionnelles. Il nõest 

pas celui qui a ®merg® dõentretiens conduits dans le cadre dõune autre enqu°te 

aupr¯s de jeunes du m°me ©ge inscrits dans un ®tablissement dõexcellence, qui 

nous ont expliqué au contraire gérer leurs circulations sur les réseaux comme 

une carte dõidentit®, avec un niveau de strat®gie pr®-professionnel1.  

Pour les adolescents, la fr®quentation de lõinternet et des r®seaux sociaux 

sont de plus charg®es dõanxi®t® (voir tableau nÁ3). Plusieurs de ces inqui®tudes 

concernent particulièrement les réseaux sociaux, notamment le risque de se voir 

moqué, dõ°tre menac®, insult® voire harcel®, qui est dõailleurs 2.5 fois plus ®lev® 

pour les filles (65% vs 27%), le risque dõ°tre en contact avec de ç fausses 

informations è, des rumeurs, mais aussi le risque dõ°tre expos® ¨ des images 

violentes, choquantes, sexuelles, racistes ou des messages extrémistes. Ce genre 

                                                 
1 Enqu°te en cours dõanalyse men®e pour la fondation de France, le CIEME et le GIP Droit et justice, sur la r®ception 
des images violentes, sexuelles et haineuses par 91 adolescents,  
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dõinqui®tudes est davantage exprim® par les filles et les ®l¯ves de seconde GT, 

mais qui traverse de nombreux adolescents.  

 

Tableau n°3 Les inquiétudes des adolescents sur Internet 

En % des enquêtés Filière Pro Seconde GT 

Virus 59 65 

Harcèlement, insultes, menaces 44 46 

Utilisation des données personnelles 41 54 

Escroquerie 37 44 

Fausses  infos 35 39 

Moqueries 32 31 

Propos racistes, extrémistes 31 37 

Images violentes, choquantes 29 30 

Spam 29 36 

Abonnements non voulus 25 31 

Questions indiscrètes 19 19 

Rien  13 9 

Je ne sais pas 8 5 

Autre chose 5 5 

Réponses à la question « de mani¯re g®n®rale, quõest-ce qui vous inquiète sur Internet ? ». 5095 enquêtés. 

Plusieurs réponses possibles. Non réponses : 4. (Observatoire CEMEA Normandie 2016) 

 

Quand la question leur est posée sous une forme affirmative, en leur 

demandant sõil leur arrive de voir des contenus violents ou choquants sur leurs 

fils dõactualit®, les jeunes des fili¯res professionnelles sont en revanche plus 

nombreux que les autres (45% vs 39%). Ils y trouvent également des images 

sexuelles (24% vs 20%) et des appels au harcèlement (29% vs 25%). Les 

entretiens qualitatifs confirment un tr¯s haut niveau dõinqui®tude sur les r®seaux 

sociaux pour les filles, soupçonnées par tous de vouloir se mettre en valeur, et 

de chercher à séduire. Dans les milieux populaires, le harcèlement leur paraît une 

réponse quasi-normale aux pratiques f®minines dõexposition de soi.  

La sensibilité des adolescents est particulièrement troublée par le 

fonctionnement des réseaux sociaux et en particulier de Facebook. Cela nous 

laisse percevoir combien les logiques inscrites dans le dispositif de ces 

plateformes ne correspondent pas aux attentes des adolescents dans leur 

ensemble. « Je regarde, mais jõapprends rien. » dit Mickael. Jean, qui a entre 600 
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et 700 amis, explique que sur son fil, il nõy a ç que des trucs qui ne mõint®ressent 

pas è, des jeux, des pubs, ç trop de trucs qui sõaffichent quõon nõa pas envie de 

voirè, comme la vid®o dõç un tigre qui mange un enfant è. Le fonctionnement 

des algorithmes de Facebook, la préférence donnée aux informations qui 

suscitent le buzz et le clic, sources monétisables pour la plateforme, désorientent 

les adolescents qui attendaient des aires de convivialit®. Lõexposition de soi au 

lieu de produire de la reconnaissance et de lõextension de soi risque de tourner 

au cauchemar parce que les r®seaux sont dõabord organis®s autour de la 

surveillance, favorisent au final une sociabilit® dõ « espionnage »,  ou que les 

publications se perdent dans lõenchev°trement du fil. 

Lõorganisation des plateformes num®riques appara´t aujourdõhui plus 

clairement quõhier structur®e autour de la r®cup®ration des traces, des donn®es 

personnelles, et de lõincitation ¨ participer, recommander, visionner, toutes 

formes que lõon peut aujourdõhui analyser comme des formes de production 

donc de travail, fragmenté, et la plupart du temps simplement capté sans 

redistribution autre que lõacc¯s aux publications voire aux traces des activités des 

autres membres du r®seau (Rochelandet 2010). Cõest ¨ cette logique du digital 

labor que les adolescents sont initiés sans le savoir et sans grand 

accompagnement. Mais cõest un travail qui d®structure le sens de lõactivit® pour 

privil®gier lõinvestissement minimal de la plateforme dans des m®triques 

reproductibles mécaniquement et instantanément à des échelles gigantesques à 

partir de la production maximale de liens.    

Les adolescents apprennent dans des conduites spontanées guidées par 

leurs pairs et mod®r®s par les parents, les rituels du travail num®rique ¨ lõ¯re 

néolibérale : la connexion permanente, lõimportance de la pr®sence num®rique, 

lõinjonction ¨ cr®er des r®seaux personnels, et donc ¨ se constituer ç en 

plateforme è (Chantepie 2008). Ils int®riorisent les normes dõune disponibilit® 

extensive, dõune flexibilit® des t©ches dans lesquels ils sont plong®s au profit des 

notifications reçues sur le téléphone. Ils acceptent de facto la norme de 

surveillance, qui régira aussi les open space dans lesquels ils travailleront peut-être. 

Lors des entretiens la comparaison entre les réseaux sociaux et des formes 

dõespionnage a ®t® formul®e par les adolescents : ç jõespionne les gens. On sait 

qui sõembrouille avec qui, qui sõengraine avec qui, dit Odile ». Nicolas, dans le 

m°me groupe, confirme, ç les filles sur Facebook, cõest pire que la maffia, vous 

savez tout ». Ils incorporent également la monétisation, la quantification comme 

valeur supr°me, en capitalisant des centaines dõ ç amis » sur leurs comptes avec 

en toile de fond les destins heureux des Youtubeurs qui capitalisent des millions 

de vues sur leurs chaînse. Mais ils prennent aussi conscience des désagréments 

que cela leur cause, et nombreux sont ceux qui reconnaissent quõil leur faudrait 

passer du temps ¨ trier leurs contacts et filtrer lõacc¯s ¨ leur compte. Ils 
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commencent aussi, quand ils ont un espace de dialogue pour le verbaliser, à 

comprendre la distorsion entre leurs souhaits, et le design de la plateforme qui, 

selon eux, rend long et fastidieux la suppression des contacts et des publications 

trop anciennes qui ne leur correspondent plus.  

 

La circulation des adolescents de milieux populaires sur les plateformes 

numériques fait ainsi apparaître des malaises, voire des souffrances qui seraient 

à rapprocher de ceux qui ont déjà été analysés sur des catégories professionnelles 

favoris®es et hyperconnect®es. Lõinjonction ¨ une hyperr®activit® au gr® des 

notifications du RSN, à une « hyperformance » dans la lecture et le filtrage dõun 

flux dõinformations, r®sultat dõun calcul algorithmique qui sõabat sur leur compte, 

est le signe de  leur incorporation dans le digital labor. Pour les moins rapides, les 

moins alertes dans la lecture électronique et la connaissance des institutions, 

pour les moins avertis dans la contextualisation des images et des vidéos, ce 

torrent de notifications conduit ¨ un sentiment dõenvahissement, de chaos 

informationnel, de relégation engendrant lassitude et saturation. Ils peuvent être 

juste soulagés quand leur terminal sõest bris® et leur ®vite dõavoir ¨ y faire face. 

Certains, moins nombreux, d®cident de sortir du jeu. Lõanalyse du digital labor 

permet de déconstruire une fois de plus le mythe des digital natives, et de 

comprendre comment les adolescents, en particulier ceux des milieux 

populaires, peuvent être à la fois hyperconnectés et manifester des signes de 

lassitude vis-à-vis des injonctions paradoxales que représente leur présence sur 

les réseaux : entre un désir de construire une identité naissante,  un récit de soi, 

et le d®sordre des fils dõactualit®, entre un d®sir de construire un r®seau de 

sociabilité porteur de soutien social et la participation volontaire à un système 

de surveillance social et numérique qui au final les conduit souvent ¨ lõabstinence 

sur Facebook ou Twitter, au profit des publications éphémères sur Snapchat, 

dont ils nõignorent pas non plus compl®tement le risque de d®voiement. Loin du 

bonheur des ®crans, les adolescents restent capt®s par lõattractivit® des RSN et 

la promesse de reconnaissance et dõinformation, inscrits, sans en saisir toutes les 

conséquences, dans une logique de production de trace très formatée.  
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3. Société et communication : 

penser les mutations à 
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Penser les changements sociétaux et communicationnels  

autour de la notion de possible :  

réflexions à partir de lõapport de la ç théorie critique »  

 

GEORGE Éric1  

 

 

Dans lõappel ¨ communication qui nous a conduit ¨ participer au congr¯s 

de lõAISLF en ce mois de juillet 2016, nous avons repris lõid®e selon laquelle la 

communication a pris une place considérable au sein de nos sociétés, et ce sous 

de multiples aspects, ainsi quõen t®moignent la multiplication des moyens de 

communication, lõaccroissement et la diversification des pratiques 

communicationnelles quotidiennes tant en milieu professionnel que 

domestique, ou bien encore la taille prise dans nos économies par les entreprises 

priv®es notamment issues des secteurs de lõinformatique et des 

télécommunications, et ce, à une échelle de plus en plus transnationale. On peut 

comprendre dès lors que les transformations sociétales qui marquent nos « 

sociétés en mouvement » puisse être abordées à partir de la prise en compte des 

phénomènes et processus communicationnels, ces derniers jouant alors un rôle 

dõacteurs dans les transformations en cours, tout en étant également « agis » par 

celles-ci.  

 

Toutefois, le plus souvent, on se rend compte que les prétendues 

mutations que connaissent nos sociétés sont alors traitées en lien direct avec la 

mise en place de dispositifs de communication généralement qualifiés de 

techniques (mais qui devraient aussi °tre appr®hend®s par dõautres dimensions, 

notamment culturelles, ®conomiques et politiques). Cõest dõailleurs pour cette 

raison que nous avons employé ci-dessus lõexpression considérée comme étant 

plus neutre de « moyen de communication è, m°me si ¨ lõanalyse, elle ne sõav¯re 

pas non plus complètement satisfaisante. Pour qualifier ces mutations, il a été 

                                                 
1 Centre de recherche interuniversitaire sur la communication, lõinformation et la soci®t® (CRICIS) et Universit® du 
Québec à Montréal (UQAM). 
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question tour à tour au fil des décennies de vocables tels que société câblée, société 

de lõinformation ou encore web 2.0, voire société 2.0 prétendant justement traduire 

les changements par le passé ou en cours (George et Granjon, 2008 ; George, 

2009). Dor®navant, cõest le terme numérique qui prédomine, notamment à partir 

de la prise en compte de la num®risation dõun nombre croissant de secteurs dans 

nos sociétés modernes (Cohen-Tanugi, 1999 ; Doukidis et al., 2004). Il est 

devenu courant dans tous les secteurs, quõil sõagisse dõ®conomie (Illing et Peitz, 

2006), de sécurité ou de surveillance (Lévy, 2010 ; Kessous, 2012) et de bien 

dõautres th¯mes (fracture, solidarité, amitié, innovation, capitalisme, etc.). La 

notion de révolution numérique (Esprit, 2006 ; Collin et Verdier, 2012) est même 

abondamment utilisée.  

 

On constate alors que lõon envisage ces mutations dõordres soci®tal et 

communicationnel en accordant une place centrale aux dispositifs qualifiés de 

techniques. Une innovation technique est pr®sent®e comme ¨ lõorigine de 

changements considérables. Les analyses qui suivent invalident largement cette 

pens®e. Mais une nouvelle innovation la remet ¨ lõhonneur. Dõautres analyses 

infirment à nouveau les propos tenus, et ainsi de suite. Or, si cette position qui 

rel¯ve dõune perspective d®terministe, technique en lõoccurrence, sõav¯re 

intenable, il nous semble tout de même intéressant de porter notre attention sur 

les possibles lorsquõon sõint®resse aux changements communicationnels et 

soci®taux ¨ lõïuvre. Tel sera lõobjectif de cette pr®sentation. Comment envisager 

la notion de « possible » dans une perspective critique alors que celle-ci est 

souvent mobilisée en dehors, justement de toute dimension critique ?  

 

Pour introduire notre propos, nous allons revenir brièvement sur la 

pensée développée par Raymond Williams dans Culture et matérialisme avant de 

nous pencher plus longuement dans un premier temps sur la perspective critique 

d®velopp®e au sein de lõInstitut de recherche sociale de Francfort par Max 

Horkheimer, puis de nous concentrer dans un deuxième temps sur la pertinence 

de retenir la notion de « possible è en proposant dõencadrer son utilisation. Mais 

revenons tout dõabord ¨ la pens®e de Williams. Dans cet ouvrage, lõauteur 

pr®sent® comme lõun des fondateurs des Cultural Studies a construit une pensée 

qui repose non seulement sur la prise en compte de la domination de la 

production industrielle, mais ®galement sur lõimportance des luttes sociales 

fondées sur la centralité de la notion de résistance par rapport au capitalisme. 

Williams parle à ce sujet de « pratiques alternatives » et de « pratiques 

oppositionnelles » susceptibles de contribuer à contester les institutions de la 

culture hégémonique, celles-ci pouvant °tre ¨ lõorigine de dynamiques culturelles 

alternatives même « dans les cultures les plus anciennes et les mieux établies, 

[qui] recèlent les germes de luttes et de possibles » (2009 [1980] : 211-212). Il 
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ajoute toutefois que les technologies médiatiques ð il nõest ®videmment pas 

encore question des technologies num®riques de lõinformation et de la 

communication (TNIC) ð ne pourront renforcer la participation citoyenne à nos 

systèmes politiques tant que nous serons toujours au sein du même système 

économique, de la même société. Sans cette transformation nécessaire, les 

technologies mobilisées continueront avant tout « de générer des profits pour 

une minorité » (ibid. : 211-212). D¯s lors que lõon prend Williams au s®rieux, il 

nous semble donc impensable de travailler sur les mutations 

communicationnelles et sociétales sans réfléchir simultanément dõune part en 

termes de rapports de pouvoir et dõautre part de r®sistance et dõ®mancipation ¨ 

partir dõune pens®e qui met ces notions en tension permanente. Autrement dit, 

pourquoi ne pas envisager de « combiner la mobilisation de plusieurs de ces 

concepts plut¹t que de les traiter de faon s®par®e, dõaborder en tension 

permanente ceux qui portent en eux la reproduction du monde tel quõil existe et 

ceux qui v®hiculent des transformations positives, ce qui est de lõordre des 

possibles » ? (George, 2014 : 105).  

 

LES CARACTERISTIQUES DE LA THEORIE CRITIQUE ET SES LIENS 

AVEC LE SOCIAL 

 

Pour avancer dans la r®flexion, il sõav¯re pertinent de rejoindre la 

perspective proposée par Max Horkheimer dans un ouvrage ayant pour titre 

Théorie traditionnelle et théorie critique (1974 [1970]). Ici, il importe de préciser 

combien la pensée francfortiste, pourtant particulièrement riche, voire diverse, 

au sujet des relations entre culture, communication et société, est souvent 

abordée de façon extrêmement sommaire et réductrice, à commencer par le fait 

que lõaccent est souvent mis principalement, voire exclusivement sur la notion 

dõç industrie culturelle è telle quõelle est abord®e par Theodor Adorno et Max 

Horkheimer. Or, traiter de cette notion sans la replacer dans les perspectives 

privil®gi®es au sein de lõInstitut de recherche sociale nous appara´t inad®quat. 

Nous nõaurons pas le temps de d®velopper cette id®e mais nous vous renvoyons 

ici aux ®crits dõOlivier Voirol ¨ ce sujet (2010).  

 

Cela étant précisé, dans son texte, Horkheimer propose tout dõabord de 

distinguer deux faons de concevoir notre rapport au social. Dõun c¹t®, ®crit-il, 

la « théorie traditionnelle » ð entendue de façon générique, on pourrait parler 

aussi dõ®pist®mologie ð fait que « le savant et sa science sont int®gr®s ¨ lõappareil 

social, les résultats positifs du travail scientifique sont un facteur 

dõautoconservation et de reproduction permanente de lõordre ®tabli » (1974 
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[1970] : 25). Nous sommes ici dans une conception du rapport du chercheur au 

monde tel que ce dernier considère la société comme « le degré suprême de la 

réalité », « le donn® quõil faut bien prendre tel quõil est » (1974 [1970], p. 29). 

 

Dans une d®marche oppos®e, quõil qualifie lui-même de critique, 

Horkheimer poursuit en nous disant que lõhomme peut adopter une attitude qui 

consiste ¨ prendre la soci®t® comme objet dõ®tude et non comme donn®e (1974 

[1970] : 38). Le chercheur prend alors conscience que lõorganisation sociale au 

sein de laquelle il vit est de plus en plus régie par la mise en valeur du capital qui 

passe par une marchandisation croissante de toutes nos activités, ce qui conduit 

par exemple Serge Latouche ¨ parler dõç omnimarchandisation du monde » 

(1997) et quõil sõav¯re crucial non seulement de tirer toutes les cons®quences de 

cette situation, mais également de porter notre attention aux « possibles » portés 

par les sujets sociaux dans certaines situations historiquement d®termin®es. Cõest 

donc une perspective critique ð que nous faisons aussi nôtre ð qui accorde une 

place centrale aux composantes sociales de nos sociétés et aux pratiques que 

celles-ci développent.  

 

Ainsi que nous pouvons le constater, Horkheimer se situe ici dans la 

filiation de György Luk§cs qui consid¯re quõune ç théorie critique doit être 

conçue dans son lien indissoluble avec la pratique et la critique ne peut être 

effective que si elle rend possible ce passage à la pratique. Or, ce passage à la 

pratique nõest possible que si la th®orie est en phase avec son époque et donc si 

elle entretient un rapport dialectique avec la pratique historique. Lõid®e de 

diagnostic implique donc un examen de lõ®tat de la th®orie dans son apport ¨ la 

pratique, mais aussi celui du caractère émancipateur de cette pratique ; enfin, elle 

suppose un examen méthodique des obstacles au déploiement de cette pratique 

émancipatoire » (Voirol, 2014 : 144). Le décor est maintenant planté.  

 

La démarche épistémologique que nous préconisons sõav¯re donc 

indissociablement critique et constructiviste. En effet, la production de la 

connaissance scientifique passe par la pratique systématique du dévoilement, 

notamment concernant toutes les formes de domination, lõensemble des 

rapports de pouvoir. Pour reprendre les propos dõAlvaro Pires (1997), il importe 

en sciences humaines et sociales de porter à la fois un regard de lõext®rieur, un 

regard de lõint®rieur et un regard dõen bas dõun point de vue plus subjectif, celui 

« des opprimés ». Nous tenons alors un rôle important nous fixant pour objectif 

dõanalyser le monde. Mais nous devons demeurer modeste car nous nõavons 

quõun accès à une interprétation de la réalité (Thompson, 1987), même si nous 

tentons dans nos travaux de pratiquer lõart de lõobjectivation. La connaissance 
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scientifique doit reposer également et de façon complémentaire sur la 

compréhension du monde vue par les sujets sociaux.  

 

Mais cela étant précisé, en quoi consiste cette « théorie critique » mise de 

lõavant par Horkheimer ? Celle-ci se donne pour objet de recherche la totalité 

historique contre la spécialisation qui tend à isoler les différentes parties de la 

soci®t®, s®par®es de faon abstraite. Elle se veut dõembl®e ®minemment 

interdisciplinaire et au-delà porte en elle à la fois un développement dialectique 

de la théorie philosophique et de la pratique scientifique spécialisée. Horkheimer 

écrit à ce sujet : « il ne faut pas concevoir le rapport entre les disciplines 

philosophiques et les disciplines scientifiques particulières correspondantes, en 

faisant comme si la philosophie traitait les problèmes décisifs et par là 

construisait des théories inattaquables par la science expérimentale, des concepts 

sp®cifiques de r®alit®, des syst¯mes embrassant la totalit®, alors quõau contraire 

la recherche empirique engagerait ses investigations longues et ennuyeuses qui 

se fragmentent en une myriade de questions partielles, pour se perdre en 

d®finitive dans le chaos de la sp®cialisation. [é] Une telle conception est 

d®pass®e aujourdõhui par lõid®e dõun d®veloppement dans lequel sont toujours 

dialectiquement imbriquées la théorie philosophique et la pratique scientifique 

spécialisée » (1974 [1970] : 63).  

 

Plus généralement, Jean-Marc Durand Gasselin résume ainsi la théorie 

critique : « Elle est postmétaphysique (ses catégories sont historiques et non 

®ternelles), mat®rialiste (la th®orie est le produit de la soci®t® et non de lõesprit 

ou de lõhomme isol®), interdisciplinaire (et non sp®cialis®e), totalisante (et non 

parcellisante), critique (et non simplement descriptive), réflexive (elle pense 

généalogiquement et socialement sa propre production), relationnelle (elle 

incorpore les r®sultats des th®ories quõelle critique), int®ress®e (elle est motiv®e 

par lõ®mancipation). Toutes ces propri®t®s se comprennent presque les unes par 

les autres. Cõest parce quõelle cong®die le savoir absolu, [é] quõelle se doit dõ°tre 

interdisciplinaire, cõest parce quõelle met en relation plusieurs disciplines dans 

leurs r®sultats et leurs programmes de recherche quõelle est r®flexive et critique ; 

cõest parce quõelle est int®ress®e quõelle est critique, et donc r®flexive, et donc 

totalisante et interdisciplinaire ; cõest parce quõelle se comprend comme inscrite 

dans lõhistoire quõelle critique les th®ories qui d®nient cet enracinement, etc. » 

(Durand Gasselin, 2012 : 86). 

 

La dimension historique, autrement dit le contexte, est tout à fait crucial 

au sein de la th®orie critique : ç Elle est tout dõabord perm®able au temps quõil 

fait puisque sa vocation est dõexpliquer les tendances sociales contradictoires sur 

une période de temps donnée. Elle suit donc nécessairement les grandes phases 
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des conjonctures historiques. [é] Il faut aussi penser les param¯tres de la 

critique et de lõ®mancipation. L¨ encore, les perspectives peuvent difficilement 

apparaître sous un même angle en 1940, 1960 ou en 2000 ». Les années 1940 

ont renvoyé, nous dit-il au « désert des vies dominées et écrasées ». Vingt ans 

plus tard, nous avons eu la perspective de la r®demption fond®e sur lõesprit du 

dialogue démocratique, puis celui, plus identitaire, des mouvements sociaux. On 

pense par exemple ici aux travaux de J¿rgen Habermas, dõAxel Honneth et de 

Nancy Fraser. Quant aux années 2000, pour Durand Gasselin, elles sont celles 

de la résistance démocratique par rapport « aux nouvelles forces de domination 

» (Durand Gasselin, 2012 : 88).  

 

PENSER LES POSSIBLES A PARTIR DE LA THEORIE CRITIQUE  

Cela dit, il est tout à fait impossible, nous dit Horkheimer, de penser la 

th®orie critique sans nous int®resser ¨ lõexp®rience concr¯te. Cela renvoie aux 

propos de Jean-Marc Fontan qui mentionne que toute pensée critique « dénonce 

lõinacceptable tout en permettant ou en proposant des correctifs. La pens®e 

critique vise fondamentalement la r®alisation dõun projet de transformation 

positive de la société » (2000 : 66). Cõest par la praxis ð que Marcel Rioux 

présente comme « lõaction par laquelle lõhomme se fait en faisant le monde 

matériel ; la praxis change la conscience de soi en changeant les objets que 

lõhomme sõapproprie » (1969) ð conduite par les sujets sociaux que de nouveaux 

possibles sont susceptibles dõ®merger. Notons ici que nous employons ¨ dessein 

le terme « possible è au pluriel afin de prendre position en faveur dõune lecture 

de lõhistoire non d®terministe. Le concept de ç possible » introduit par 

Horkheimer apparaît dès lors comme intimement lié à toute perspective critique 

selon Haud Gu®guen qui rappelle quõil est impensable de penser la critique sans 

envisager le possible, « en vertu et à partir duquel il soit permis de contester ou 

au moins de questionner ôôce qui estõõ (une certaine organisation du travail, un 

modèle de la socialité, un dispositif technique, etc.) selon la perspective de sa 

transformation. Le possible constitue en ce sens une catégorie fondamentale de 

la critique » (Guéguen, 2014 : 265). Le probl¯me, toutefois, cõest que depuis des 

décennies, bon nombre de travaux qui portent sur divers dispositifs 

communicationnels, depuis la vid®o jusquõaux m®dias socionum®riques, mettent 

lõaccent sur les potentialit®s rendues possibles, mais sans tenir compte des divers 

éléments de contexte à la fois contraignants et habilitants.  

 

Employer le terme de « possible » au pluriel nous permet de considérer 

que ces futurs potentiels, possibles dépendent à la fois des caractéristiques du 

contexte sociohistorique, tant matérielles ð je renverrais ici aux états de 
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lõ®conomie, de la politique, de la culture, de la technique aussi ®videmment car 

il ne sõagit pas de gommer celle-ci sous prétexte de refus de tout déterminisme 

justement dõordre technique ð  quõimmat®rielles, id®ologiques, et des r¹les jou®s 

par les trois grands macro-acteurs sociaux ð les institutions publiques et 

parapubliques, les entreprises privées et la société dite civile ð la composition de 

chacun dõentre eux et leurs relations ®tant dõune grande complexit® (George, 

2002). Pour Horkheimer, cet advenir dõun futur possible est ç déjà vivant dans 

le présent » (1974 [1970] : 51). Il voit en effet une différence forte entre une 

société « où le pouvoir matériel et idéologique sert en fait à maintenir des 

privil¯ges, et une association dõhommes libres qui donne ¨ tous les m°mes 

possibilit®s dõ®panouissement. Ce qui distingue lõid®e dõune telle association 

dõune utopie purement abstraite, cõest quõon peut d®montrer quõelle est réalisable 

dans lõ®tat actuel des forces productives d®velopp®es par lõhomme » (1974 

[1970] : 53). Mais justement, quelle est cette société que les possibles pourraient 

faire advenir ? Horkheimer dit à ce sujet : « Tendre vers un état social sans 

exploitation, ni oppression, dans lequel existe un sujet plus vaste que lõindividu, 

cõest-à-dire lõhumanit® consciente dõelle-m°me, et o½ lõon puisse parler dõune 

pens®e qui d®passe lõ®chelle individuelle, ce nõest pas encore le r®aliser. 

Assurément, la transmission aussi rigoureuse de la théorie critique est une 

condition de son succ¯s dans lõhistoire, mais elle ne se fait pas sur la base solide 

dõune praxis bien rod®e et de comportements bien d®finis ; elle est seulement 

assur®e par lõint®r°t quõont les hommes ¨ transformer la société ð  intérêt qui est 

certes entretenu par le r¯gne de lõinjustice, mais doit °tre faonn® et dirig® par la 

théorie elle-même et réagit en même temps sur elle, en retour » (1974 [1970] : 

79).] 

 

Notre proposition de penser ces notions en tension permanente permet 

de dépasser un double écueil. En effet, toute pensée qui mettrait uniquement 

lõaccent sur la totalisation de lõali®nation, sur lõimpossibilit® de d®passer toutes 

les formes de domination nõappara´trait-elle pas comme étant stérile ? On ne 

peut sõemp°cher par exemple de penser au fait que la pens®e dõAdorno est 

apparue, notamment à la fin de sa vie, trop pessimiste pour être jugée porteuse 

de changements sociaux. Adorno ne croyait en effet plus à la capacité des forces 

sociales de conduire au renversement du capitalisme, ce qui expliqua dõailleurs 

la brouille avec le mouvement étudiant issu de la nouvelle gauche allemande et 

les critiques dõHerbert Marcuse. En fait, il redoutait surtout la transformation de 

la dynamique étudiante en mouvement fasciste. Néanmoins, le 6 août 1969, soit 

la veille de sa mort, il répondit à Marcuse en reconnaissant les « mérites du 

mouvement ®tudiant relatifs ¨ lõinterruption de la transition vers la soci®t® 

totalement administrée è (Lºwy, 2010). Ainsi que nous lõ®crivions en 2014 : ç Le 

danger de mettre uniquement lõaccent sur le premier ensemble de concepts 
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reviendrait à privilégier une reproduction ad vitam aeternam dõun monde qui nous 

apparaît pourtant insupportable, voire de basculer complètement dans une 

vision nihiliste fond®e sur lõid®e que nous sommes de toute faon d®j¨ au cïur 

dõun syst¯me compl¯tement totalitaire » (George, 2014 : 105).]  

 

ë lõoppos®, en appeler syst®matiquement ¨ des concepts tels que ceux 

dõ®mancipation, de changement, de lib®ration, ne reviendrait-il pas à surévaluer 

les potentialit®s de changements, voire ¨ nier lõexistence de structures mat®rielles 

ou id®ologiques, ce qui pourrait bien conduire ¨ rejoindre la rechercheé 

traditionnelle ? Cette interrogation nõest ®videmment pas sans lien avec dõautres 

qui portent, par exemple, sur les travaux consacrés aux usages des TIC. Josiane 

Jou±t (2000) a bien montr® quõune partie des recherches consacr®es ¨ 

lõappropriation des technologies de communication tendait parfois à relever des 

recherches a-critiques, voire fonctionnalistes, tellement lõautonomie des usagers 

®tait mise de lõavant. Dõautres auteurs (Granjon, 2004, George, 2014) en ont 

appelé à développer des études critiques en la matière.   

 

Au contraire, penser les possibles dans la perspective de Max Horkheimer 

fait référence à une analyse en termes de potentiel émancipatoire, ainsi que nous 

y invite Haud Gueguen. Celle-ci mentionne justement le fait que ce choix 

épistémologique permet de remettre en cause le modèle techniciste du possible 

que lõon trouve dans nombre de travaux portant sur les usages dõInternet et 

autres technologies num®riques dõinformation et de communication. 

 

Et « sõopposer au r®ductionnisme technique », précise la philosophe, « 

cõest ne pas oublier que, si le possible suppose un conditionnement mat®riel et 

technique, il revêt avant tout un sens pratique, ce pour quoi il procède 

essentiellement des attentes et des exigences des acteurs sociaux » (Guéguen, 

2014 : 285). Cõest, de surcro´t, ®viter de tomber, l¨ encore, dans une forme de 

réduction temporelle qui, « détachant le possible de son ancrage dans un temps 

long, contribue ¨ le dissoudre dans une sorte dõimm®diatet®. Si la question du 

possible représente un enjeu central de la critique pour les études sur les TNIC 

et Internet, cõest donc parce quõelle est ins®parable de cet horizon dõun temps 

long ou dõun devenir, cõest-à-dire dõune histoire qui, r®sultant de la seule action 

et de la production humaine, interdit de céder à la rhétorique de la fatalité » 

(ibid.). Or, ce présentisme qui rejoint bien souvent la réduction du social au 

temps court et au micro dans les recherches pose en effet un problème 

considérable (George et Sénécal, 2017). 

 

On rejoint ici la perspective mise de lõavant en sciences de lõinformation 

et de la communication par Bernard Mi¯ge concernant lõint®r°t dõarticuler les 
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diff®rents niveaux dõanalyse, du micro au macro et vice-versa, chacun dõeux ne 

renvoyant quõ¨ un certain niveau de perception de la « réalité ». Mais comme il 

le précise immédiatement après, les travaux ne sauraient délaisser durablement, 

« le niveau macro-sociétal ». « Lõarticulation entre les "niveaux" (si tant est quõil 

soit justifi® de les opposer) ne saurait °tre pens®eé en lõabsence de lõun dõentre 

eux, comme on a tendance ¨ proc®der aujourdõhui » écrit-il (1998 : 38). Et 

pourtant, le niveau macro ne serait-il pas notablement évacué de nombre de 

travaux prétendant aborder les mutations communicationnelles et sociétales ? 

Comme le dit Armand Mattelart, penseur de la place de la communication dans 

nos sociétés sur le long terme, mettre syst®matiquement lõaccent sur le court 

terme et sur le micro dans le cadre des études consacrées aux TIC et au-delà aux 

phénomènes et processus communicationnels revient à faire abstraction des 

contextes sociohistoriques, à ne pas int®grer dans lõanalyse la place centrale du 

capitalisme et des formes quõil prend dans nos soci®t®s, ainsi que les rapports de 

force entre les différents acteurs sociaux, y compris ceux qui cherchent à 

modifier les logiques dominantes.  

 

POUR CONCLURE 

Il apparaît bien que traiter des potentialités rendues possibles par le 

d®veloppement de dispositifs techniques communicationnels sõav¯re de la plus 

haute pertinence à partir du moment o½ lõanalyse produite repose sur une 

articulation entre micro et macro, entre quotidienneté et histoire, entre activités 

qui contribuent à développer des structures et des structures qui encadrent les 

activit®s. Mais dõune part, il sõav¯re incomplet de traiter uniquement des 

mutations corrélatives entre société et communication du point de vue des 

grandes tendances macro ¨ lõïuvre sans porter ®galement lõattention sur des 

changements dõune ampleur plus modeste et de lõautre, travailler sur ces derniers 

®l®ments sõav¯re vain si ceux-ci ne sont pas replacés dans un contexte plus vaste 

qui permet de prendre conscience des conditions de possibilité tant matérielles 

quõimmat®rielles.   
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La politique est-elle soluble  dans la communication publique ? 

Penser politiquement avec Antonio Gramsci.  

 

RUEFF Julien et DEMERS François1 

 

Résumé 

 

La notion de « communication publique » se propose de repenser les 

conditions d'existence des débats et des enjeux publics dans les démocraties 

libérales, en formulant l'hypothèse d'une rupture historique à la fin du 20e siècle, 

subséquente à l'effondrement de l'Union soviétique, à la mondialisation 

économique et à l'expansion d'Internet. À la confluence des pratiques 

publicitaires, du journalisme, des relations publiques et des interactions 

discursives en ligne, les débats et les enjeux publics semblent, selon des 

modalités propres à notre contemporanéité, se situer au principe de processus 

d®lib®ratifs de d®cision politique. Autrement dit, lõ®tude des d®bats et des enjeux 

publics offrirait un moyen privilégié à ceux qui désireraient saisir le pouvoir 

politique. En mobilisant la pensée d'Antonio Gramsci, nous entendons au 

contraire questionner les présupposés de la notion de « communication publique 

è, dans lõid®e dõen contester la pertinence pour envisager politiquement le 

pouvoir politique. Aussi, nous examinerons trois arguments: (a) la cécité de cette 

notion au regard de lõun des moments essentiels du pouvoir politique, en 

lõoccurrence, la coercition, (b) son ambiguµt® par rapport aux rapports 

antagonistes (non réductibles à des relations de concurrence entre acteurs 

rationnels), pourtant spécifiques à la politique et (c) ses difficultés à intégrer le 

caract¯re ind®cidable de lõactivit® politique, toujours aux prises avec la 

conjoncture historique. 

 

 

 

                                                 
1 Université Laval 
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Habermas pour penser les pathologies sociales  

réellement existantes1  

 

AUBIN France2 

 

 

Dans le contexte nord-américain, la grande majorité des approches 

sociopolitiques de la communication reposent au moins implicitement sur une 

certaine conception de la démocratie libérale. Celle-ci suppose que les citoyens 

élisent librement leurs représentants et que ceux-ci ont des comptes à rendre. La 

démocratie libérale suppose également que les citoyens ont accès à des médias 

dans lesquels ils peuvent sõexprimer librement eux-mêmes.  Ces médias, dans 

lesquels sõexpriment les citoyens via diff®rentes tribunes, y compris des tribunes 

dans lesquelles ils commentent et critiquent le travail des médias, jouissent de la 

libert® de presse n®cessaire ¨ lõacc¯s du public ¨ lõinformation quõils diffusent. 

Cette information contribue ¨ la formation dõune opinion publique ®clair®e dont 

doivent tenir compte les représentants politiques. Les journalistes agissent 

comme médiateurs, posant aux représentants politiques les questions que les 

citoyens seraient susceptibles dõadresser eux-m°mes. Cõest ce quõon appelle la 

responsabilité sociale des journalistes. De nombreux auteurs, dont Anne-Marie 

Gingras (2006), ont bien montré que ces postulats liant la démocratie à des 

médias quõon dit libres, relevaient davantage de lõid®al, voire de lõutopie. Pour 

paraphraser Gingras, il sõagirait dõun grand malentendu. Il nõen demeure pas 

moins que ces conditions idéales constituent le cadre normatif qui sous-tend les 

pratiques médiatiques. C'est ¨ partir de ce cadre normatif que lõon juge encore le 

travail des médias mais également celui des institutions et des procédures qui 

rel¯vent de lõespace public. 

De fait, ces conditions, plus ou moins id®ales, sõactualisent partiellement 

dans un certain nombre dõinstitutions, comme les organismes de réglementation 

de la radiodiffusion et des télécommunications 3, des ministères 4, des sociétés 

                                                 
1 La conf®rence que je vais livrer ici sõinspire en partie dõun ouvrage ¨ para´tre cette ann®e aux PUQ et qui portera sur 
les perspectives critiques en communication. Jõy ai commis un petit chapitre sur Habermas et je reprends ici une partie 
de la section qui porte sur lõop®rationnalisation de certains concepts en communication. Dans lõouvrage, je mõ®tais limit®e 
¨ proposer des pistes de recherche en lien avec lõespace public. Aujourdõhui, jõint®grerai des r®flexions li®es ¨ la th®orie 
discursive de la morale, mieux connue sous le nom dõ®thique de la discussion. 
2 Communication sociale, Université du Québec à Trois-Rivières 
3 Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CTRC) au Canada. 
4 Comme le minist¯re de Patrimoine Canada, le minist¯re de lõInnovation, Sciences et d®veloppement ®conomique du 
Canada, ou encore le minist¯re de lõ£ducation du Qu®bec. 
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dõ£tat 1,  des procédures 2, des lois 3, des politiques 4, des subventions, ainsi que 

des mesures fiscales. Ces institutions et procédures mobilisent les notions de 

service public, de d®mocratie et dõidentit® nationale (Lacroix et Tremblay 1997 ; 

Raboy, 2000) faisant valoir particulièrement le rôle des industries culturelles dans 

le maintien ou la consolidation du lien social 5. Le caractère plus ou moins idéal 

des conditions dõexercice du d®bat public, voire le d®tournement des institutions 

qui les encadrent, peuvent être thématisés en termes de pathologies sociales, 

comme dans Lõespace public (Habermas, 1978). On pourrait aussi les aborder en 

sõinspirant de lõ®thique proc®durale mise de lõavant notamment dans Droit et 

démocratie par Habermas (1997) et mieux connue sous le nom dõ®thique de la 

discussion. Dans les vingt minuscules minutes dont je dispose, jõaborderai 

bri¯vement tour ¨ tour lõun et lõautre concept en vue de montrer comment ils 

peuvent jouer un rôle important pour les approches sociopolitiques de la 

communication. 

En gardant ¨ lõid®e que les deux concepts sont deux facettes de la m°me 

préoccupation de Habermas pour les modalités délibératives, je traiterai de 

lõespace public en ce qui a trait aux dispositifs sociotechniques de la discussion 

publique (ou d®bat public) ainsi quõ¨ leur r®gulation. Ces dispositifs sõinscrivent 

dans la « dimension structurelle è de lõespace public (Dahlgren, 2000). Lõexamen 

de ces dispositifs permet de vérifier la présence (ou non) des conditions 

n®cessaires au bon fonctionnement de lõespace public. Ces conditions recoupent 

fort ®videmment certaines de celles quõavait examinées Habermas à la fin des 

années cinquante du siècle précédent, mais tiennent compte des mutations 

apport®es ¨ lõespace public depuis le début du 21e siècle. Je traiterai ensuite de 

lõ®thique de la discussion que jõappr®hende comme lõensemble des dispositifs 

sociopolitiques afférents à la discussion publique dans les sociétés complexes. 

Lõexamen de ces dispositifs permet de vérifier la validité des normes élaborées 

dans lõespace public ou plus précisément, dõexaminer la procédure de validation. 

Mon objectif sera de montrer comment ces deux ensembles conceptuels 

demeurent féconds pour explorer de nombreuses problématiques en sociologie 

de la communication.  

 

                                                 
1Par exemple : la Société Radio-Canada, Télé Québec, la BAC, la BAnQ, la SODEC et les Conseils des arts. 
2 Comme les m®canismes de consultation (les audiences du CRTC) et les organes dõautor®glementation (le Conseil de 
presse du Qu®bec, lõAssociation canadienne des radiodiffuseursé). 
3 Dont la Loi sur la radiodiffusion et la Loi sur le droit dõauteur. 
4 Comme celle du contenu canadien, de la radiodiffusion, de la propriété croisée des médias, des communications 
gouvernementales, etc. 
5 A contrario, elles mobilisent également une logique commerciale, qui témoigne de la colonisation partielle mais 
croissante de la sphère culturelle par le marché. 
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ESPACE PUBLIC  

Quatre grandes orientations de recherche sont possibles pour travailler 

avec le concept dõespace public : la première est plus théorique ; les trois autres 

renvoient à des enjeux de gouvernance politique (par les États) ou globale (par 

les États, la société civile et le Marché).  

Tout dõabord, sur le plan théorique, il paraît nécessaire de poursuivre la 

r®vision conceptuelle de lõespace public. Celle-ci sõimpose pour tenir compte du 

web et des médias socionumériques. La fragmentation et la pluralisation des 

sphères publiques sont largement reconnues (Aubin, 2014). Toutefois, 

lõ®largissement associé à Internet, qui a suscité de nombreuses recherches depuis 

une quinzaine dõann®es (notamment George 2003 ; Dahlgren, 2000 ; et Cardon, 

2010), a vu sõaffronter des chercheurs sur le r¹le des nouvelles technologies et 

le d®bat nõest pas encore clos. Certains, dont Castells (1998), ont décrété que le 

r®seau internet allait permettre dõhorizontaliser la communication (de favoriser 

une communication symétrique, non verticale et non hiérarchique) alors que 

dõautres ont soulign® sa contribution au renouvellement du capitalisme 

(Garnham, 2000).  

Aujourdõhui, lõappr®ciation des technologies de communication et de 

lõinformation para´t plus nuanc®e, mais de nouvelles pr®occupations se font jour. 

Les enjeux soulev®s dõune part par la syst®matisation de la surveillance 

(Mattelart, 2007, 2010 ; Lyon, 2002, 2007) et dõautre part, par lõimpact des 

algorithmes dans nos vies (Lessig, 2006 ; Klein, 2002 ; Cardon, 2013 ; Pasquale, 

2015) rééditent cette fois les craintes formulées par Habermas sur la 

reféodalisation du quotidien (le monde vécu) par les systèmes administratifs et 

®conomiques. Ces pr®occupations, dõordre th®orique, c'est-à-dire la nécessité de 

r®fl®chir au r¹le des technologies de lõinformation et de la communication et des 

médias socionumériques dans la reféodalisation du quotidien, doivent être 

abord®es ®galement ¨ lõaide de recherches empiriques.  

La surveillance mobilise lõensemble des moyens de communication ¨ des 

fins non pas démocratiques, mais de contrôle, de sorte que ce qui pouvait 

constituer il y a peu encore de lõexpression singuli¯re, individuelle et authentique, 

voire émancipatrice, comme une « page perso è, devient une trace quõil est 

possible de suivre, voire dõinterpr®ter ¨ des fins pr®dictives (Commissaire à la 

protection de la vie privée, 2012). Et ce contr¹le nõest pas que celui du politique, 

il est aussi celui du marché, à même de récolter les innombrables traces que nous 

laissons derrière nous, volontairement ou non. Il paraît donc pertinent 

dõexaminer les mesures d®ploy®es par les États pour protéger la vie privée des 

citoyens de la demande du march® ¨ lõ®gard des donn®es personnelles (George, 

2010 ; Commissariat à la protection de la vie privée, 2010). À défaut dõaider ¨ 

maintenir les frontières entre espace privé et espace public, les États 
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contribueront à ce que la protection des données personnelles devienne un 

privilège des mieux nantis. La redéfinition des frontières entre le privé et le 

public (Zack, 2008 ; Cardon, 2008), appelées à disparaître selon les géants des 

médias socionumériques (Zuckerberg, 2010), pourrait donc revenir ¨ lõordre du 

jour et susciter de nouveaux développements théoriques, dans les suites de 

Champagne (2015) et Fraser (2005), en plus de contribuer à un premier 

ensemble de recherches sur la gouvernance politique et globale. 

Pourraient aussi être étudiées les mesures prises par les États pour 

respecter eux-mêmes ces frontières. On connaît la propension des États à faire 

valoir la sécurité nationale ou encore la lutte au terrorisme pour assurer la 

stabilité politique ou économique. Or, la massification des usages des nouvelles 

technologies rend désormais beaucoup plus aisée la surveillance des citoyens, 

que ce soit dans lõespace public ou priv® (Landry, Aubin et S®n®cal, 2015), 

comme lõa bien montr® Edward Snowden. 

Lõ®tude des politiques publiques en communication et en culture 

comprend à son tour différentes orientations possibles, comme le rôle des 

médias de service public, remis en question dans la foulée du redéploiement des 

filières culturelles et sous la pression des acteurs privés (Rioux et Fontaine-

Skronski, 2015 ; Flew, Iosifidis et Steemers, 2016 ; Tremblay, 2016 ; INA, 2016). 

On attend en effet des m®dias du secteur public quõils remplissent certaines 

fonctions clés, notamment celles qui contribuent ¨ lõ®tablissement et ¨ la 

consolidation dõidentit®s collectives (et donc ¨ la stabilisation de mondes v®cus) 

(Raboy 1991, 1997 ; Dahlgren, 1994) de m°me quõ¨ lõouverture ¨ la diversit® 

multiculturelle, ce dernier point constituant pour Habermas, un enjeu essentiel 

pour les sociétés complexes.  

ë lõ®chelle nationale, mais aussi ¨ lõ®chelle plan®taire, la question plus 

g®n®rale de lõacc¯s aux m®dias et ¨ internet, qui peut °tre ®tudi®e sous lõangle des 

fossés numérique et cognitif (Landry, 2013), recoupe le principe de lõacc¯s ¨ la 

discussion publique, d®j¨ probl®matique. On notera dõailleurs quõil est possible 

dõ®tudier ces questions tant du point de vue de lõespace public (des conditions 

de son fonctionnement) que de lõ®thique de la discussion (pour valider le 

caractère déontologique de la discussion et donc la participation des personnes 

concernées ¨ la discussion). Jõy reviendrai. 

Il en est de m°me pour la neutralit® dõinternet, qui sõobserve en termes de 

destinataires, de sources et de contenu de lõinformation (Curien et Maxwell, 2011 

; Schiller 2013, 2014 ; Strowel, 2013), neutralit® revendiqu®e au nom dõune ®galit® 

dõacc¯s au r®seau, tant du point de vue des services que des applications. La 

recherche pourrait porter sur lõintervention de lõ£tat (et du marché) pour 

respecter, favoriser ou contester la neutralit® dõinternet (Landry, Aubin et 

Sénécal, 2015). 
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Au nombre des conditions associ®es au bon fonctionnement de lõespace 

public figurent ®galement lõacc¯s citoyen ¨ des donn®es ouvertes (Cardon dans 

Stiegler, 2014), voire le développement du journalisme de données (Tredan, 

2011 ; Parasie et Dagiral, 2013) pour garantir le droit du public ¨ lõinformation, 

information quõil lui sera possible ensuite de mobiliser, dans lõespace public, ¨ 

des fins de coordination, dõinterpr®tation et dõaction.  

La recherche en économie politique des communications, qui traite par 

exemple de la propriété des médias (George, 2015) et donc de la diversité de 

lõinformation accessible, est aussi rattach®e au postulat liant diversité des sources 

¨ la diversit® de lõinformation et donc ¨ la formation de lõopinion publique 

critique. La crise des m®dias dõinformation en cours ¨ lõheure actuelle fait na´tre 

la crainte dõune soci®t® o½ lõacc¯s ¨ de lõinformation non commandit®e 1 ne sera 

quõ¨ la port®e dõune petite ®lite 2 (Dahlgren, 2000). Le lien incestueux 

quõentretiennent la plupart des grands m®dias avec les acteurs ®conomiques, et 

qui existe depuis lõav¯nement de la presse commerciale, est toujours aussi 

préoccupant malgré les nombreuses promesses des représentants politiques et 

les études tout aussi nombreuses pour documenter la question de la privatisation 

de la sphère publique médiatique et la concentration de la propriété des médias.  

 M°me en continuant dõentretenir un certain niveau de confiance dans le 

rôle potentiellement ®mancipateur des m®dias de masse dans lõespace public 

(Couldry), nous devons reconnaître que les derniers travaux sur la 

consommation de lõinformation par les jeunes (Centre des m®dias 2016 ; Pew 

Research Center 2015, 2016) nõaugurent rien de bon. Les sélections opérées par 

Facebook, une source importance dõinformation pour les jeunes, de même que 

les limites observées pour la consommation mobile de lõinformation (Dunaway, 

2016), sugg¯rent la reconduction de lõeffet de renforcement et de polarisation 

idéologiques déjà observés dans la consommation des médias traditionnels. La 

pratique est dõautant plus inqui®tante que les usagers peuvent avoir lõimpression 

dõune diversit® accrue du fait que lõinformation leur est pr®sent®e comme la 

recension des titres les plus importants. Des projets comme celui de 

lõObservatoire de la circulation de lõinformation, auquel certains dõentre nous 

travaillons, pourrait jouer le rôle de chaînon manquant dans la critique menée il 

y a quelques années, au sein des médias communautaires, alternatifs, 

oppositionnels ou ind®pendants et qui visait ¨ comprendre lõespace public 

médiatique au-delà des seuls médias. 

                                                 
1 Le contenu commandité mais signé par les journalistes est appelé « marketing de contenu ». La frontière floue entre 
marketing et journalisme, entre matière informationnelle, publicitaire se brouille de plus en plus sans compter lõaffichage 
sauvage des publicit®s sur les sites web dõinformation.  
2 Au-del¨ de la controverse qui concerne lõexistence (ou non) dõune longue tra´ne de lõinformation sur internet, on 
observe que même sur les médias socionumériques, dont Facebook, les médias dominants continuent de dominer. 
(Goyette-Côté et Rocheleau, 2015) 
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Voilà donc pour quelques pistes de recherche en communication 

sõinspirant du concept dõespace public et en particulier des conditions de 

possibilité de celui-ci. 

 

LõETHIQUE DE LA DISCUSSION 

Maintenant quelques mots sur lõ®thique de la discussion, qui concerne ici, 

je le rappelle les modalités sociopolitiques de la discussion publique. La frontière 

entre les modalités sociotechniques de lõespace public et les modalit®s 

sociopolitiques de lõ®thique de la discussion peut para´tre un peu abstraite, mais 

il sõagit bien de deux moments de la d®mocratie. On verra, je lõesp¯re, que les 

deux ensembles de modalités sont intimement liés et quõon peut les voir, tour ¨ 

tour, comme une ®tant lõaval ou (lõamont) de lõautre : lõespace public ®tant 

n®cessaire ¨ lõ®thique proc®durale de la discussion (donc ici en amont), qui à son 

tour, permet dõinfl®chir le d®veloppement ou la contestation de lõespace public. 

Je rappelle que lõ®thique de la discussion vise ¨ baliser minimalement 

lõ®tablissement des normes pratiques, c'est-à-dire des normes qui visent à 

interpréter une situation (conflictuelle, sinon il nõest pas n®cessaire de 

lõinterpr®ter et lõagir fonctionnel prend le relais) et ¨ prendre une d®cision / ¨ 

agir.   

Lõ®thique de la discussion propos®e par Habermas repose sur deux 

principes : les principes D et U. Le principe D (pour discussion, voire dans 

certains contextes, pour d®mocratie) pr®voit quõune norme pratique doit °tre 

®labor®e dans le cadre dõune discussion rationnelle entre interlocuteurs. 

Mobilisant une raison « communicationnelle » 1, nous serions en mesure 

dõétablir des normes au-delà de ce qui a déjà été convenu par des structures qui 

nous précèdent (des institutions, des valeurs culturelles) au moyen de « la 

contrainte non contraignante du meilleur argument » (Habermas 2015, p. 18). 

Le principe D suppose des sujets capables et d®sireux dõen arriver ¨ fonder des 

consensus et de résoudre les conflits (dont les risques sont encore plus 

importants dans des sociétés multiculturelles) sans recourir à la violence.   

Le principe U, ou principe d'universalisation, postule que « toute norme, 

pour être valide, doit satisfaire à la condition selon laquelle les conséquences et 

les effets secondaires qui proviennent du fait que la norme a été universellement 

observée peuvent être acceptés par toutes les personnes concernées » 

(Habermas 1997, p. 127). Les modalit®s sociopolitiques, que jõassocie ¨ lõ®thique 

                                                 
1 « Je nomme raison communicationnelle la capacit® ¨ op®rer parmi ces ®l®ments implicites au moyen dõune sonde 
critique, au lieu de t©tonner ¨ lõaveugle. Cette capacité se manifeste par la négation, par de véhémentes protestations ou 
par le rejet discret dõun consensus implicite, par le refus de suivre les conventions au nom des conventions, par la r®volte 
contre des situations inacceptables ou par le repli silencieux, fût-il cynique ou apathique, des marginaux et des exclus. » 
(Habermas 2015, p. 49) 



C O N G R E S  A I S L F ,  M O N T R E A L ,  5  A U  7  J U I L L E T  2 0 1 6  

 
 
 
 

76 

 

de la discussion, visent donc à valider des normes. Elles permettent du même 

coup de réfléchir à la procédure adoptée concrètement pour adopter ces normes. 

Alors que les modalités sociotechniques consolident les conditions du débat 

public en les institutionnalisant, les modalités sociopolitiques permettent de 

réfléchir à la qualité de ces conditions, et donc de les critiquer. 

Avec lõ®thique de la discussion, il sõagit de voir, dans les faits, si une 

situation conflictuelle, présentant a priori des lectures, des points de vue 

diff®rents, peut faire lõobjet dõune discussion rationnelle ¨ laquelle peuvent 

participer toutes les personnes concernées et enfin, dans le cas où une norme 

est adoptée, si les personnes concernées ont donné leur accord en tenant compte 

des cons®quences et des effets secondaires de lõadoption de la norme. Par 

exemple, il est possible pour un citoyen canadien de sõexprimer sur la neutralit® 

dõinternet en participant à la consultation tenue par le CRTC et publicisée sur 

différents médias 1. Cette consultation suppose lõexistence dõun grand nombre 

de conditions associ®es ¨ lõespace public : soit un syst¯me d®mocratique o½ est 

d®battu publiquement ce type dõenjeux, une institution comme le CRTC dont le 

mandat permet de consulter les citoyens sur ce type dõenjeux, la libert® 

dõexpression des citoyens, la libert® de presse, lõ®ducation qui permet aux 

citoyens de comprendre lõenjeu, les plateformes techniques qui servent à 

lõexpression des citoyens, etc. Pour autant, il nõest pas certain que la d®cision qui 

sera prise par le CRTC respectera les deux principes de lõ®thique de la discussion. 

Pour en juger, il faudrait examiner la procédure de consultation et les normes 

adoptées. On pourrait par exemple objecter que très peu de gens sont au fait de 

la consultation, que celle-ci ne pose pas clairement lõenjeu 2, que les effets 

secondaires et les conséquences ne sont pas examinés ou encore que les normes 

adoptées ne refl̄tent quõune partie des positions exprim®es. 

Les modalit®s sociopolitiques de lõ®thique proc®durale traitent donc 

dõaspects li®s ¨ la gouvernance, mais plus pr®cis®ment des acteurs qui prendront 

part ou devraient prendre part à la gouvernance. Certains de ces facteurs 

touchent lõensemble des secteurs et non pas uniquement la communication ; 

dõautres y sont plus exclusivement associ®s comme dans le cas de la neutralité 

dõinternet ou la Loi sur le droit dõauteur, la protection de la vie priv®e ou tout 

autre enjeu pr®sent® dans la rubrique qui concernait lõespace public.  

 

                                                 
1 La consultation a commencé avec la sollicitation de commentaires et se poursuivra avec une audience publique à 
lõautomne. Pour en savoir plus : http://crtc.gc.ca/fra/internet/facbill.htm 
2 Le titre de la consultation se lit comme suit : « Comprendre les pratiques de facturation ainsi que lõ®tablissement des 
prix des services Internet ». 

http://crtc.gc.ca/fra/internet/facbill.htm
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TOUS SECTEURS CONFONDUS 

Globalement, c'est-à-dire pour lõensemble des secteurs et des enjeux, la 

question des personnes concern®es et donc lõidentification des gens qui 

devraient participer aux discussions (principe U), ou à tout le moins être 

représentées dans ces discussions, suscite des débats en philosophie politique, 

soit en termes dõordre discursif (Habermas 1997), soit en termes dõ®chelles 

(selon quõon en discute pour lõespace public national, postnational, voire 

transnational 1). Le recours ¨ lõ®thique proc®durale de la discussion permet aussi 

de se pencher sur la reconnaissance de la société civile ou plus largement, sur les 

conflits de l®gitimit®, qui sont au cïur des questions pos®es habituellement en 

termes de gouvernance2. Je rappelle que la gouvernance peut être définie comme 

le pouvoir délibératif et décisionnel exercé conjointement par une série 

dõacteurs, dont lõ£tat, le march® et la société civile, mais à des niveaux différents.   

ë lõ®chelle individuelle, lõ®thique de la discussion permet également de 

r®fl®chir ¨ lõenjeu de la politisation ou de la pr®tendue d®politisation. On se 

rappellera quõau nombre des pathologies relev®es par Habermas dans Lõespace 

public figure en bonne place la notion de dépolitisation de même que le constat 

dõune g®n®ralisation des relations publiques. Or, les deux me paraissent au moins 

partiellement liées. La dépolitisation, entendue ici comme la désaffection des 

citoyens ¨ lõendroit du d®bat politique, se mesure entre autres par la baisse du 

taux de vote aux élections, c'est-à-dire par la baisse de lõindicateur habituellement 

reconnu pour mesurer la légitimité politique dans les démocraties libérales. Sans 

doute faut-il dõabord revoir la notion m°me de politisation, qui ne saurait se 

limiter ¨ lõexercice du droit de vote mais devrait comprendre, par exemple, la 

participation à la mobilisation sociale. Sur le plan conceptuel, la révision du 

concept de politisation en lien avec celui de démocratie radicale permettrait 

dõinclure des activit®s comme les appels à manifestation, au boycott et au 

buycott, activités souvent exercées en ligne de nos jours. Pour leur part, les 

recherches issues de la sociologie des problèmes publics (Gusfields 1981; 

Comby, 2011; Neveu, 2015) qui abordent la dépolitisation des enjeux (et non 

celle des citoyens) permettraient de prendre en compte le r¹le  de lõ£tat (Cloteau  

et Mourad, 2016) et celui des médias dans cette dépolitisation, dépolitisation qui 

recourt souvent à l'individualisation des problèmes collectifs, ce qui  empêche 

alors de les considérer comme tels, c'est-à-dire comme des problèmes collectifs, 

voire comme des pathologies sociales. Plus urgent peut-être, il faudrait 

®galement observer et comparer lõinstitutionnalisation ou a contrario, la répression 

de la mobilisation citoyenne dans lõespace public, physique ou technique. 

                                                 
1 Sur la question, voir les propos de Fraser (2014) sur son passage du all affected au all subjected. 
2 À propos des stratégies de légitimation de la société civile mobilisée sur des enjeux de communication, voir Aubin, 
2016. 
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Pour en revenir ¨ nos enjeux sectoriels, lõacc¯s aux m®dias et aux 

technologies, envisagé du point de vue du fossé numérique, ou de la neutralité 

dõinternet, permet de r®fl®chir aux possibilités concrètes de participation à la 

discussion et donc du respect du principe D. Pour quõil y ait discussion 

rationnelle, il faut pouvoir discuter.  

Enfin, et je conclurai là-dessus, lõ®thique de la discussion permet de 

réfléchir aux enjeux posés par la division internationale du travail en 

communication, entre autres des journalistes, appelés de plus en plus à produire 

du marketing de contenu, et mal ou peu protégés par les institutions. Le mécénat 

qui a permis la transnationalisation du journalisme dõinvestigation dans le cas 

des paradis fiscaux ne peut pallier à lui seul le déséquilibre entre la précarité 

actuelle des travailleurs de lõinformation et la n®cessit® de ressources 

consid®rables pour traiter dõenjeux ¨ dimension globale se r®percutant sur les 

biens communs, dont font partie les droits de la personne comme le droit à 

lõ®ducation. De plus, la connaissance des effets secondaires et des conséquences 

de lõadoption de normes n®cessite ¨ la fois une production journalistique de 

qualité, dans de bonnes conditions, mais aussi la participation des scientifiques 

dans lõespace public. On a vu que m°me dans des d®mocraties comme celle du 

Canada ou actuellement, celle du Br®sil, le droit du public ¨ lõinformation pouvait 

être gravement menacé et donc contrevenir aux principes de lõ®thique 

procédurale de la discussion. 
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Technologies de communication  

et expérience hypermoderne 

 

JAURÉGUIBERRY Francis1 

 

En quelques années seulement, les technologies de communication en 

sont venues à irriguer la quasi-totalit® de la surface de nos vies. Mais, cõest en 

profondeur quõelles (avant tout les smartphones avec leurs multiples 

applications et les objets communicants par le biais de puces RFID) agissent 

d®sormais en sõins®rant entre dõune part des syst¯mes experts bas®s sur des 

techniques statistiques (algorithmes) permettant lõapprentissage automatique, et 

dõautre part nous tous qui ne cessons de laisser des traces comptabilisables de 

nos activit®s sous forme de g®olocalisations, dõachats, de visites de sites sur 

Internet, de likes sur Facebook, de suivis sur Twitter, ou même de mesures 

volontairement fournies par le biais de senseurs corporels. La r®colte dõune 

multitude de donn®es disparates (big data) permet dõ®tablir des r®gularit®s et des 

rapprochements parfois insoupçonnés non seulement entre des comportements 

individuels et des données extérieures (par exemple entre déplacements, moyens 

de transport et météo), mais aussi entre des comportements identiques portés 

par des individus différents (ceux qui viennent de commander tel livre sur 

Amazone, tel film sur Netflix, de visionner telle séquence sur YouTube ou de 

réaliser telle performance physique). Le but est de dégager des profils 

dõutilisateurs permettant de pr®voir des types de comportements sur lesquels se 

grefferont aussitôt des « aides à la décision » (sous forme de recommandations 

dõachat, dõoffres de location ou de suggestions dõabonnement ¨ des services). 

Derrière se profile toute une industrie dont le but est de cerner le mieux possible 

des régularités comportementales et par là même des cibles afin de les vendre à 

des annonceurs2.  

                                                 
1 Université de Pau 
2 Ce texte reprend une partie de lõarticle ç Les technologies de communication : dõune sociologie des usages ¨ celle de 
lõexp®rience hypermoderne » paru dans les Cahiers de recherche sociologique (2016, n° 59-60, pp. 195-209) ¨ lõoccasion du 
XXe congr¯s de lõAISLF ¨ Montréal. 
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Les modalités de captation des traces posent la double question du degré 

de connaissance quõen ont des usagers (qui en sont les producteurs) et du 

consentement de ces derniers ̈ de telles pratiques. Ainsi, combien dõabonn®s ¨ 

tel opérateur savent-ils que leur géolocalisation est vendue à telle firme GPS afin 

que celle-ci puisse commercialiser ses recommandations de parcours (en 

fonction des densités de carte SIM couplées aux axes de circulation) ? Combien 

de visiteurs de tel ou tel site savent-ils, quõen autorisant lõimportation dõun cookie 

afin de profiter des facilités de ce site, ils viennent dõinstaller un cookie tiers qui 

pistera leurs activit®s sur dõautres sites associ®s ? Combien dõutilisateurs de telle 

ou telle application ont effectivement lu ce que referment les quatre ou cinq 

pages du contrat qui accompagnent leur achat ? Face au flou qui entoure la 

captation des données et (il faut le reconnaître malgré quelques prises de 

position contraires) au peu dõinqui®tudes que cela suscite, il semble urgent que 

le droit sõempare de cette question au m°me rythme que celui avec lequel les 

firmes lancent de nouvelles proc®dures. Mais le fond de lõaffaire r®side en ce, 

quõau moins pour lõheure, une sorte de fatalisme pr®side en la mati¯re sous la 

forme dõune servitude volontaire : les sites visités, les applications installées, les 

réseaux fréquentés fournissent trop de services, de facilités, de sécurité, de gain 

de temps et dõ®conomie dõ®nergie pour quõon refuse de leur conc®der en ®change 

quelques informations sur nos pratiques.  

Car, qui se plaindra de se voir immédiatement proposer une chambre 

dõh¹tel correspondant exactement au type de celle qui est cherch®e, dõ°tre 

redirigé en temps réel vers un parcours moins embouteillé, de recevoir une 

notification informant du retard dõun avion ? Qui se plaindra de ne plus à avoir 

à remplir de fastidieux formulaires gr©ce ¨ dõastucieux cookies, de ne plus °tre 

oblig® de supporter des heures dõattente pour obtenir certains documents gr©ce 

à leur mise en ligne, de ne plus avoir à se déplacer pour acheter certains 

produits ? Nous nous habituons ¨ °tre second®s, assist®s, guid®s par dõagr®ables 

suggestions toujours synonymes dõ®conomie de temps, de d®placement, 

dõefforts et dõal®as. Cette extension dõassistance embarqu®e (pour lõinstant sur 

les smarphones mais bient¹t par lõinterm®diaire de lunettes, bracelets, bijoux et 

vêtements intelligents) touche désormais des secteurs de plus en plus personnels 

de notre vie. Cõest ainsi que des restaurants nous sont conseill®s en fonction de 

nos goûts culinaires sans que nous ayons eu à explicitement les d®cliner, quõune 

suggestion de destination de vacances « tombera à pic è, quõune cure de 

vitamines recommandée fera « spontanément écho » à une certaine lassitude 

physique, que tel morceau de musique, livre ou film correspondant « tellement 

bien » à nos attentes nous sera signalé.  

 Par lõinterm®diaire de ces technologies, nous rentrons dans un monde 

bavard, séduisant et surtout terriblement efficace. Dans un remarquable petit 
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ouvrage, Dominique Cardon (2015) expose comment, derrière ces suggestions 

et conseils se cachent des algorithmes dont la logique repose sur la mise en 

corr®lation dõune grande masse de traces sans poser a priori la signification de 

leur croisement. Ce nõest quõex post que de possibles modèles de comportements 

apparaissent. Il nõy a pas (comme en sociologie quantitative classique) dõabord 

choix de causes possibles ¨ travers un certain nombre dõindicateurs ou de profils 

pour savoir dans quelle mesure ceux-ci agissent sur les comportements ou 

opinions. À cette recherche de causalité finalement basée sur des hypothèses 

faites par les chercheurs (par exemple lõ©ge, le sexe, le m®tier agissant sur tel type 

de comportement), est substituée une mise en corrélation tous azimuts, sans 

hiérarchie ni hypothèse. Improbables ou même inimaginables par un cerveau 

sociologique classique, des rapprochements entre donn®es nõayant a priori rien 

à voir sont effectués par des calculateurs ultra puissants, le but étant de repérer 

des r®gularit®s et redondances. La pr®diction algorithmique appara´t ¨ lõissue de 

ces mises en relations improbables de donn®es jusquõalors impossibles ¨ r®colter 

vu leur dispersion et à traiter vu leur volume. Cardon montre comment, 

sõappuyant sur les comportements pass®s et pr®sents (traces) dõun individu, les 

calculateurs ne sõint®ressent pas à ce quõil déclare, veut ou même désire pour lui 

recommander des choses à faire : ils se contentent de lui suggérer les choix les 

plus probables en fonction de ceux quõil a déjà faits ou de lõamener ¨ sõint®resser 

¨ ce que dõautres individus lui ressemblant beaucoup aiment déjà. Peu importe 

les d®clarations, opinions ou ®tats dõ©me : derri¯re lõapparente ind®termination 

et dispersion des comportements individuels vécus sous la forme de liberté 

individuelle, lõimplacable logique du statistiquement probable lõemporte de loin 

sur celle du théoriquement possible. « La logique algorithmique colle à ce que 

font les individus en consid®rant, de faon tr¯s conservatrice, quõils sont 

rarement à la hauteur de leurs désirs. En préférant les conduites aux aspirations, 

les algorithmes nous imposent ce réalisme efficace. Ils nous emprisonnent dans 

notre conformisme. » Toutefois, Cardon note que les algorithmes prédictifs « ne 

marchent que dans des conditions bien particulières » lorsque « la boucle de 

rétroaction entre lõinformation et lõaction qui la valide est extr°mement courte : 

proposer des livres, les acheter ; classer des liens, les cliquer ; indiquer un 

parcours, le suivre. Lorsque le couplage est plus long, plus incertain, lorsquõil 

donne plus de place à une r®flexion distante de lõutilisateur, les calculs pr®dictifs 

sont à la peine » (ibid, p. 71). 

Précisément, la « r®flexion distante de lõutilisateur » nous paraît lõune si ce 

nõest la question centrale que pose lõapprofondissement de la logique dõaction 

instrumentale et son extension à des domaines de plus en plus étendus de la vie 

quotidienne par le biais des technologies de communication. À partir du 

moment o½ les recherches dõefficacit®, de performance, de gain, de b®n®fice, 
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mais aussi de reconnaissance, de distraction et de sécurité sont si bien servies 

par ces technologies et les calculateurs qui sont derri¯re, quõest-ce qui peut 

encore conduire ¨ sõen distancier ? Les premières études menées sur des 

pratiques de mise à distance sous la forme de déconnexions volontaires ont 

permis de d®passer cette apparente contradiction en posant lõhypoth¯se de la 

surcharge informationnelle Cõest parce quõil y a trop de branchements, trop de 

connexions, trop dõinterpellations, trop de simultan®it®, trop de bruits et trop 

dõinformations quõun d®sir de d®connexion appara´t. La d®connexion rel¯ve 

alors dõune volont® de ne pas se laisser aspirer par un tourbillon non ma´tris® 

dõinformations et de communications. Cette hypoth¯se a largement ®t® v®rifi®e : 

le désir de déconnexion apparaît toujours dans des situations de saturation, de 

trop-plein informationnel, de débordement cognitif, de harcèlement ou de 

surveillance dans lequel lõindividu se sent dépassé ou soumis (Jauréguiberry, 

2014). La pression transitant par les TIC, il y a comme un espoir diffus quõen 

bridant celles-ci, celle-l¨ sõen trouvera diminu®e. Dans les cas extr°mes de burn 

out, le rejet des TIC fait partie int®grante dõattitudes de d®fenses ultimes qui 

permettent ¨ lõindividu de survivre quand il ne peut plus lutter. Ces cas sont 

heureusement rares et rel¯vent moins dõune d®connexion volontaire cherchant 

¨ ma´triser des flux communicationnels que dõune d®connexion m®canique 

visant ¨ ne pas se laisser emporter par un mouvement incontr¹lable. ë lõimage 

dõun disjoncteur qui saute lorsque lõintensit® ®lectrique devient trop importante, 

la déconnexion est ici purement réactive. Les témoignages des personnes ayant 

traversé un épisode de burn out montrent tous que la d®connexion nõest pas 

volontaire mais automatique, au m°me titre que lõarr°t imm®diat du travail. Les 

conduites de déconnexion volontaires que nous avons observées se situent 

toutes en deçà de telles réactions extrêmes. Elles visent précisément à éviter de 

rentrer dans la zone rouge du burn out et de subir des situations de surcharge 

informationnelle insupportables. Les déconnexions volontaires apparaissent à 

partir du moment où le désir de déconnexion va au-del¨ dõune plainte ou dõune 

fatigue (« Je suis débordé », « Je nõen peux plus », « Je croule sous les e-mails ») 

et se traduit par des actions, des conduites et des tactiques effectives. Il sõagit par 

exemple de mettre sur off son téléphone portable dans certaines circonstances 

ou plages horaires, de déconnecter son logiciel de courrier électronique en 

choisissant de ne lõinterroger que de faon sporadique, dõaccepter de ne pas °tre 

constamment branch® sur ses r®seaux sociaux ou de refuser dõ°tre g®olocalisable 

o½ que lõon soit. Il semble que nos contemporains fassent en la mati¯re preuve 

dõun savoir-faire de plus en plus original à mesure que les TIC se complexifient. 

Chacun puise dans son expérience quotidienne pour instaurer des formes de 

d®connexion adapt®es aux situations rencontr®es. Toutes rel¯vent dõune 

®conomie de lõattention et mobilisent ¨ la fois un ensemble de règles quasi 

techniques (par exemple connaissance des potentialités de son smartphone et de 
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ses applications), un art de lõ®valuation (en termes strat®giques ou de bienséance) 

et une capacit® dõaction (choix). Il sõagit dõarticuler différents types 

dõengagements sous la forme soit de successions (connexion-déconnexion) soit 

de modulation (déconnexion e-mails mais pas téléphone, ou déconnexion totale 

sauf trois numéros entrants, ou filtre visuel, etc.), tout devenant une question de 

choix et de priorité. 

Mais la d®connexion volontaire nõest pas seulement une sorte de fuite 

alimentée par un désir de souffler, de reprendre son rythme ou de préserver un 

temps à soi. Elle vise aussi, ne serait-ce que quelques heures, ¨ se mettre ¨ lõ®cart 

du monde, à prendre de la distance afin de « faire le point » et de « se retrouver ». 

Moment ou période de dialogue de soi à soi, de réflexivité, de confrontation 

avec le sens de sa vie, la déconnexion est alors vécue comme pratique de son 

intériorité et renvoie directement à la notion de sujet dans une société 

hypermoderne. 

 Pour lõheure, lõhypermodernit® a surtout ®t® pens®e comme une 

radicalisation, une extension et un approfondissement de ce que la modernité 

offrait d®j¨ il y a plus dõun si¯cle : le mouvement, le choix, lõin®dit, la capacit® 

instrumentale ¨ agir rationnellement sur le r®el. Lõaccent a ®t® mis sur les 

capacit®s d®cupl®es de lõaction humaine vers plus dõefficacit®, sur la 

g®n®ralisation du mouvement et sur lõacc®l®ration du temps. Efficience, 

efficacité, rentabilité, rapidité, densité et intensité sont recherchées avec 

obsession et cõest avant tout par la prise en compte des effets pervers que la 

radicalisation de la modernit® pouvait engendrer que lõhypermodernit® a ®t® 

abordée (Aubert, 2003). Par exemple, lõacc®l®ration temporelle, qui conduit ¨ 

des situations dõurgence r®p®t®es, d®bouchant ¨ lõ®chelle collective sur des 

dysfonctionnements organisationnels ou, ¨ lõ®chelle individuelle, sur du stress 

ou des épuisements professionnels. De même, lõhyper r®flexivit® de nos soci®t®s 

les ont amenées à prendre conscience des effets « induits latents » (Beck, 2001) 

de ce qui, jusquõ¨ peu, avait ®t® v®cu comme synonyme de progr¯s 

(modernisation). Toutefois, sõen tenir ¨ cette unique vision de lõhypermodernité 

serait une erreur, car la radicalisation de la modernit® concerne tout autant lõautre 

grand pan qui la constitue : la capacit® r®flexive quõelle offre aux individus de 

pouvoir se penser en ext®riorit® dõeux-mêmes.  

 En effet, si lõav¯nement de la modernité est bien ce moment où, 

échappant au déterminisme divin ou traditionnel, la raison triomphe, il est tout 

autant celui où le décalage de soi à soi des individus est culturellement reconnu 

et socialement quasi institu®. Pour lõindividu moderne sõouvre alors ce fossé que 

rien ne pourra plus combler entre son d®sir dõ°tre et ce quõil est ou, dit 

autrement, entre sa subjectivité et son existence sociale. Le sujet moderne existe 

dans sa capacité à se penser comme potentiellement autre, en plus ou en moins 
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de ses rôles et statuts, de ses appartenances et assignations. Cõest dans ce 

décalage, dans cette capacité de se penser non pas nécessairement contre 

(opposé) mais le plus souvent contre (à côté) son personnage fait de statuts, 

dõhabitudes et dõappartenances que le sujet se déploie dans sa capacité 

dõouverture et dõimpr®visibilit®, et quõil prend pleinement conscience de son 

irréductible liberté intérieure.  

Lõouverture dont il est ici question nõest pas seulement celle ¨ soi comme 

un autre potentiel capable de porter des gestes inédits dans des élans de vie 

synonymes dõauthenticit® et de v®rit® ¨ ses propres yeux, mais ouverture aussi 

aux autres dans leur reconnaissance ¨ porter le m°me type dõint®riorit® et dõ®lans. 

Il ne sõagit pas de chercher ¨ d®voiler une supposée personnalité cachée chez 

eux, dõune mise en transparence de leurs r¹les afin dõacc®der ¨ leur v®ritable 

identit®, mais dõune attention ¨ leur °tre au-del¨ de leurs statuts. Cõest dans la 

reconnaissance réciproque des sujets à se situer au-delà des assignations et des 

avoirs qui les ancrent dans la distribution sociale quõappara´t leur possibilit® de 

sõidentifier ¨ quelque chose qui les d®passe et qui peut donner lieu ¨ des 

engagements collectifs autour de valeurs ou de principes allant au-delà des 

intérêts individuels ou de la reproduction culturelle. La question est de savoir 

que devient cette dimension fondamentale de lõindividu moderne dans une 

situation hypermoderne. Lõhypoth¯se ici pos®e est quõelle se renforce tout autant 

que la dimension instrumentale. 

Lõindividu hypermoderne est quotidiennement confront® ¨ son 

personnage social pisté, calibré et métabolisé par les technologies en un 

ensemble dõindicateurs quõil lui est demand® de g®rer au mieux en fonction dõune 

vision rentabiliste de lui-même. Celle-ci lõencourage ¨ réussir au mieux sa vie, à 

tout instant et en tous lieux, dans un souci de performance, dõefficacit® et de 

reconnaissance. Démiurge de lui-même, gestionnaire de ses propres ressources, 

il mesure la valeur de son existence ¨ lõaune de lõintensit® que cette m°me 

existence lui procure et que des indicateurs évaluent de plus en plus précisément. 

Poussée à son extrême, cette logique instrumentale de soi conduit à deux issues 

négatives. Soit la vie se referme sur elle-même en une s®rie dõhabitudes et 

dõattitudes conformistes que seul le sentiment de s®curit® peut amener ¨ 

apprécier et dont la seule jouissance renvoie à la consommation de la réalisation 

de goûts (parfaitement cernés par les algorithmes prédictifs) sous forme de 

produits ou de services. Le zapping postmoderne et le cocooning incarnent bien 

cette attitude. Soit la recherche du mieux se révèle en définitive décevante car 

lõ®cart v®cu entre lõid®al vis® (qui proc¯de toujours dõune injonction sociale) et la 

réalité constatée est trop important : rares sont en effet ceux qui possèdent les 

ressources à la hauteur de leurs espérances et les capacités nécessaires à la 

r®alisation des performances escompt®es. La d®pression nõest alors jamais loin. 
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Cõest parce que ces deux issues extr°mes menacent lõindividu 

hypermoderne dans ses capacités à se penser comme sujet que des réactions 

apparaissent. À la radicalisation de la rationalité dans sa traduction instrumentale 

répond celle de la conscience du sujet dans son exigence de liberté et 

dõautonomie. Dans le film Apollo 13 réalisé par Ron Howard et retraçant des 

faits réels, les membres de la mission sont soumis à un très fort stress : une 

explosion à bord de lõengin spatial met directement leur vie en danger. Les 

senseurs dont sont bardés les astronautes mesurent et transmettent alors au 

centre de contrôle des données alarmantes en regard de la normalité attendue : 

leur rythme cardiaque est trop élevé, leur respiration trop saccadée, leurs temps 

dõapn®e trop fr®quents, etc. Au moment où la question même de la survie des 

astronautes se pose, lõ®quipe m®dicale charg®e sur Terre de contr¹ler leurs 

données physiologiques leur suggère de respirer plus calmement, de se détendre 

afin de faire baisser leur rythme cardiaque, de prendre quelques instants de 

reposé Nõen pouvant plus, le commandant de la mission ouvre sa combinaison 

et arrache tous les senseurs, « reprenant contrôle », comme il le dit alors, de lui-

même. A la définition de lui comme objet, il oppose celle de lui comme sujet. 

De nombreux actes de déconnexion aux TIC relèvent de ce même type 

de réaction. Lorsque la mesure de soi est vécue comme trop contraignante, 

lorsque le sentiment de nõ°tre plus quõun agent devant sans cesse tendre vers la 

performance lõemporte sur le projet initial de simplement sõam®liorer, lorsque 

les suggestions, conseils et recommandations « sur mesure » renvoient sans 

surprise à du déjà-attendu, des réactions visant toutes à « reprendre contrôle de 

soi-même » apparaissent. Elles impliquent toujours une prise de distance, une 

mise ¨ lõ®cart souvent expliqu®e par la d®fense dõun temps à soi dans un contexte 

de mise en synchronie généralisée, par la préservation de ses propres rythmes 

dans un monde poussant ¨ lõacc®l®ration, par le droit de ne pas °tre d®rang® dans 

un environnent t®l®communicationnel intrusif, et par la volont® dõ°tre tout à ce 

que lõon fait dans un entourage portant au zapping et ¨ la dispersion. Lõattente, 

lõisolement et le silence, longtemps combattus, car synonymes de pauvret®, 

dõenfermement ou de solitude réapparaissent dans ce cadre non plus comme 

quelque chose de subi mais de choisi. Sõouvre alors un moment ou une p®riode 

de dialogue de soi à soi, de réflexivité, de confrontation avec le sens de sa vie et 

de retrouvailles avec son intériorité.  

Cette exp®rience de lõint®riorit® nõest jamais simple. Elle se pose en tension 

avec les logiques de reconnaissance et de gain qui motivent la connexion. Dans 

ces moments de prise de distance, il nõy a en effet plus dõe-mails, plus dõappels 

ou plus de réseaux sociaux pour attester de son existence aux yeux des autres, 

plus de tweets ou dõInternet pour informer de la marche de ce monde ! Il nõy a 

plus de stimulations extérieures, plus de notifications, plus de distractions et 
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dõoccupations imm®diates. Il nõy a plus rien en dehors des seules empreintes que 

tout cela a laiss® sur soi et quõil sõagit justement dõordonner afin de leur donner 

du sens. La dimension hypermoderne de cette d®marche r®side en ce quõelle est 

pleinement volontaire et quõelle comporte un risque accepté : celui de se 

retrouver seul, vide, sans ressource ou sans but car, contrairement à la situation 

historique dans laquelle la modernit® sõest d®velopp®e, lõindividu hypermoderne 

ne peut plus compter sur une instance pourvoyeuse de sens (les « grands récits » : 

Lyotard,1979) ou sur des cat®gories de lõespoir imm®diatement mobilisables. Ce 

sont des moments difficiles car la confrontation avec le sens de son existence 

est toujours périlleuse et implacablement angoissante quant à son issue. Ce nõest 

pas seulement la curiosit® ou lõespoir dõadvenance qui motive ceux qui, d¯s quõils 

ont cinq minutes, pianotent sur leur clavier. Et ce nõest pas seulement lõennui 

quõils fuient ainsi : cõest aussi lõangoisse existentielle. Les TIC sont dõincroyables 

machines à occuper son temps, à combler tout temps mort en stimulant, 

informant, instruisant ou distrayant. Mais dans une perspective pascalienne, il 

est aussi possible de dire quõelles sont ¨ la mesure de la soif de divertissement de 

lõhomme qui fuit les questions existentielles ou plus simplement celle du sens de 

la vie. 

Ces moments de déconnexion peuvent amener à investir différemment 

les TIC. Non plus comme un environnement subi incitant constamment à la 

distraction, à la dispersion, à un utilitarisme ou au conformisme consumériste, 

mais comme des outils délibérément choisis en fonction de projets ayant, tout 

simplement, un sens aux yeux de ceux qui les portent. Pour le sociologue sõouvre 

alors le chantier de comprendre en quoi les tensions vécues entre ces logiques 

sont révélatrices des enjeux, en termes de construction de la réalité, de la société 

hypermoderne.  
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Plateformes numériques ou plateformisation de la société ? 

 

CARRÉ Dominique1  

 

 

Etudiant le processus dõinformatisation sociale, jõavais mis en en exergue lors du 

congr¯s de lõAcfas que nous ®tions confront®s apr¯s la t®l®matique dans les 

ann®es 1970 et les autoroutes dites de lõinformation dans les ann®es 1990 ¨ une 

troisi¯me phase dõinformatisation majeure : la numérisation de la société. Quatre 

conditionnalit®s permettent de lõindiquer (Carr®, 2016) : le changement 

dõappellation des techniques, lõinflation des productions discursives (en 

particulier des rapports officiels), le rôle incontournable de lõ£tat et la centralit® 

de la notion de convergence qui favorisent la reconduction dõun grand projet 

qui nõest pas seulement technique mais ®galement soci®tale (Lacroix, Mi¯ge, 

Tremblay, 1994). 

Le processus actuel dõinformatisation met souvent en avant une nouvelle 

configuration socio-technique, la plateforme num®rique, objet de lõ®tude men®e. 

Elle en est, en quelque sorte, la figure de proue. 

Que faut-il entendre par plateforme numérique ?  

Le Conseil national du num®rique indique ç quõune plate-forme est un service 

occupant une fonction dõinterm®diaire dans lõacc¯s aux informations, contenus, 

services ou biens édités ou fournis par des tiers. Au-delà de sa seule interface 

technique, elle organise et hiérarchise les contenus en vue de leur présentation 

et leur mise en relation aux utilisateurs finaux. A cette caractéristique commune 

sõajoute parfois une dimension ®cosyst®mique caract®ris®e par des relations 

rentre services convergents » . 

Parmi tous les types de plateforme nous délaisserons, ici, celles offrant des 

contenus issus des industries de la culture, ou de lõinformation, pour ne retenir 

que celles proposant une fonction dõinterm®diaire pour acc®der aux services 
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auprès de particuliers ou de professionnels optimisant ainsi la mise en relation, 

tout en participant à la désintermédiation. Ces plateformes offrent ainsi une 

relation directe et conjointe entre clients et prestataires concurrençant, le plus 

souvent, les entreprises ®tablies dans un secteur dõactivit®s via un service simple 

et accessible par les réseaux numériques. 

Pourquoi un tel choix ?  

La réponse est que ce type de plateforme est associé à une représentation sociale 

qui en fait, selon-nous, un marqueur de la « nouvelle économie » empreinte tout 

¨ la fois dõutopie et dõid®ologie. Le sociologue K. Mannheim (1929), nõindiquait-

il pas que, si lõutopie est lõimagination sociale du r®el, lõid®ologie est la 

d®formation imaginaire du r®el. Cõest par ce prisme que nous souhaitons 

interroger lõimportance suppos®e des plateformes de mise en relation dans la 

société française tout en prenant en compte le contexte socio-historique dans 

lequel sõinscrit leur d®ploiement pour comprendre les dynamiques ¨ lõïuvre. En 

effet, Les investigations men®es montrent que les plateformes sont loin dõ°tre 

perçues par certains acteurs comme de simples objets techniques, mais avant 

tout comme de puissants dispositifs ayant pour vocation à transformer en 

profondeur la société tout en favorisant la dérégulation de certains secteurs 

dõactivit®s ou encore illustrent un ç nouveau » mode de vie qui serait propre au 

21e siècle.  

Lõhypoth¯se ®mise est que les plateformes participent ainsi tout ¨ la fois ¨ un 

®largissement et un renforcement de lõindustrialisation (Carr®, 2006) qui touche 

dorénavant la mise en relation, domaine qui avait échappé en grande partie à ce 

processus massif. Par industrialisation, il faut entendre un procès de production 

qui se différencie de la production artisanale et qui intègre tout à la fois plusieurs 

facteurs : la division du travail, la rationalisation des tâches, la spécialisation des 

fonctions, la standardisation des produits et/ou services, la substitution du 

travail par le capital, lõautomaticit® des proc®dures et leurs reproductibilit®s. 

Pour ®tudier la mutation ¨ lõïuvre il convient de lõinscrire dans le temps long 

tout en prenant en compte cinq facteurs : 

- lõinstauration dõune forme de production, 

- la technicisation-rationalisation de la mise en relation, 

- le modèle socio-économique retenu, 

- lõimportance des productions discursives, 

- les utopies et le processus dõid®ologisation ¨ lõïuvre. 

Une derni¯re pr®cision sõimpose. Lõanalyse se limite aux pays occidentalis®s. Il 

nõest pas inutile de rappeler que le dernier rapport de la Banque Mondiale 
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indique que, si dans les pays en développement la diffusion des téléphones 

portables, instruments privilégiés de connexion aux services numériques, est 

plus rapide que lõacc¯s ¨ lõeau (en moyenne huit personnes sur dix poss¯dent un 

portable), pour autant seuls 31% de la population des pays en développement 

sont connect®s ¨ Internet. Ainsi 4 milliards de personnes dans le monde nõont 

aucun accès à ce réseau.  

1. UNE NOUVELLE FORME DE PRODUCTION : LõAPPARIEMENT ? 

Les plateformes sont dites « collaboratives », « contributives » de « partage »  car 

elles proposent un service dõappariement entre deux types dõacteurs et dõune 

manière simultanée (les économistes parlent volontiers de marché bi-face), avec 

ou sans ®change mon®taire que cela soit pour favoriser lõentraide (plateformes 

dõentraides appel®es accorderie  entre voisins, comme Peuplades, ou 

Petitvoisinage dont lõinscription est gratuite, le territoire dõaction localis® et 

repose sur le bénévolat) ;  la rencontre (comme Match.com numéro un mondial 

des sites de rencontres, ou Google entre internautes et annonceurs) ; le réemploi 

ou la mutualisation dõun bien (cõest le cas de Blablacar pour les chauffeurs et les 

co-voitureurs afin de partager des frais bas®s sur le bar¯me kilom®trique dõun 

trajet en voiture ou Ouicar spécialisé dans la location de voitures entre 

particuliers, mais aussi entre loueurs et touristes pour AirBnb ou Couchsurfing). 

Toutes ces plateformes en tant quõinterm®diaires offrent des services de plus en 

plus diversifiés. Ainsi après les transports-d®placements, lõh¹tellerie, les sites de 

rencontres, la justice est aussi concern®e par lõ®mergence de celles-ci. Le site 

Weclaim (en français Nous réclamons) en est une parfaite illustration et propose 

une ç justice accessible par tous è. Signalons que cette fonction dõinterm®diation 

est le plus souvent dominée par des entreprises mondialisées issues des 

industries de la communication et détiennent une position monopolistique ou 

oligopolistique. 

Cette innovation, lõappariement est-elle nouvelle ?  

R®ponse n®gative. Les journaux dõannonces gratuites au 20e siècle, entre autres, 

ont contribu® ¨ mettre en relation des particuliers avec dõautres particuliers en 

se passant dõinterm®diaire, via un support de presse, pour vendre un bien ou le 

louer. Ce qui relevait dõune approche originale et marginale est devenu 

conjointement, en ce début du 21e siècle, un mode de production et un mode 

dõorganisation du march®. 
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2. UNE TECHNICISATION-RATIONALISATION  

DE LA MISE EN RELATION 

La production de lõappariement pour °tre interactive et en temps r®el n®cessite 

la mise en ïuvre, dõun dispositif technico-organisationnel numérique plus ou 

moins sophistiqu® afin dõautomatiser et rationaliser la mise en relation, tout en 

organisant et s®curisant les proc®dures dõ®changes. Lõalgorithme dõUber-pop 

dont les médias ont longuement relaté les effets en est une parfaite illustration 

puisquõil permet dõ®valuer la disponibilit® temporelle des ressources entre 

offreurs et demandeurs sur un territoire donné pour rationaliser et augmenter la 

productivité des chauffeurs.  

Lõautomatisation de la mise en relation est-elle nouvelle ?  

Pas vraiment puisquõelle sõest d®velopp®e progressivement depuis les ann®es 

1980 ¨ partir de la t®l®matique, des centres dõappels t®l®phonique - call centers - 

ou plus récemment des sites web (Carré, 2005). Depuis elle a pris de lõampleur 

avec lõarriv®e dõinnovations port®es par certains acteurs (start-up, industriels, 

collectifs) qui, le plus souvent sont de nouveaux entrants dans différents secteurs 

dõactivit®s.  

Signalons que le cloud computing (informatique dans le nuage) en est devenu 

une pi¯ce maitresse et participe grandement ¨ la globalisation de lõoffre de 

services et ¨ la d®localisation des activit®s de production ¨ lõ®chelle mondiale 

favorisant le déploiement de grandes infrastructures de données (data-centers) 

pour traiter massivement les donn®es (big data) et dont les logiciels dõextraction-

modélisation font ressortir des profils de consommateurs, de comportements 

etc. (Valenduc, Vendramin, 2016).  Les équipements de smartphones, de 

tablettes associés aux applications pour mobiles (Aps) favorisent grandement, 

sans passer par un navigateur internet, lõacc¯s aux services en ligne renforant la 

connectivité en tout lieu et à toute heure.  

On lõaura compris la mise en relation et son optimisation est fortement facilitée 

par lõinfrastructure technique, les logiciels de bases de donn®es, les moteurs de 

recherche et  les techniques de connectivit®. Sans cette grappe dõinnovations nul 

doute que lõappariement nõaurait pas pris autant dõimportance dans lõ®conomie 

de services. 

3. UN MODELE SOCIO-ECONOMIQUE : LE COURTAGE 

Au-del¨ de la seule interface technique, les plateformes sõinscrivent dans un 

modèle socio-économique qui se rapproche du courtage informationnel. Modèle 

qui est venu concurrencer dans les industries de la culture et des médias les 
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modèles plus traditionnels : éditorial, flot, compteur, club. Dans le modèle du « 

courtage informationnel », le courtier « ne produit rien, il recherche des 

informations ad hoc et il les fournit à la demande et sur mesure, le fit se 

produisant lorsque les informations fournies sont jugées pertinentes et utilisées 

par celui à qui elles sont adressées. Le service que le courtier réalise est donc 

personnalis®, ce qui ne lõemp°che pas dõ°tre m®diatis® et industrialis® è (Moeglin 

2005, p. 224). 

Lõacc¯s aux services de r®seautage est le plus souvent gratuit pour lõinternaute. 

La raison en est que leur utilit® cro´t avec le nombre dõutilisateurs (masse 

critique) et leur valeur aussi (rémunération par les annonceurs). Ce qui permet 

dõatteindre une masse importante dõusagers qui conf¯re en retour ¨ lõentreprise, 

via le marché, une position monopolistique qui lui permet de prélever une rente. 

Les mod¯les dõaffaires m°me sõils diff¯rent reposent tous sur un co¾t marginal 

quasi nul et sur les effets bien connus de réseaux. Le numérique abaissant les 

co¾ts et les barri¯res dõentr®e favorise lõarriv®e de nouveaux entrants, participe 

au décloisonnement sectoriel, remet en cause les frontières étatiques et brouille 

ainsi les territoires sectoriels ou professionnels. 

Pour C. Christensen (1997), Professeur à Harvard, cette orientation disruptive 

nõest pas totale, il rappelle que sont uniquement disruptifs les nouveaux entrants 

qui abordent le marché par le bas, et se servent des nouvelles technologies pour 

proposer des produits ou services moins chers. 

4. LõIMPORTANCE DES PRODUCTIONS DISCURSIVES 

Quatre dõentre-elles sont fortement mises en avant et reviennent dõune mani¯re 

syst®matique. Lõusage de ces plateformes aurait pour vocation de sôinscrire dans 

une démarche collaborative, écologique, de réduction des prix et de création 

dõemploi. 

- Lõaspect collaboratif renvoie ¨ la th®orie du don, ¨ la co-

construction de services, au partage, mais aussi à des relations plus 

humaines plus sympathiques, à une plus grande convivialité, à des 

relations sociales moins hiérarchisées, à une société plus en réseau qui 

serait plus fraternelle et plus solidaire. Le moins que lõon puisse dire est 

que cela sõinscrit soit dans un d®terminisme cons®quent quõil soit 

technique ou social ; 

- Lõinscription dans des pratiques respectueuses de 

lõenvironnement. Lõutilisation des plateformes sõinscrirait dans une 

d®marche respectueuse de lõenvironnement car elle permettrait la 

mutualisation, la réutilisation, la co-activité (par exemple le covoiturage).  
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Cette économie de la sobriété ne permettraitðelle pas de produire moins 

et de réduire les prélèvements de ressources pour des sociétés 

confrontées au réchauffement climatique ? Les plateformes 

participeraient ainsi à la sobriété écologique. Selon D. Demailly et A.S. 

Novel (2014), chercheurs ¨ lõInstitut du D®veloppement durable et des 

Relations internationales (IDRII) de Sciences Po Paris, le bilan est loin 

dõ°tre ®vident. Le recours, par exemple, à Airbnb abaisse certes le coût 

des locations pour un voyage, mais cela abaisse aussi le coût des voyages 

incitant les personnes à voyager plus par exemple en avion très 

®metteurs de gaz ¨ effet de serre. Nõoublions pas aussi que la mise en 

relation numérisée implique de nombreux appareils (smartphones, 

tablettes) qui sont renouvelés très souvent, mais aussi des connexions et 

des traitements dõinformation tr¯s consommateurs dõ®nergie. 

- La réduction des prix.  

- La réduction des coûts de production, engendrant une baisse des 

prix, aurait le mérite, dans un contexte économique et social déprimé 

soit dõaugmenter le pouvoir dõachat des consommateurs, soit de faciliter 

lõacc¯s de ceux-ci ¨ des services auxquels ils nõauraient pu pr®tendre 

auparavant. Cette r®duction serait salutaire car elle sõinscrirait dans une 

orientation b®n®fique socialement : la ç d®mocratisation è dõacc¯s ¨ des 

services auprès du plus grand nombre. 

- La cr®ation dõemploi.  

Dans un contexte de stagnation de la production intérieur brut (PIB), de la 

rar®faction de lõemploi salarial et de la persistance dõun ch¹mage structurel, le 

travail proposé par les plateformes de mise en relation à des particuliers apparaît 

comme un moyen de donner du travail (et non un emploi) à de nombreuses 

personnes. Travail, permettant soit dõapporter un complément de revenu à 

certains salariés pauvres ou de lutter contre le chômage en devenant 

entrepreneur de soi-même. Les chiffres varient mais les estimations indiquent 

que ce type dõactivit®s permettrait de donner un travail ¨ plus de 50 000 

personnes en France brouillant ainsi la distinction entre activité professionnelle 

et activité de particuliers, tout engendrant un salariat déguisé. Le Conseil national 

du numérique (CNNum) plaide pour un renforcement du statut des 

indépendants et non un statut salarial alors que dans la plupart du temps, on 

constate quõun contr¹le est exerc® par lõemployeur et quõun lien de 

subordination ®conomique existe. Ce type dõactivit® reposant sur un statut 

dõind®pendant ç micro-entrepreneur è, m°me sõil est encore marginal 

préfigurerait, selon certains, la figure du travailleur de demain. Crée en 2009, ce 

statut d®rogatoire dans la limite dõun plafond de revenu, nõassure quõune faible 

protection sociale, pas de droit ¨ lõassurance ch¹mage tout en faisant porter sur 
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le travailleur le risque de son activit®. Cõest pourquoi dõautres nõh®sitent pas ¨ 

parler de travailleur low-cost ou dõub®risation de lõ®conomie modifiant 

profondément ainsi les règles de la concurrence et de la protection sociale tout 

en recherchant lõoptimisation de ressources privées auprès de particuliers. Pour 

reprendre le titre dõun article paru dans le mensuel Alternatives ®conomiques : ç 

Le salariat est-il soluble dans le numérique ? » (n° 354 ð février 2016, p. 35). 

 

5. ENTRE UTOPIE ET IDEOLOGISATION 

Lõinstauration dõune forme de production, lõappariement, la technicisation de la 

mise en relation via une plateforme numérique, le modèle socio-économique 

retenu, le courtage informationnel et les productions discursives les 

accompagnant construisent peu à peu des orientations qui sõentrelacent, 

sõhybrident d®bouchant sur une rh®torique et des propositions normatives. 

Croyances qui préfigurent une vision de la société favorisant ainsi un mode de 

fonctionnement et dõorganisation en ®mergence dans un contexte dõincertitudes 

croissantes, dõaffaiblissement des valeurs communes et de remise en cause des 

politiques menées.  

Tout cela participe à remettre en question un ordre social établi et à substituer 

un autre ordre, entre utopie et id®ologisation, sõinscrivant le plus souvent dans 

deux rationalités que tout oppose : 

- Lõune est en droite ligne de la pens®e n®o-libérale même parfois 

libertarienne. M. Foucault (1994) ne disait-il pas que le néolibéralisme 

passe avant tout par le gouvernement des conduites ? 

- Lõautre sõinscrit dans lõ®conomie sociale, ®cologique et solidaire qui 

recherche une nouvelle ®mancipation de lõhomme.  

La caractéristique est que ces deux orientations, que tout oppose, culturellement, 

idéologiquement, recourent à des processus ou à des outils communs, illustrant 

ainsi certaines contradictions, favorisant la permissivité des frontières et le 

d®veloppement dõune ç soci®t® active è qui permet une ç participation de masse 

» au-del¨ de lõEtat-Nation pour reprendre les termes dõEtzoni (1968). 

Lõhistorien F. Turner (2013) ®tudiant les sources de lõutopie num®rique explique 

les contradictions soulevées par la rencontre de trois univers en apparence 

irréconciliable mais qui orienteraient toujours selon celui-ci le développement 

actuel du numérique : la contre-culture hippies des ann®es 1960, lõutopie des 

étudiants du MIT et des entrepreneurs de la Silicon Valley à partir des années 

1970 et lõid®al dans les ann®es 1980 du march® autor®gulateur qui peut se passer 
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de lõEtat. La caract®ristique de ces trois univers est quõils ont un d®nominateur 

commun pour ne pas dire une croyance dans les possibilit®s quõoffrent les 

r®seaux et en particulier lõInternet ¨ concr®tiser des utopies. 

Ainsi, les plateformes auraient le mérite de conférer une attention publique, 

dõouvrir les champs du possible, de proposer des anticipations concrètes 

(utopies concr¯tes) favorisant lõ®mergence de nouvelles formes sociales m°me 

si parfois on arrive à des dystopies (utopie fondée sur des principes 

condamnables). Les productions discursives déployées ont pour vocation alors 

¨ pr®parer les esprits, ¨ discr®diter lõancien mod¯le productif et faire adh®rer le 

plus grand nombre ¨ des propositions normatives, cõest ¨ dire à des valeurs et 

des normes qui visent ainsi à modeler les comportements. Des auteurs comme 

B. Stiegler, A. Giffard, C. Faur® (2009), y peroivent lõentr®e dans une nouvelle 

ère industrielle celle de la contribution. Le numérique permettrait selon-eux 

lõ®mergence dõune ®conomie o½ consommateurs et producteurs pourraient °tre 

remplacés par des contributeurs. Quant à A. Honnet (2006) il perçoit dans 

lõid®ologie qui affecte en profondeur le monde du travail europ®en le marqueur 

de ç lõautor®alisation individuelle » : 

CONCLUSION 

La plateforme numérique semble bien être une configuration socio-technique 

dõimportance qui incarne ind®niablement une nouvelle ®tape du processus 

dõinformatisation quõil est n®cessaire de prendre en compte pour en comprendre 

les tenants et aboutissants. 

Lõ®tude des processus communicationnels a permis de mettre en exergue quõil y 

a certes des ®volutions sp®cifiques ¨ rendre en compte dans la mise en ïuvre de 

plateformes numériques, mais que les enjeux dépassent allègrement la simple 

dimension technique et organisationnelle. Cõest pour cette raison que nous 

avons insisté sur la manière dont se construit le processus culturel 

dõid®ologisation qui sous-tend lõindustrialisation de la mise en relation via le 

développement de plateformes numériques. 

Les investigations menées montrent également que les plateformes sont perçues 

par certains acteurs comme de puissants dispositifs ayant pour vocation à faire 

émerger de nouveaux modes de vie, pour ne pas dire de « nouveaux » types de 

société en ce d®but de si¯cle. Pour faire un parall¯le avec ce qui sõest pass® au 

20¯me si¯cle en mati¯re dõinformatique o½ lõon a distingu® lõinformatique 

(technique rationnelle du traitement rationnel de lõinformation) de 

lõinformatisation (processus social), il est n®cessaire de différencier les 
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plateformes (objet technique permettant dõindustrialiser la mise en relation) de 

la plateformisation (processus social à caractère idéologique). 
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E-réputation :  

Un concept entre traces numériques et identité  

 

ALCANTARA Christophe1  

 

 

INTRODUCTION  

Quõest-ce que lõe-réputation ? Sur un plan professionnel, cõest le march® 

prometteur de la visibilité en ligne où des acteurs nationaux opèrent déjà. Que 

ce soit pour une personne ou une organisation, la gestion de son image devient 

strat®gique et cela est dõautant plus vrai que ne pas °tre sur le web nõemp°che 

pas le sujet dõ°tre associ® ¨ des commentaires tiers. Si lõon prend un peu plus de 

recul, cõest aussi un enjeu de soci®t® (Alcantara, 2015). D®finir lõe-réputation est 

¨ premi¯re vue chose facile. On peut affirmer que cõest la perception des 

contributions visibles sur le web dõun sujet, que ces contributions ®manent du 

sujet lui-même ou de tiers extérieurs. Mais une telle définition évacue un peu 

trop rapidement les logiques identitaires qui sont ¨ lõïuvre sur le web ainsi que 

la production et lõexploitation de traces num®riques. D®finir de faon organique 

lõe-r®putation, cõest donc analyser la notion de traces num®riques et le concept 

dõidentit®. Or, interroger lõidentit® sur un plan scientifique nõest pas chose facile. 

« Le terme identit® nõest-il pas le type même de mot valise sur lequel chacun 

projette ses croyances, ses humeurs et ses positions ? » (Dubar, 2000). De son 

côté, Jean-Claude Kaufmann compare lõidentité à une « barbe-à-papa, une 

substance poisseuse à laquelle se collent sans cesse de nouveaux détails 

biographiques è (Kaufmann, 2004, p 64). Kaufmann privil®gie m°me lõusage du 

concept de rôle car selon lui « beaucoup de choses en effet se jouent dans la 

confrontation de lõindividu ¨ ses r¹les sociaux » (ibid, p 63). Il est vrai que bien 

des situations sur le web sõop¯rent sur des registres souples o½ la socialisation 

de lõindividu est dõune intensit® toute relative sur un temps bref. Mais il existe 

                                                 
1 IDETCOM, Université Toulouse 1 Capitole, France. 
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des situations o½ lõengagement est dõune tr¯s grande intensit® avec une mise en 

scène de soi, une expression et une visibilité qui affectent la personnalité et où 

les traces num®riques interagissent avec lõidentit® de lõinternaute. Cette 

communication interrogera les concepts de traces num®riques et dõidentit® pour 

en proposer une articulation donnant un ®clairage singulier sur lõe-réputation. La 

première partie traitera de la notion de traces numériques, la seconde partie, 

après un bref rappel du cadre de la sociologie de lõidentit®, abordera le concept 

dõidentit® num®rique et la derni¯re partie cherchera ¨ articuler les traces visibles, 

lõidentit® calcul®e et le r¹le des influenceurs pour qualifier lõe-réputation. 

 

1. LES ENJEUX DES TRACES NUMERIQUES 

1.1. Un continent caché en expansion 

Les réseaux sociaux sont par nature de profonds stimulants pour les 

internautes.  Ils les sollicitent en permanence pour contribuer, publier, réagir. 

Dans une forme dõurgence, un postulat dõimm®diatet®, on sõaperoit quõexister 

en ligne, cõest interagir avec le dispositif technique et avec les autres. ç A lõ®cran, 

la personne doit prendre existence : si elle nõagit pas et ne laisse pas de traces 

dõelle-même, elle est invisible pour un autre. Cette nécessité est un changement 

radical du paradigme de lõidentit® » (F. Georges, 2009). Il y a les traces 

numériques visibles, produites par le sujet ou des tiers extérieurs, mais il faut 

également prendre en considération toutes les traces numériques induites par 

nos pratiques qui ne sont pas nécessairement visibles initialement et dont les 

internautes nõont pas conscience ou alors une vision tr¯s partielle et presque 

naµve. Ces productions de traces sont autant dõindices que les promoteurs du 

web, en particulier les GAFA (Google, Amazon, Facebook et Apple) exploitent. 

En effet, les traces num®riques non visibles sõenregistrent automatiquement, 

elles se s®quencent en unit®s discr¯tes et deviennent ind®pendantes de lõindividu 

pour être compilées, calculées, redistribuées par des algorithmes qui vont donner 

de la valeur marchande ¨ lõinformation ainsi produite. Le d®veloppement 

croissant du web mobile et des objets connectés fait que les traces numériques 

sont toujours plus nombreuses. Elles sont la plupart du temps consenties par 

lõinternaute qui accepte de fait une forme de colonisation numérique. 

Lõexpression est forte mais elle est le reflet de ce que les GAFA arrivent ¨ 

collecter dõun individu, sur sa vie, ses go¾ts, ses choix, ses orientations, m°me 

lorsque lõinternaute ne laissent pas de traces visibles volontaires en ligne. 

Lõinternaute accepte avec r®silience cette colonisation num®rique car il ne se 

repr®sente pas ( ou alors tr¯s partiellement) la r®alit® de lõintrusion et cette 

situation nõaffecte pas ¨ ce jour sa confiance dans le syst¯me. Cela sõexplique, 

entre autres, par le fait que le discours dominant des promoteurs du web repose 
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sur lõun des mythes fondateurs du web : la gratuité et le partage (Flichy, 2001). 

Or, « on ne peut pas ne pas ne pas laisser de traceséet les traces produites par 

les machines et par les autres composent une ombre numérique en expansion 

constanteé » (Merzeau, 2008, p 4). La multiplication en cours des objets 

connectés associée au web mobile font que cette ombre numérique va croître de 

façon exponentielle. 

 

1.2. De lõintelligibilit® des traces num®riques  

Les traces num®riques peuvent se s®parer de lõindividu, se transformer en 

data au sens dõinformation primaire pour alimenter un calcul algorithmique et 

produire une modélisation. Mais les traces sont aussi des expressions visibles de 

lõindividu qui participe ¨ le d®finir au point dõ°tre constitutives de son identit® 

puisque « lõidentit® num®rique peut °tre d®finie comme la collection de traces 

(®crits, contenus audio et vid®o, messages sur des forumsé) que nous laissons 

derrière nous, consciemment ou inconsciemment, au fil de nos navigations et de 

nos échanges » (Ertzscheid, 2009). La notion de trace serait même un marqueur 

anthropologique de lõhomme du XXI¯me S (Galinon-Mélénec, 2011). 

Lõenvironnement num®rique est caractérisé par une capacité à marquer, tracer, 

suivre les trajectoires singulières des individus en ligne qui interagissent en 

particulier sur les réseaux sociaux. Les activités quotidiennes sont souvent 

banales et relèvent des « arts de faire » (Certeau, 1990) qui sont autant dõindices 

de lõidentit® num®rique dõun internaute. Pour donner une intelligibilit® aux traces 

numériques, dans une perspective marchande et organisationnelle, il faut 

retravailler les signes et les signaux selon une démarche de redocumentarisation 

(Salaün, 2007). Celle-ci prend appui sur la plasticit® dõun document num®rique 

pour lõenrichir, r®-investir celui-ci pour lui donner une forme dõintelligibilit® 

recherch®e par lõop®rateur. La redocumentarisation dans une acception large 

peut °tre le r®sultat dõun travail algorithmique ou la contribution dõun tiers qui 

est son propre artisan dans lõenrichissement, la modification dõun document 

num®rique. Lõintelligibilit® des traces num®riques peut °tre produite de faon 

alternative ou compl®mentaire par une r®cente famille dõalgorithmes pr®sente 

sur le web, appelée machine learning. Le calcul propose de définir de façon 

probabiliste le futur des internautes ayant des traces numériques 

semblables. « Le futur de lõinternaute est pr®dit par le passé de ceux qui lui 

ressemblentéIl sõagit d®sormais de calculer le profil de lõutilisateur ¨ partir des 

traces de ses activit®s, en d®veloppant des techniques dõenregistrement qui 

collent au plus près de ses gestes è (Cardon,2015, p34).  Lõexploitation des 

informations-traces de lõinternaute nous interroge sur sa r®elle capacit® ¨ °tre 

acteur sur le web, elle nous interpelle sur son indépendance et son autonomie 

alors même que « lõhomme devient un document comme les autres » 
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(Ertzscheid, 2009). Dans ce contexte, quelle est la r®alit® de lõidentit® num®rique 

dõun internaute ? 

 

2. DE LõIDENTITE A LõIDENTITE NUMERIQUE 

2.1 Cadrage sur la notion dõidentit® 

Il est à préciser que ce paragraphe reprend partiellement un cadrage déjà 

r®alis® sur la notion dõidentité (Alcantara et Regourd, 2017). La sociologie de 

lõidentit® est tr¯s r®cente. On peut sch®matiquement dire que son point de d®part 

est Georges Herbert Mead qui conoit lõindividu comme un gisement 

dõinteractions en lien avec un environnement social. Il déclare que le « soi est 

moins une substance quõun processus » (Mead, 1963).  La construction de 

lõidentit®, pour lui, est donc le fruit du caract¯re interactif et continu des relations 

dans le monde social. Lõidentit® personnelle est alors le produit de la 

socialisation, laquelle permet la constitution du « soi ». Il inspire alors 

grandement la sociologie interactionniste pour qui les identités individuelles 

naissent des interactions sociales plus quõelles ne les pr®c¯dent. Les auteurs 

associés à ce courant de pensée vont développer des outils et des mécanismes 

op®rants pour investir des terrains dõ®tude empiriques. Pour E. Goffman, 

lõidentit® dõun individu se construit dans la relation entre lõidentit® personnelle 

et lõidentit® sociale (Goffman, 1974). Nous sommes influencés et caractérisés en 

tant quõhumains par le regard des autres qui est int®rioris®. Paul Ricoeur poursuit 

la construction de lõidentit® en opposant m°met® et ips®it® (Ricoeur, 1990) pour 

introduire un noyau stable dans le temps de ce que nous sommes qui est distinct 

et non affecté par les interactions que nous vivons. En poursuivant cette volonté 

de d®finir lõidentit® par une approche duale, Claude Dubar (Dubar, 2000) 

distingue deux composantes indissociables de lõidentit® sociale : lõidentité pour 

soi qui renvoie ¨ lõimage que lõon se construit de soi-m°me et lõidentit® pour 

autrui qui est une construction de lõimage que lõon veut renvoyer aux autres, cõest 

une forme que reconnaissance des autres. Il y a donc une co-construction de 

lõidentit® qui sõop¯re entre les acteurs en interaction, et cela de faon continue. 

Dans le cadre social o½ il se trouve, lõindividu sõadapte en permanence au milieu 

dans lequel il interagit et cela est dõautant plus vrai quõil vit dans des contextes 

sociaux très différents. Il est assez aisé de percevoir que les individus, fort de 

cette adaptation ne sont pas lõexpression dõun soi unique. ç Lõindividu nõest pas 

plus unifi® que ne lõest la soci®t®é Il doit se repr®senter avec constance et, sans 

hésitation, et être imm®diatement identifiable par autrui. En dõautres termes, il 

doit avoir une identité è (Kaufmann, 2004). Le concept dõacteur pluriel (Lahire, 

2001) est une r®ponse ¨ la dimension multiple de lõacteur social. En effet, ç un 

acteur pluriel est le produit de lõexp®rience souvent pr®coce, de socialisation 
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dans des contextes sociaux multiples et hétérogènes » (Lahire, 2001, p60).. 

Lõindividu agit donc en r®seau dans le cadre de sa vie sociale. Etant donn® que 

les interactions sociales se réalisent dans un réseau dense de relations qui lui 

pr®existent, Pierre Bourdieu convoque le concept de capital social, cõest-à-dire 

de « lõensemble des ressources actuelles ou potentielles qui sont li®es ¨ la 

possession dõun r®seau durable de relations plus ou moins institutionnalisées 

dõinterconnaissance et dõinter-reconnaissance » (Bourdieu, 1980). A partir de ce 

cadre int®ractioniste, le capital social ne peut exister que si lõautre le reconna´t 

comme tel. Le capital social est alors un actif, une richesse de lõindividu qui nõa 

de valeur que si elle est reconnue par dõautres. On voit bien alors que le capital 

social est lõexpression de la r®putation, composante essentielle et constitutive de 

lõidentit® sociale dõun individu. 

 

Les réseaux sociaux sont des dispositifs qui incarnent des logiques 

int®ractionistes, qui participent ¨ d®finir la notion dõidentit®. Mais 

lõenvironnement digital avec ses propri®t®s et ses sp®cificit®s n®cessite un 

cadrage sp®cifique du concept dõidentit® num®rique. 

 

2 .2. Identité numérique 

La notion dõidentit® est assez pol®mique, la notion dõidentit® num®rique 

lõest tout autant. Il nõen demeure pas moins que le courant s®miotique propose 

un appareillage instrumental pour cerner au plus près les actions observées. 

Dans cette perspective, « lõidentit® numérique est un transposition graphique, 

sonore et visuelle dõune repr®sentation en pens®e faonn®e par le sujet dans le 

mat®riau de lõinterface. » (F. Georges, 2009, p169). Fanny Georges a produit une 

matrice sur lõanalyse et les interactions des interfaces des dispositifs web 2.0 et 

plus particulièrement des réseaux sociaux. Dans un environnement culturel 

partag® (qualifi® dõemprise culturelle), elle propose trois ensembles de signes 

qualifi®s dõidentit®s : Lõidentit® d®clarative qui se compose des donn®es saisies 

par lõutilisateur, lõidentit® agissante et lõidentit® calcul®e (ibid, p180). Ces 3 

identités sont trois regards différents sur une même information, indexés par 

une plus ou moins grande emprise du dispositif technique sur lõidentit® 

observée. Cette grille de lecture opérante produit des analyses fines selon une 

perspective centrée sur les signes. Mais la dynamique des interactions sociales 

sur le web dépasse largement le cadre des échanges avec une interface digitale. 

Elle fait que lõidentit® en ligne dõun individu est affect®e par la mise en sc¯ne de 

soi pour autrui. Sur les r®seaux sociaux, lõidentit® num®rique sõouvre de proche 

en proche, souvent ¨ un public plus large quõun cercle restreint de confiance. 

Une diffusion virale se met en place au fil du temps. Et la visibilité de soi sur les 

réseaux sociaux est constitutive de la réputation en ligne. Il est nécessaire de 

rappeler que lõacteur social est pluriel. Ainsi, son identit® num®rique se d®cline 
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en autant de formes que dõexpositions sur les r®seaux sociaux. Tout lõenjeu pour 

lõinternaute associ® ¨ cette identit® fragment®e et contextuelle est de faire 

cohabiter les différentes facettes de son identité numérique, dans une forme de 

proximité symbolique, qui peut parfois brouiller le message en fonction des 

publics touch®s de proche en proche et qui nõ®taient pas initialement 

destinataires de lõidentit® contextuelle propos®e. Lõenjeu de lõidentit® num®rique 

dõun individu est dõarriver ¨ produire des messages qui seront reus par des 

personnes qui nõ®taient pas n®cessairement destinataires et ¨ int®grer le fait 

quõune part de ses traces num®riques sõautonomisent par le jeu du traitement 

automatisé en ligne. Cette proximité symbolique, tel est le défi que lance le 

numérique aux acteurs sociaux qui auparavant jouissaient de barrières, de 

frontières naturelles entre toutes leurs identités et/ou rôles sociaux. 

 

Lõidentit® num®rique est donc ¨ la fois la perception s®miotique dõun 

internaute qui interagit avec une interface digitale et la somme de ces rôles 

sociaux ou identités donnant lieux à la production de traces numériques visibles. 

 

Quelle est alors lõarticulation ¨ proposer pour associer lõe-réputation avec 

ses deux composantes principales que sont les traces et lõidentit® num®riques ? 

 

 

3. LõE-REPUTATION : UNE COMBINATOIRE ENTRE TRACES 

VISIBLES, IDENTITE CALCULEE, ET INFLUENCEURS. 

La réputation se définit comme « ce puissant système rétroactif de soi sur 

soi-même qui constitue notre identité sociale et qui intègre dans notre auto-

perception comment nous nous voyons vus » (Origgi, 2015). La réputation est 

donc à la fois une perception de nous-même subjective et la représentation que 

nous nous faisons de nous-même chez les autres. Nous ne maîtrisons pas cette 

part de notre moi social chez les autres quelle que soit la mise en sc¯ne que lõon 

met en ïuvre, car il y a une part dõincertitude et m°me dõangoisse dans ç la 

réfraction de notre image déviée et multipliée dans le regard des autres » (ibid). 

Quelles que soient les tactiques que lõon op¯re pour agir sur notre réputation, 

notre identité sociale, il y a une dimension subjective, incertaine, liée au 

phénomène de communication pour lequel on ne maîtrise pas la réception par 

des tiers. La r®putation est donc lõexpression de lõidentit® sociale, cõest-à-dire 

cette construction faite des interactions de lõindividu avec son milieu o½ il doit 

accepter de renoncer à la maîtrise totale de son image, de la construction, de la 

diffusion et de la pérennité de son capital social. Cette forme de distance qui se 

crée dans la production de contenu en ligne est dõautant plus vive que m°me les 
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contenus visibles, produit par un internaute « sõautonomisent ». En effet, la 

viralit® de la diffusion dõun message est lõune des caract®ristiques de la 

communication sur les réseaux sociaux. Le message sera repris, enrichi, mis en 

scène, décontextualisé, bref ré-investi selon un schéma qui échappe dans une 

très large mesure au sujet producteur du message. Cette affirmation est 

renforc®e par lõ®mergence dõune figure singuli¯re, pr®sente sur le web et plus 

particulièrement les réseaux sociaux : lõe-influenceur (Charest et al, 2017). Celui-

ci est lõincarnation moderne du leader dõopinion, tel que pr®sent® dans le mod¯le 

du two step flow of communication (Lazarsfeld et Katz, 2008). Il est un relais, 

un tiers m®diateur qui participe ¨ modifier sensiblement lõe-réputation au sens 

de capital symbolique dõun sujet. Il est m°me d®montr® que lõ®valuation de 

lõinfluenceur peut agir sur lõattitude de lõinternaute selon diff®rents cas de figures 

(Charvin, 2013). Il est donc assez ais® de constater que lõe-réputation est le fruit 

dõune perception assez autonomis®e dõun contenu publi® et r®appropri®, 

r®investi sur le web. Cette forme dõautonomisation est ®galement compl®t®e par 

une forme singulière qui est lõidentit® calcul®e (Georges, 2009). Celle-ci est une 

expression indépendante du calcul algorithmique sur les traces numériques 

produites. Cette mise en visibilité calculée génère un résultat qui agit grandement 

sur lõe-réputation du sujet. Cette composante de lõe-réputation que représente 

lõidentit® calcul®e prend une importance tout-à-fait considérable grâce à 

lõ®volution r®cente des algorithmes qui changent de nature au point de devenir 

des machines learning (Cardon, 2015) ayant un caractère prédictif statistique 

significatif.  

 

Pour conclure, lõe-réputation est une expression qui dépasse largement la 

vision instrumentale propre aux professionnels du marketing. Elle affecte 

sensiblement la perception dõun individu pour lui-même et pour les autres. Elle 

est le fruit dõune construction qui associe les notions de traces, dõidentit®, 

dõinfluenceurs et de processus algorithmique. Elle est lõexpression de lõ®volution 

du monde digital où tout se calcule, se classe, se note, selon un schéma des 

représentations sociales qui est en profonde mutation. 
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Codes naturels et algorithmes  

 

PETITAT A ndré1  

 

Résumé 

Le code ADN précède tous les autres. Vient ensuite le code « neural », 

dont le décryptage va sans doute bientôt aboutir. Suivent enfin les codes 

linguistiques, dont dérivent les langages scientifiques et une multitude 

dõalgorithmes qui sont en train de changer nos vies par le truchement de 

lõinformatique et de la robotique. La communication se concentre sur deux 

questions : quõest-ce quõun code ? et que peut-on dire sur la frontière 

actuellement mouvante entre les codes naturels et les codes algorithmiques ? En 

conclusion, lõauteur sõinterroge sur lõopposition entre des relations sociales 

« naturelles » et des relations sociales « algorithmiques » et se demande ce que 

cela pourrait signifier pour la sociologie. 

 

  

                                                 
1 Enseignant-chercheur, Université de Lausanne 
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Les mots des choses :  

Analyser le big data en tant quõ®pist®m¯ num®rique  

 

COLL Sami1 

 

Résumé 

Le big data est pr®sent® comme une r®volution majeure, bien quõil se 

trouve encore, à bien des égards, dans sa version « bêta », le suffixe utilisé par 

les développeurs pour caractériser un logiciel en phase de test. En collectant en 

masse des données personnelles, il est censé transformer notre rapport à 

lõinformation et au savoir. Toutefois, la validit® du type de connaissance que le 

big data produirait est déjà sujette à caution. Sans discussion épistémologique de 

fond, il existe en effet un risque que ce big data devienne un « big bêta », en 

dõautres termes un cancre du savoir, dõautant plus dangereux quõil est peru par 

nombre dõacteurs comme un remplaant potentiel dõautres formes plus 

traditionnelles de savoir. En outre, lõagr®gation des donn®es se heurte aux 

principes fondamentaux des lois sur la protection des données et à des principes 

démocratiques sur lesquels la société de devrait pas déroger, tels que la liberté et 

lõ®galit® des chances. Cette communication proposera une analyse des enjeux 

éthiques et sociaux du Big Data, au-delà de la seule question de la vie privée qui 

tend, comme nous le d®montrerons, ¨ devenir paradoxalement lõalli®e de la 

surveillance.   

                                                 
1 Professeur invité, École des médias, Université du Québec à Montréal (UQAM) 
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4. Sociopolitique de  

la communicat ion   
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« Contextes propices » et médias :  

à propos dõune relation excentr®e  

 

HADJ-MOUSSA  Ratiba1 

 

 

 

INTRODUCTION 

La révolution tunisienne est, arrivée, semble-t-il, de façon impromptue et 

sa « soudaineté è a r®jouis autant quõelle a laissé perplexe. Cet événement a 

suscit® de nombreuses hypoth¯ses.  On sõest interrogé sur les possibles causes 

et insisté sur la centralité des médias sociaux dans son déroulement, voire dans 

son émergence.  

  

En prenant acte uniquement de cet événement, sans en faire lõanalyse, ce 

papier sõinterroge sur ce qui le rend intelligible. Il tente de comprendre comment 

des acteurs se saisissent de la télévision comme ressources pour « la transposer, 

lõ®largir ¨ dõautres sch®mas et dõautres contextes », transposition rendue possible 

par ce que William Jr Sewell (2002 325) pense être la capacité même de ce qui 

est lõ« agency 2». 

 

En dõautres mots, il sõagit dõidentifier les moments qui nous aident à 

penser les rapports du changement en proposant une lecture qui sõappuie sur les 

capacités critiques des acteurs et sur lõanalyse des conjonctures que jõai r®sum®e 

de façon lapidaire dans le titre de ce papier par lõexpression ç contexte propice ».  

Par contexte propice, jõentends la mise-en-ensemble des événements mais aussi 

la théorie ou le regard analytique que nous portons sur eux ainsi que la relation, 

parfois difficile, qui existe entre les deux. Il sõagit dõun travail op®r® sur les 

                                                 
1 Sociology, York University, Toronto. 
2 Cette r®flexion est le produit dõun terrain de plus dõune d®cade qui a port® sur lõusage de la t®l®vision par satellite au 
Maghreb avant 2010 
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concepts qui tient compte ¨ la fois de lõ®tat de la th®orie, de ce quõelle nous 

permet de faire, et de la réalité qui la rend possible.   

 

Que peut-on dire face à un nouveau phénomène tel que la télévision par 

satellite -- apparue dans les pays du Maghreb ¨ la fin des ann®es 1980 et qui sõest 

propagée durant les années 1990 -- dans sa relation à la sphère publique? 

Comment comprendre ses usages et leurs effets sur les subtiles transformations 

de la sphère publique maghrébines et des façons de penser des acteurs sociaux? 

Et, enfin, comment ces transformations « non remarquables » deviennent elles-

mêmes transformatrices et sõouvrent sur des voies in®dites comme cela sõest 

produit dans les « printemps arabes » ?   

 

Je ne ferai pas la contextualisation de lõarriv®e de cette télévision dans les 

pays maghrébins que pour en donner quelques points de repères. Lõarriv®e de 

cette t®l®vision est advenue dans un contexte o½ lõinformation ®tait d¾ment sous 

contrôle malgré les ouvertures de jure des politiques audiovisuelles de ces pays 

et où la télévision était (est reste encore) le média le plus important de leurs 

régimes politiques. Durant les premières années (soit la fin des années 1980 et 

le début des années 1900), cette télévision était européenne, voire française, mais 

à partir du milieu des années 1900, les télévisions arabes (notamment el Djazira) 

ont dominé la scène médiatique.   

 

De manière générale, la télévision par satellite a redisposé les cartes du 

« croire et du savoir » en bouleversant la structure des modes dõinterpr®tation et 

en rendant possible le raisonnement par la preuve apportée par le visible. Or ce 

type de raisonnement et ses effets ne sont saisissables et compréhensibles que 

dans la durée, le temps étant une donnée qui donne sa pleine mesure à la relation 

qui existe entre le média et la sphère publique où il se déploie.   

 

Comment un acte aussi ordinaire que celui de regarder la télévision peut-

il être vu comme un acte politique ? Et quõest ce qui fait public dans la masse 

indéterminée des spectateurs ? Ce sont là les questions qui ont guidé mon 

analyse de la télévision par satellite au Maghreb. La réponse à ces questions 

nécessite un détour et la révision de certains concepts, tels que ceux de sphère 

publique, de public, de politique et de critique, qui doivent à leur tour être 

adaptés ¨ leur contexte dõapplication.    

 
« Parce que, écrit, Bernard Lahire, malgré une certaine plasticité qui lui permet de 

supporter certains transferts analogiques, le concept sociologique est lourd de tous les contextes 

sociohistoriques quõil a permis dõ®clairer et nõa de sens que dans le rapport renouvel® ¨ dõautres 

contextes, dõune part on ne peut consid®rer faire ïuvre de sociologue en se contentant 

dõappliquer, de mani¯re intuitive, des raisonnements sociologiquement ®labor®s (par dõautres) ¨ 
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des r®alit®s non scientifiquement construites, et dõautre part, on ne peut esp®rer faire progresser 

la connaissance du monde social en th®orisant sur des th®ories, sans passer par lõenqu°te 

empirique. » (2007, p. 77) 

 

Je me concentrerai ici essentiellement sur les débats en études des 

communications sur le concept de « public » en gardant à lõesprit que le but de 

sa reformulation  est liée  au caractère politique des actes ordinaires. Pour autant, 

il nous faut mentionner que les premiers déplacements significatifs opérés sur le 

concept de sphère publique ont été réalisés par les féministes (Fraser1992,  Gal, 

2004, Landes 1995, Dillon 2004) qui ont questionné son rapport à la sphère 

privée et ont forcé à reconsidérer la vision téléologique de la pensée politique et 

sociale en montrant lõinterd®pendance logique et politique entre les deux 

sphères. Aux travaux des féministes dont les questionnements aident à saisir 

autrement la sphère privée de la télévision, il nous aussi mentionner les 

historiens et anthropologues qui ont travaillé sur les sociétés non occidentales 

(e.g. Eickelman et Anderson 1999 parmi dõautres) qui ont apport® dõimportante 

nuances à la conception de la sphère publique.  

 

DU PUBLIC ET DE LA CRITIQUE 

Jõutilise ¨ dessin le terme public (et non dõaudience) sachant quõil est au 

centre de d®bats aussi intenses que contradictoires qui recoupent, on sõen doute, 

même indirectement, ceux sur la sphère publique politique. Ainsi, certaines 

clarifications me semblent sõimposer ici. Depuis sa création au XVIIIe siècle, le 

mot public possédait déjà une forte connotation politique (Bourdon, 2004). 

Cõest cette connotation qui court dans presque tous les textes se rapportant ¨ la 

sphère publique. Or ce caractère politique aurait été perverti par les médias de 

masse, comme le serait, par voie de conséquences, les publics. Ce type 

dõinterpr®tation est connue (je nõy reviens pas), mais il a donn® lieu ¨ des 

discussions passionnantes sur le sens des notions de « populaire » et de 

« peuple » qui ont nourri transversalement les travaux des études culturelles 

anglaises sur les audiences, lesquelles ont contribué à une nouvelle réflexion sur 

la nature de leur activité en les rendant capables de discernement et, plus 

important, de résistance.  

 

Ce changement de statut des audiences sera soumis à une nouvelle critique 

à partir du moment où la notion de public émergera à la lumière des événements 

politiques survenus en Europe dans les années 1980 et à la fortune que connaîtra 

la notion de sphère publique. Et, cõest l¨ la partie qui me semble cruciale.  En 

effet, une distinction va sõeffectuer entre le public, dont lõaction est projet®e sur 

lõespace partag® et lõefficacit® politique dõune part, et lõaudience, restreinte ¨ la 
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position spectatorielle privée et individualiste, de lõautre. Daniel Dayan (1992, 

2000, 2001), qui a réfléchi le plus profondément à cette distinction, ne concède 

même pas le caractère de public aux spectateurs de télévision (2002), car pour 

lui, ils sont non seulement parcellisés, mais également à proprement parler ni 

délibératifs ni réflexifs. « Il me semble que lõaudience ne se caract®rise ni par un 

impératif de sociabilité, ni par une obligation de performance, ni par une 

référence à un bien commun. » (Op.cit., 2002, 200). La démarche de Dayan 

oscille entre, dõun côté, un point de vue descriptif et un point de vue normatif 

tr¯s marqu® par le mod¯le d®lib®ratif de Habermas et dõautres penseurs de la 

modernit®, et dõun autre côté, entre une vision dõun public spatialis® (au sens de 

localis®) et celle dõun public virtuel li® par un imaginaire d®passant le cadre 

restrictif de la « communauté », par définition selon lui, non-politique (195). Je 

ne discuterai pas cette derni¯re distinction, qui risque de mõ®loigner 

considérablement de mon propos1, mais je voudrais revenir sur celle de 

lõaudience et du public qui conf¯re au second un plus que nõa pas la premi¯re, 

sans compter lõintelligibilit® que celui-ci possède et la supériorité axiologique 

quõil a sur cette derni¯re (Louis Chamming in Dayan, 2002, 2182, Dahlgren 

2003). 

 

Les fronti¯res entre le public et lõaudience ®tant assez ®tanches dans 

lõoptique de Dayan, elles font du priv® dans lequel lõaudience se replie, un lieu 

distant des espaces plus larges, un espace de surcroit lourdement entaché par 

lõaffectivit® et les ®motions. Le public est une entit® r®flexive qui sõauto-définit, 

m°me si a et l¨, conc¯de Dayan, il existe des situations o½ lõaudience peut 

pr®c®der positivement le public (lõexemple ®tant les manifestations dõappui ¨ 

lõaccord de paix isra®lo-palestinien qui ont suivi sa diffusion à la télévision).   

 

Dans un texte très éclairant sur la question, Sonia Levingstone (2004, 

2005), souligne que cette distinction devient probl®matique lorsquõelle est mise 

¨ lõ®preuve de ph®nom¯nes qui ont des rapports ambigus ¨ la politique (2004, 

ibid., 23), comme par exemple, le visionnement en famille dõune ®mission 

dõordre public. En particulier, cette distinction trouve, selon elle, sa limite dans 

lõ®largissement des conceptions actuelles de la politique et du concept de 

participation qui la soutient : on participe désormais sur des bases identitaires, 

« de style de vie et dõappartenance » (2004, 23). Maintenir la distinction 

signifierait que lõon fasse fi des relations entre les pratiques relevant des 

audiences et des publics et, ce, aussi bien sur le plan empirique que théorique. 

                                                 
1 La distinction entre la communauté et le public de la publicité obéit à une logique universalisante lourde dans la mesure 
où la communauté ne peut se transformer en public que si elle réussit à « articuler ses valeurs ¨ lõint®rieur dõun discours 
universalisable » (Dayan, 2002). Pourtant, un « strategic essentialism » (Spivak 1993, 3-4) peut être utilisé par les 
« communautés » pour faire prévaloir leurs droits.   
2 Dans sa discussion dõun d®bat transcrit, Chamming in Dayan, op.cit. 2002, 218-219  
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Livingston privilégie, cependant, « un domaine intermédiaire » (2004, 43), de 

type « civique è, qui sõintercale entre ç lõexp®rience et lõidentit® et lõaction 

collective, politiquement efficace » (2004, 20). Il y aurait donc, si on suit sa 

proposition, une sorte de « spectateur-citoyen » qui pourrait se prévaloir de la 

« citoyenneté culturelle1 » par le biais de son appartenance à un groupe ou une 

cause.  

 

Lõint®r°t de cette d®marche r®side dans son aspect processuel; lõaudience 

et le public nõ®tant plus des dimensions isol®es et exclusives, le passage de lõune 

¨ lõautre se fait selon une certaine gradation, et, surtout, il devient r®versible. 

Mais alors, dira-t-on, si la mobilisation et lõefficace politique du public incluent 

les sens et les ®motions, lõidentit® et lõappartenance, ¨ quels moments ceux-ci 

sont-ils mis en sourdine pour que lõaction collective soit ç politiquement 

efficace » et représente le bien de tous? Le « spectateur » restera dans les limites 

de lõaudience tant quõil nõaura pas d®montr® dans la sph¯re publique ses capacit®s 

¨ surmonter ses sp®cificit®s de spectateur. Saisi sous cet angle, le public nõest 

public que « vu » et seulement comme « participant », posera Dayan.  

Or la notion de participation est elle-même chargée comme nous le 

montre les travaux en études post coloniales et en anthropologie qui insistent 

sur la participation politique des groupes marginalisés auxquels a été  dénié toute 

subjectivité politique, ou les travaux qui tentent de comprendre les dynamiques 

et les contraintes discursives qui mettent en jeu dõautres modes de discussion 

comme celui du «  régime de la civilité ou de la « solidarité sans consensus » tels 

que préconisés par Jean ðNoël Ferrié (2004).    

 

Dans les contextes autoritaires qui mõintéressent (qui nõexpriment pas 

simplement la clôture et la censure, loin sõen faut), la télévision par satellite a 

favorisé la formation de publics dont le rapport critique à la politique est 

caractérisé par un positionnement labile et très spécifique et qui est politique. Il 

est politique dans la mesure o½ il engage une demande de droit ¨ lõinformation, 

qui sõexprime de manières variées, et qui est facilité par ce que Michael Warner 

-- qui sõest int®ress® aux discours publics en Angleterre et en Am®rique du 

XVIII e ð appelle le « punctual temporality of circulation » (2002, 66).  

 

Warner pense que cette temporalité ponctuelle de la circulation est 

dõabord le propre des m®dias ®crits qui paraissent avec une certaine r®gularit® 

(quotidiens, hebdomadaires, mensuels, etc.) et se distribuent selon différents 

genres (la nouvelle, les feuilletons, les lettres de lecteurs, etc.). Elle est aussi me 

semble-t-il ð celle de la télévision avec ses émissions prime time, ses séries télé-

                                                 
1 Reste que dans le texte, « la citoyenneté culturelle è nõest pas la citoyennet® politique et comporte un aspect ômouõ qui 
reste subordonn® ¨ lõefficacit® explicite de cette derni¯re.  
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romanesques, son journal télévisé. Le rythme et la scansion qui donnent son 

caractère à un type de circulation (de discours), la temporalité, la durée et la 

répétition qui le constituent créent des moments attendus à partir desquels 

sõ®nonce une certaine réflexivité des acteurs: les émissions sont commentées, 

suivies ou critiqu®es, tandis que lõadh®sion, en particulier à ce qui touche aux 

programmations « officielles è, est le plus souvent suspendue jusquõ¨ ce que 

lõassurance par la preuve soit apport®e, assurance elle-même produite par 

dõautres stations de t®l®vision. Warner soutient que la temporalit® de la 

circulation fonde lõactivit® du public :  

 

« Un public ne peut agir que dans la temporalité de la circulation qui lui 

donne existence. Plus la circulation est ponctuelle et abrégée, plus le discours indexe 

la ponctualité de sa propre circulation, et plus le public est proche de la politique. » (2002, p. 

68, mes italiques, trad.).  

 

Lõargument de Warner sur la temporalit® de la circulation des textes et les 

types de publics qui leur correspondent est central, et ce, à plusieurs niveaux. Il 

explicite en grande partie pourquoi le public de la télévision ne se transforme en 

« mouvement civil è quõapr¯s une certaine p®riode de gestation (seulement 

lorsque cette transformation a lieu bien sûr), pourquoi il est difficile dans une 

approche comme celle de Dayan de concevoir un public de la télévision, un 

public non visible si on lõappr®hende, comme lui, du point de vue normatif et 

formel.  Ce public est, comme lõ®crit Hauke Brunshorst, un ç public faible » 

(2002). Ceci ne signifie pas quõil est non politique, mais que son action dans le 

domaine de la politique est indirecte et nõemprunte pas toujours les m®diations 

propres au modèle de la démocratie représentative. Ce rapport à la politique 

nõest bien entendu jamais loin de la critique qui prend sens et se loge entre les 

sphères publique et privée, comme le démontre les observations de terrain à 

lõorigine de ce texte.  

 

DE LA VISIBILITE 

Dans cette dimension critique, la visibilité représente un des moments 

clés. Le déplacement spatial et temporel virtuel réalisé par la télévision par 

satellite accentue et facilite les points dõancrage sur lesquels la critique sõadosse. 

Pour les maghrébins, la télévision par satellite apporte « la lumière »  en brisant 

les frontières nationales et en ouvrant les barri¯res impos®es ¨ lõesprit. 

Cependant, elle ne crée pas la critique, elle la facilite et pourvoit les publics de 

nouveaux instruments de preuve, dõune vision indicielle, multiple de la r®alit® et 

des possibilités de production argumentative sans pr®c®dent dans lõhistoire 
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contemporaine du Maghreb. Ce qui était parfois rumeur devient, avec 

lõinformation prodigu®e par la t®l®vision par satellite, r®alit® visible, énonçable 

et tangible. Cette télévision apporte la preuve du visible, preuve sans cesse 

mentionnée dans les entrevues et exprimée de  manière forte et visuellement sur 

la toile lors des protestations populaires de la région de SidiðIfni de 2008 au 

Maroc (Hadj-Moussa 2013)  

Parce quõelle est dans une large part liée à la démonstration de la vérité et 

mise ¨ lõ®preuve de la r®alit®, la visibilit® est associ®e par le public maghrébin à 

lõimputabilit® et ¨ la transparence de la gouvernance des régimes politiques. 

Lõaction de rendre visible sõaccorde de la sorte avec une aspiration démocratique. 

Il faut noter que cette visibilité nõest jamais neutre, dans le sens o½ le propre des 

médias serait simplement de donner ¨ voir plus de visible. Si cõ®tait le cas, on 

nõen resterait quõ¨ lõaspect ontologique de la ç visibilité médiatisée ». Il ne suffit 

pas seulement dõajouter de la visibilit®, il faut aussi voir comment elle est 

construite en situation. Au Maghreb, elle repose, comme le montrent mes 

entrevues, sur un sens exacerbé du « concernement » (Cardon, Heurtin et 

Lemieux, 1995) des Maghr®bins ¨ lõ®gard de la mani¯re dont ils sont gouvernés 

et traités ; concernement qui se trouve souvent aux bords de la critique à la fois 

de lõ®v®nement montr® et du m®dia qui lõa rendu visible. Cõest pourquoi, entre 

autres, « pour se faire une opinion », plusieurs chaînes sont regardées et aucune 

ne reoit lõassentiment g®n®ral et total. 

Parallèlement à la mise en rapport de la visibilité et de lõimputabilit® que 

les télévisions satellitaires permettent de construire, apparaît une demande 

touchant la réalité vécue par les publics maghrébins qui sentent que celle-ci reste 

invisible et ne tient pas compte du fait quõils sont eux-mêmes marginalisés par 

leurs régimes politiques. À travers la médiation des télévisions satellitaires 

sõ®nonce donc une demande de reconnaissance sociale. Le choix de la télévision 

par satellite devient une geste politique, mais dont lõintentionnalit® est diffuse. 

Ainsi, jõinsiste sur la dimension oppositionnelle du public qui sõapparente ¨ un 

contre-public avec des modalités expressives particulières qui vont de la 

conversation à la lecture, aux blagues, à la satire et, à présent, aux autres médias, 

comme la tél®phonie cellulaire et lõInternet.  

 

Les pratiques oppositionnelles sont difficiles ¨ saisir parce quõelles sont 

emboîtées dans des actes ordinaires et, qui plus est, elles sont liées à un média 

de divertissement. Elles se rattachent cependant de manière forte aux délits 

dõinjustice, au d®ni de justice et de libert® et aux autres enjeux ¨ lõordre du jour 

dans les sociétés maghrébines. On ne peut étudier les médias sans prêter 

attention au d®ni de libert® qui caract®rise les soci®t®s maghr®bines parce quõil 

confère un sens et une portée politiques aux petits actes entourant le phénomène 

de la « parabole ». En ce sens, lõexp®rience des pays de lõEurope de lõEst dõavant 
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la chute du mur de Berlin a une valeur heuristique pour une réflexion sur les 

pratiques quotidiennes et ordinaires en contexte autoritaire et sur leur effet sur 

le changement politique et social, le point central étant la nature des relations 

qui lient les sphères privée et publique et, plus précisément, la problématisation 

du caractère public de la sphère privée.   

 

Si nous revenons maintenant au d®but de ce papier et ¨ lõintelligibilit® 

possible dõun ®v®nement comme celui de la r®volution tunisienne, nous 

pourrons avancer que les changements radicaux ou majeurs sõadossent ¨ ces 

petits riens, ces choses « sans qualité », mais qui deviennent reconnaissables si le 

regard analytique ne les obscurcisse pas davantage. La télévision par satellite ð 

ses effets de longue durée et le rapport excentré de ses publics au politiqueñ

peuvent aider ¨ comprendre comment lõ®v®nementð comme celui de la 

révolution se produit et sõoriente.  Pour cela, il nous a fallu suivre la suggestion 

de William Sewell Jr, à savoir privilégier une conception plus « contingente et 

plus fracturée de la société et de la structure »  et  « un vocabulaire conceptuel  

qui montre comment des opérations ordinaires de la structure peuvent générer 

des transformations» (op. cit 324) qui sont elles-mêmes  un produit de 

lõ®v®nement.  

 

 

Bib l iog raph ie  

BRUNKHORST, H. (2002), «Globalizing Democracy Without a State: Weak 

Public, Strong Public, Global Constitutionalism», Millennium: Journal of 

International Studies, vol.31, 3, pp. 675-690. 

CARDON, D., HEURTIN, J.-P., et LEMIEUX, C. (1995), «Parler en public», 

Politix, vol. 31, n° 3, pp. 5-19. 

DAYAN, D. (2002),  « Les médias visuels et leur publics » (pp.183-223), (En 

Ligne) URL: <http://www.institut-national-

audiovisuel.fr/sites/ina/medias/upload/actes-et-paroles/colleges/2002/05-02-

02_dayan.pdf >. 

DAYAN, D.l (2001), «The Peculiar Public of Television», Media, Culture and 

Society, n°. 23, pp. 743-765. 

DAYAN, D. (2000), « Télévision, le presque public », Réseaux, n°100, pp. 429-

456. 

DAYAN, D. (1992), « Les mystères de la réception », Débat, n° 7, pp. 146-162. 

http://www.institut-national-audiovisuel.fr/sites/ina/medias/upload/actes-et-paroles/colleges/2002/05-02-02_dayan.pdf
http://www.institut-national-audiovisuel.fr/sites/ina/medias/upload/actes-et-paroles/colleges/2002/05-02-02_dayan.pdf
http://www.institut-national-audiovisuel.fr/sites/ina/medias/upload/actes-et-paroles/colleges/2002/05-02-02_dayan.pdf


C O N G R E S  A I S L F ,  M O N T R E A L ,  5  A U  7  J U I L L E T  2 0 1 6  

 
 
 
 

122 

 

DAHLGREN, P. (2003), « ë la recherche dõun public parlant. Les m®dias et la 

démocratie délibérative », in Daniel Céfaï et Dominique Pasquier (dir.), Les sens 

du public : Publics politiques, publics médiatiques, Paris, PUF, pp. 291-312. 

DILLON, M. E. (2004), The Gender of Freedom. Fictions of Liberalism and the Literary 

Public Sphere. Stanford: Stanford University Press.  

FERRIÉ, J-N. (2004), Le régime de la civilité en Égypte. Public et réislamisation, Paris, 

CNRS Éditions. 

EICKELMAN, D. et ANDERSON, J.  (dir), (1999)., New Media in the Muslim 

World: The Emerging Public Sphere,  Bloomington, Indiana University Press. 

FRASER, N. (1992), « Rethinking the Public Sphere: A Contribution to the 

Critique of Actually Existing Democracy », in Craig Calhoun (dir.), Habermas and 

The Public Sphere. Massachusetts, The MIT Press, pp. 109-142. 

GAL, S. (2004), « A Semiotics of the Public/Private Distinction », in Joan W. 

Scott et Debra Keates (dir.), Going Public. Feminism and the Shifting Boundaries of the 

Public Sphere. Urbana-Champaign, University, pp. 261-277. 

HADJ-MOUSSA, R. (2013),  òLõ£meute dans le Maghreb. La r®volte sans 

qualit®ó, LõHomme et la soci®t®, n° 187-188, pp. 39-62. 

Lahire, B. (2007), Lõesprit sociologique, Paris : La Découverte. 

LANDES, Joan (1995), «The Public and the Private Sphere: A feminist 

Reconsideration», in Johanna Meehan (dir.), Feminists Read Habermas. Gendering 

the Subject of Discourse. Londres et New York, Routledge, pp. 91-116. 

LEVINGSTONE, S. (2005), «In Defense of Privacy: Mediating the 

Public/Private at Home», in Sonia Levingstone (dir.), Audiences and Publics: When 

Cultural Engagement Matters for the Public Sphere. Bristol (GB) et Portland, Intellect 

Books, pp. 163-186.  

LEVINGSTONE, S. (2004) « Du rapport entre audience et public », Réseaux, 

Vol. 126,  n° 22, pp. 17-55.  

SEWELL, Williams H. Jr. (2002), « A theory of Structure : Duality, Agency and 

Transformation », in Lyn Spillman  (dir.), Cultural Sociology, Maldon (MA) et 

Londres, Blackwell, pp. 324.328.  

SPIVAK, G.-C. (1993), Outside In The Teaching Machine, New York et Londres, 

Routledge. 

WARNER, M. (2002) «Public and Counterpublics», Public Culture, Vol.12, n°1, 

pp. 49-90.  



C O N G R E S  A I S L F ,  M O N T R E A L ,  5  A U  7  J U I L L E T  2 0 1 6  

 
 
 
 

123 

 

  

Dynamique médiatique et reconstruction identitaire  

en contexte de transition politique : complémentarité entre 

interactions sociales et processus communicationnels  

 

TOUATI  Zeineb1 

 

Résumé 

Le paysage médiatique tunisien connaît depuis quelques années des 

changements : privatisation des médias classiques, implantation des médias 

transnationaux, vulgarisation et diversification des usages des médias 

numériques. Accessibles et jugés plus crédibles que les médias classiques, les 

médias numériques ne sont plus de simples outils de divertissement, mais des 

supports dõinformation et dõengagement pour une partie de la population 

tunisienne notamment les jeunes et les jeunes adultes en milieu urbain. En pleine 

phase de transition socio-politique depuis le soulèvement de 2011 et les 

conséquences politiques et ®conomiques quõil a engendr®es, plusieurs 

changements dõordre social et soci®tal marquent le quotidien des Tunisiens et 

vont de pair avec les changements dans le champ communicationnel. Dans ce 

contexte de transition politique et sociétale, les identités sont en mutation et font 

lõobjet de d®bats sociologique, politique (lõidentit® dans la nouvelle constitution) 

et m®diatique.  Nous proposons dõinterroger la question de lõidentit® ¨ partir de 

la prise en compte des processus de production communicationnels et ce dont 

ils font lõobjet dans les m®dias en ®tablissant les relations entre lõ®mergence de 

ce débat sociétal et les échanges dans les médias numériques tout en montrant 

la pertinence des savoirs existants et leur capacit® dõadaptation ¨ un contexte de 

profonds changements. 

 

  

                                                 
1 Enseignante-chercheure, Université du Havre, France 
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Dialogues dõ ç artivistes è : les artistes contemporains  

face aux caméras de vidéosurveillance  

 

LIMARE  Sophie1 
 

Résumé 

Dans le sillage de la société sécuritaire de "1984", imaginée par G. Orwell, 

et de lõessai "Surveiller et Punir" r®dig® par M. Foucault, cette intervention se 

propose dõanalyser les interactions s®mio et socio-linguistiques créées par les 

artistes contemporains avec les caméras de surveillance. Il sõagira d'accorder une 

attention particulière aux artivistes contrecarrant la focalisation et 

lõunidirectionnalit® du regard num®rique de la vid®osurveillance, tout en mettant 

en évidence les relations entre « voir » et « pouvoir ». En écho au théâtre social 

et participatif dõAugusto Boal, le collectif "Surveillance Cam®ra Players" r®active 

les codes du cinéma muet avec des acteurs présentant des pancartes exposées 

dans le champ des dispositifs de contr¹le. Ces jeux dõ®criture li®s ¨ la 

vidéosurveillance seront ®clair®s sous lõangle interactionniste d'Erving Goffman 

: les perturbations textuelles de ces artivistes font prendre conscience aux spect-

acteurs int®gr®s dans leur dispositif quõils sont ®galement surveill®s et donc aptes 

à ajuster leur rôle dans cette r®alit® augment®e. Lõanalyse de ces modes de 

communication dégagera les enjeux philosophiques, sociologiques et esthétiques 

des changements de comportement dõindividus hypermodernes se mouvant 

sous le regard numérique des caméras de surveillance.  

                                                 
1 Enseignante-chercheure, Université de Bordeaux, France 

mailto:sophie.limare@espe-aquitaine.fr
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5. Travail et communication  
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D®m°ler lõ®cheveau de la communication au travail : quelques 

réflexions méthodologiques préalables  

 

DATCHARY  Caroline 1 

 

Résumé 

Les écologies communicationnelles devenant de plus en plus complexes, 

les travailleurs sont aux prises avec un écheveau communicationnel parfois 

inextricable. La multiplication des canaux aux modalités différentes complexifie 

les interactions sociales. Cela a des incidences au niveau individuel (rapport au 

temps, charge communicationnelle) mais aussi au niveau du collectif de travail 

(complexification de la coop®ration) dõautant quõil existe rarement des faons de 

faire clairement instituées au niveau du collectif, chacun se débrouillant avec les 

normes, compétences et usages qui lui sont propres. Cette communication 

sõappuie sur une enqu°te r®alis®e en 2015. Un dispositif de recueil pr®cis, mais 

contextualisé en fonction de l'activité et de l'environnement de travail, de tous 

les actes communicationnels a été mis en place. L'enquête s'est déroulée en 3 

phases : 1) une phase d'observation ethnographique classique ; 2) suivi pendant 

1 ou 2 jour(s) des travailleurs avec enregistrement des communications ; 3) 

entretiens dõauto-confrontation. De manière quelque peu inhabituelle, cette 

communication ne visera pas tant ¨ pr®senter les r®sultats de lõenqu°te, quõ¨ 

ouvrir la boîte noire des choix méthodologiques qui se sont posés en amont de 

lõenqu°te (mais aussi tout le long). Dans la mesure o½ ces choix sont empreints 

de r®flexions th®oriques, ce sera lõoccasion de proc®der ¨ une mise en 

perspective de la litt®rature comme nous y invite lõappel ¨ communication. 

 

  

                                                 
1 Enseignante-chercheure, Université de Toulouse, France 
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Quand le micro est r®v®lateur du macro : les apports dõune 

approche communicationnelle pour analyser les activités de travail 

dans un contexte de diversité  

 

LAQUERRE Marie-Emmanuelle1 
  

Résumé 

Au Québec, dans la grande région de Montréal, les intervenants en santé 

et en service social travaillent au quotidien dans des milieux pluriethniques 

auprès de clientèles possédant des profils et des parcours très hétérogènes. Nous 

ferons ressortir lõapport de lõapproche communicationnelle dans lõanalyse du 

travail en contexte de diversité en démontrant comment une étude de terrain, 

bas®e sur une analyse fine des interactions entre clients et intervenants lors dõun 

épisode de soin, fait ressortir les facteurs sociaux, institutionnels, 

organisationnels et individuels qui influencent la communication, la relation et 

lõ®tablissement du lien. Lõutilisation de lõapproche interculturelle comme cadre 

dõanalyseð laquelle considère la culture comme un phénomène de 

communication ð, permet de mettre en intrigue lõ®l®ment culturel, sans 

connaître, au préalable, la forme que celui-ci prendra dans lõinteraction. Les 

r®sultats de ce type dõ®tude d®montrent que la culture, en lien avec lõethnicit®, 

nõest quõun des ®l®ments qui caract®risent lõintervention et quõil importe de 

prendre en consid®ration lõinfluence dõespaces identitaires et culturels plus larges 

qui articulent les aspects microsociologiques et macrosociologiques. Ils 

démontrent notamment comment les interactions sont influencées par le 

syst¯me et lõorganisation qui les sous-tendent. 

 

  

                                                 
1 Enseignante-chercheure, Université du Québec à Montréal, Canada 

mailto:laquerre.marie-emmanuelle@uqam.ca


C O N G R E S  A I S L F ,  M O N T R E A L ,  5  A U  7  J U I L L E T  2 0 1 6  

 
 
 
 

128 

 

 

Lõutilisation des nouvelles technologies 

et le stress perçu au travail  

 

MISSAOUI Radhouane1 

   

 

INTRODUCTION 

La recherche vise à recueillir les représentations que les conseillers en 

missions locales ont de leurs métiers, des jeunes, de leurs pratiques 

professionnelles, de lõutilisation de lõInternet et des outils num®riques de gestion 

au quotidien. Il sõagit dõidentifier les relations entre lõutilisation des technologies 

de lõinformation et le stress peru au travail. A partir des modèles et des travaux 

sur le stress professionnel (le stress perçu, les sources de stress au travail), 46 

conseillers ont été rencontrés dont 35 ont été interrogés par entretiens semi-

directifs. La recherche est complétée par une approche quantitative qui a permis 

de dresser une typologie des conseillers selon leur niveau de stress perçu, les 

éventuelles sources de leur stress au travail, leurs attentes pour le futur, leurs 

pratiques professionnelles et leur utilisation des technologies de lõinformation et 

de la communication au quotidien. Les résultats mettent en évidence que 

lõutilisation des technologies de lõinformation au travail contribue ¨ lõ®volution 

des pratiques professionnelles, à la transformation des représentations que les 

conseillers ont de leur métier, à une reconstruction de leurs identités 

professionnelles, ¨ lõaugmentation du niveau de stress peru des conseillers les 

plus conservateurs et ¨ lõ®panouissement au travail des conseillers les plus 

innovateurs. 

 

                                                 
1 Doctorant, Conservatoire national des arts et métiers, Crf, 2, rue Conté, 75003 Paris, France.  
Adresse e-mail : radhnet@gmail.com  
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LES DETERMINANTS DU STRESS TECHNOLOGIQUE AU TRAVAIL 

La surcharge informationnelle renvoie ¨ la surcharge du travail. Il sõagit 

dõune relation dynamique entre lõutilisation des nouvelles technologies, 

lõintensification du travail (lõorganisation, la r®alisation, le rythme, le contenu, le 

temps), et les perceptions de ces changements par les individus. Isaac, Kalika et 

Campoy (2007, p.170) stipulent que la surcharge informationnelle, lõurgence et 

lõutilisation des nouvelles technologies sont corr®l®s positivement, ces derniers 

facteurs apparaissent comme d®terminants dans lõaugmentation de la charge 

dõactivit® perue par les salari®s. Assadi et Denis (2005, p.141) soulignent que 

lõutilisation des technologies de lõinformation dans le travail notamment 

lõutilisation des courriers électroniques augmente le sentiment de la surcharge 

communicationnelle. Il apparait bien que la surcharge de lõactivit® est li®e aux 

volumes des informations reçues par les salariés et à leur évolution dans le 

temps. Lõapparente efficacit® accrue de lõutilisation des nouvelles technologies 

au travail cache souvent une surcharge informationnelle et une surcharge 

communicationnelle. En effet, les individus dans différents secteurs 

économiques et sociales reçoivent et émettent une quantité grandissante 

dõinformations (documents, courrier électroniques, etc.). Les flux 

dõinformations constituent pour plusieurs cat®gories socioprofessionnelles une 

surcharge communicationnelle qui se traduit par une augmentation de la charge 

du travail. Lõav¯nement des technologies de la communication au travail accélère 

les échanges entre les professionnels et accentue le besoin de rester connecté en 

permanence. Les salariés sont de plus en plus sollicités par leur environnement 

au travail. Ils ont plus souvent des contraintes professionnelles de 

joignabilité accrue et de disponibilité quasi immédiate.  

 

Le sentiment de la suractivité communicationnelle ne serait pas seulement 

li® ¨ la quantit® dõinformations reues et trait®es par les salariés. Au travail, les 

salariés sont attachés à réagir rapidement aux attracteurs cognitives (Lahlou, 

2000), autrement, les pratiques numériques (courriers électroniques, messages, 

etc.) captent lõattention de lõutilisateur et orientent les t©ches du reste de son 

activité quotidienne. En conséquence, le temps nécessaire pour effectuer les 

tâches quotidiennes augmente subjectivement et objectivement, de fait, les 

salariés perçoivent une surcharge cognitive au travail. Aubert (2009) stipule que 

les individus et les groupes vivent une mutation dans leurs rapports avec le 

temps. Le développement des usages des nouvelles technologies accentue les 

sentiments dõurgence et dõinstantan®it®. Les individus ont tendance ¨ travailler 

dans lõurgence, ils veulent °tre plus r®actifs, plus rapides, gagner du temps, 

dominer le temps, rentabiliser le temps et tout se passe dans le présent. 

Lõurgence stimule les individus ¨ °tre joignable tout le temps et partout. Le culte 
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de lõurgence g®n¯re lõapparition de fausses priorit®s et cache lõessentiel quand 

lõaccessoire devient important. Aubert (2009) souligne que lõurgence est une 

source de stress professionnel qui se manifeste par la d®pression, lõanxi®t®, la 

peur, les désordres psychosomatiques et les désajustements temporels. Face à la 

pression de lõurgence, lõindividu ressent les sentiments de perte de contrôle, de 

manque de perspective, de lõ®puisement ®motionnel, de la d®motivation, de la 

destruction du lien social et de la disparition du collectif au travail. Autissier et 

Lahlou (1999) soulignent que le sentiment dõurgence perçu par les salariés est 

g®n®ralement associ® ¨ une surcharge dõinformations. Les salari®s doivent 

recevoir, traiter, imprimer et envoyer des informations perçues comme non 

pertinentes et sans liens avec leur métier. Les managers, quant à eux, consacrent 

le tiers de leur temps de travail au traitement de lõinformation. Tous ces facteurs 

augmentent la quantit® dõinformations reues et trait®es par les salariés et 

suppriment les temps morts (maximisation du temps du travail). De fait, les 

individus perçoivent un sentiment de débordement au travail et le temps alloué 

(le temps conventionnel de travail) nõest plus suffisant pour atteindre les 

objectifs et les résultats fixés par leur hiérarchie. Pour leur part, Schik, Gordon 

et Haka (1990, p.204) mettent en évidence que les capacités cognitives de 

traitement de lõinformation sont limit®es. De fait, la mobilisation accrue des 

capacités cognitives par les pratiques numériques augmente le sentiment 

dõ®puisement physique qui vient se rajouter ¨ lõ®puisement ®motionnel. Il sõagit 

dõune surcharge cognitive consommatrice du temps de travail, une surcharge de 

lõactivit® qui accentue les sentiments dõurgence et de débordement cognitif.   

 

Lõutilisation des pratiques numériques permettent aux individus de 

partager des environnements num®riques de travail. Il sõagit de partager les 

ressources, les outils de communications, les compétences et les connaissances. 

Dans le cadre dõun travail collaboratif, par exemple, les individus se partagent 

les projets, les tâches, les difficultés et les contraintes. Dans ce contexte, les 

nouvelles technologies génèrent un environnement du travail avec plus de lien 

entre les collègues. Les pratiques numériques développent des relations 

interprofessionnelles qui peuvent °tre de solidarit® et dõaccompagnement ou au 

contraire conflictuelles et distantes. Albert, (2016, p.244) souligne que la 

performance dans le travail collaboratif est « avant tout collective », les individus ne 

sont plus mis en rivalité mais « poussés à valoriser leurs différences pour jouer réellement 

des complémentarités è. Il ne sõagit pas dõ®valuer les individus par rapport ¨ un 

mod¯le uniforme. Il sõagit de miser sur les intelligences, les valeurs et les 

comportements pour favoriser « lõenvie, la capacit® de lõinnovation et des initiatives des 

acteurs ».  
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Lõhypoth¯se principale de la recherche consiste à penser, conformément 

aux résultats de plusieurs recherches antérieurs (Autissier et Lahlou, 1999 ; 

Assadi et Denis, 2005 ; Aubert, 2009), que les conseillers les moins impliqués 

dans lõutilisation des nouvelles technologies sont aussi les moins stress®s au 

travail.  

 

METHODE 

Afin de confirmer ou dõinfirmer notre hypothèse de recherche, nous 

avons utilisé une méthodologie de recherche mixte. Dans un premier temps, une 

s®rie dõentretiens semi-directifs a été utilisé (n=35). Les entretiens ont porté sur 

le parcours professionnel des conseillers, lõ®volution du m®tier, les difficult®s au 

travail, les pratiques professionnelles, lõutilisation de lõInternet et des outils de 

gestion au quotidien. Dans un second temps, une enquête par questionnaire a 

®t® men®e aupr¯s des conseillers (n=104). Le questionnaire a port® sur lõ®tude 

des différents aspects du métier (les caractéristiques socio-biographiques des 

conseillers, la charge de travail, les conditions de travail, lõ®volution du 

comportement des jeunes, les méthodes de travail, les pratiques les plus 

importantes au quotidien, lõutilisation des nouvelles technologies au travail, les 

attentes pour le futur, le niveau de stress perçu et les sources de stress perçu). 

Lõ®tude de stress peru au travail est appuy®e sur les mod¯les th®orique et 

travaux antérieurs portant sur les risques psychosociaux et les sources de stress 

au travail (Cooper et Marshall, 1976 ; Karasek, 1979 ; Siegrist, 1996 ; Servant, 

2013). 

 

RESULTATS 

Lõapproche quantitative a permis dõ®valuer le niveau de stress peru des 

conseillers. Les résultats montrent que 34% parmi eux ont déclaré un niveau de 

stress faible, 29% ont déclaré un niveau de stress perçu moyen et 23% ont 

d®clar® un niveau de stress peru fort. A partir des r®sultats de lõapproche 

qualitative ainsi que celles fournies par lõapproche quantitative, nous pouvons 

distinguer cinq facteurs qui agissent sur le stress professionnel des conseillers :  

 

Premi¯rement, des difficult®s au travail qui sont li®es ¨ lõenvironnement 

local marqu® par la crise ®conomique, le manque dõoffre dõemploi, la ruralit® de 

la région Bas-Normande, la perception de lõacc¯s au premier emploi pour les 

jeunes comme de plus en plus difficile et la perception des agences dõInt®rims 

comme de plus en plus exigeantes.  
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Deuxièmement, des difficultés au travail qui sont associées au nombre 

élevé des jeunes en charge par conseiller. Les r®sultats montrent que lõaccueil 

des jeunes est perçu comme trop chargé. Les résultats qualitatifs et quantitatifs 

montrent que les conseillers accueillent plus de jeunes en difficultés 

quõauparavant. Dõabord, le nombre des jeunes non inséré est en évolution depuis 

la crise économique comme le confirment les différentes enquêtes statistiques. 

Ensuite, les résultats montrent que les outils informatiques ont permis aux 

conseillers de gérer un nombre plus élevé de jeunes à la fois quõauparavant (le 

nombre des jeunes par conseiller est passé de 5 jeunes par conseiller à 150 jeunes 

par conseiller). Les résultats montrent aussi que les conseillers perçoivent les 

jeunes comme peu motivés, peu mobiles. Ils ont pointé le manque de motivation 

et dõautonomie des jeunes. Ils ont d®clar® que les familles sont inqui¯tes pour 

lõavenir de leurs enfants. Il apparait que les familles critiquent le travail des 

conseillers et évaluent négativement leurs efforts.  

 

Troisièmement, les conseillers peroivent lõ®volution de leur carri¯re 

professionnelle comme lente. Ils sont nombreux à déclarer un sentiment de 

manque de perspectives professionnelles, une participation insuffisante aux 

décisions, une reconnaissance professionnelle faible. Aussi, ils souhaitent 

pouvoir évaluer leurs pratiques professionnelles.  

 

Quatrièmement, les relations difficiles au travail avec les collègues et les 

supérieures hiérarchiques sont évoquées en lien avec le sentiment de diminution 

de lõautonomie au travail. Il apparait que les conseillers sont sollicités par leurs 

directeurs et par les financeurs à justifier les dépenses publiques.  

Cinqui¯mement, lõoutil de gestion informatisé Parcours 3 est perçu 

comme un outil de travail non adapté aux besoins des conseillers. Les pouvoirs 

publics lui accordent une place grandissante dans lõactivit® professionnelle au 

point de lõintroduire au cïur du m®tier du conseil, c'est-à-dire, pendant et après 

lõentretien individuel avec les jeunes. Parcours 3 est d®crit par lõEtat et le conseil 

national des missions locales comme lõoutil de travail des conseillers. Parcours 3 

permet la remontée directe et instantanée des informations saisies par les 

conseillers pendant lõexercice de leur activit® professionnelle. Les conseillers ont 

d®clar® quõils souhaitent avoir des outils de travail plus adaptés. Ils sont 

nombreux ¨ mettre en ®vidence les effets n®gatifs de lõutilisation impos®e par 

lõEtat des logiciels de gestion au travail. Dõune part, ils estiment que Parcours 3 

est lõoutil des financeurs et non lõoutil des conseillers. Dõune autre part, 

lõutilisation actuelle des outils de gestion limite la libert® de choix des conseillers 

(le choix des pratiques, la d®cision, lõautonomie). Il apparait que lõutilisation de 

Parcours 3 se contredit avec les représentations anciennes que les conseillers ont 

de leur métier sur plusieurs points : (travail humain / travail administrative), 
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(aider les jeunes à surmonter leurs difficultés / diminuer le taux du chômage des 

jeunes), (la libre adhésion des jeunes / les jeunes sont envoyés par pôle emploi), 

(lõautonomie des missions locales / le financement des dispositifs). Lõanalyse de 

contenu des questions ouvertes dans lõapproche quantitative montre que 44 

conseillers ont d®clar® que lõoutil de gestion est limit® et non adapté à leur activité 

professionnelle. Ils sont nombreux (n=30) ¨ d®clarer que lõutilisation accrue de 

Parcours 3 et des outils de gestion informatisées transforme leur métier : du 

qualitatif vers le quantitatif, du social vers lõadministratif et du militantisme 

centr®e sur la libre adh®sion vers la bureaucratie centr®e sur lõex®cution stricte 

des prescriptions. Les conseillers se positionnent comme des militants innovants 

d®vou®s ¨ aider les jeunes. Ils ont d®clar® avoir le sentiment dõ°tre oblig® de 

rentrer les jeunes dans des cat®gories pr®d®finies, au pr®alable, dans lõoutil de 

gestion Parcours 3. Il apparait que lõutilisation impos®e des outils de gestion dans 

les missions locales augmente la confusion des rôles. Il apparait bien que la 

culture des r®sultats, des quotas et de lõinsertion des jeunes dans lõemploi ¨ tout 

prix se contredisent dõembl®e avec les valeurs de la libre adh®sion, de lõapproche 

globale et de la réponse individualisée. Conformément aux témoignages des 

conseillers, un jeune non ins®r® nõa pas forc®ment besoin de trouver une 

formation ou un emploi, les conseillers peuvent estimer, par exemple, que sa 

situation particulière préconise de lui apporter un soutien psychologique 

immédiat ou de lui proposer une activité sportive.  

 

DISCUSSION 

Les résultats de la recherche empirique ont permis de construire une 

typologie des conseillers en fonction des caractéristiques socio-biographiques 

(sexe, ©ge, anciennet®, niveau dõ®tudes, nombre de jeunes en charge, milieu 

géographique), des pratiques professionnelles, de lõutilisation des technologies 

de lõinformation au travail et du stress peru (le niveau de stress peru et les 

sources de stress au travail). Cela fait apparaitre trois catégories dans la 

population étudiée : les innovateurs, les revendicateurs et les conservateurs. Les 

r®sultats de lõanalyse des donn®es quantitatives montrent que les conseillers ont 

des perceptions diff®rentes de lõutilisation des nouvelles technologies au travail. 

Lõanalyse des r®sultats permet de distinguer trois cas de transformations des 

représentations étudiées : 

 

Le premier cas est celui des innovateurs. Ils sont des conseillers jeunes et 

diplômés. Dans cette première catégorie, les conseillères femmes sont plus 

nombreuses que leurs coll¯gues hommes. Lõanalyse factorielle des 

correspondances montre que les jeunes conseillers utilisent Internet 
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fréquemment pour accompagner les jeunes, pour communiquer avec leurs 

collègues, pour communiquer avec les partenaires, pour se former et pour 

sõinformer sur les nouveaux dispositifs. Cela fait apparaitre quõils int¯grent les 

nouvelles technologies dans leur travail au quotidien. Ils sont plus impliqués 

dans lõutilisation des nouvelles technologies que leurs coll¯gues plus ©g®s et ayant 

plus dõanciennet®. Ils ont déclaré avoir un niveau de stress perçu faible. Pour 

leur part, Charlot et Glasman (1998, p.337) soulignent que la construction de 

lõidentit® professionnelle des jeunes dipl¹m®s : « ne d®bute pas avec lõentr®e sur le 

marché du travail, mais est amorcée bien avant, au cours des études ». En ce sens, les jeunes 

conseillers sõidentifient ¨ leur programme dõ®tudes et de formation ant®rieure. Il 

apparait que les jeunes conseillers ont intégré les nouvelles technologies par la 

formation avant de rejoindre le marché du travail. Tous ces éléments réunis 

permettent de suggérer que les jeunes conseillers perçoivent les pratiques 

numériques comme des pratiques irréversibles et non contradictoires avec leurs 

représentations du métier. En matière de représentations sociales, Rateau (2007) 

souligne que les nouvelles pratiques irréversibles et non contradictoires avec les 

repr®sentations anciennes sõint¯grent progressivement pour former la nouvelle 

représentation.  

 

Le deuxième cas est celui des revendicateurs. Ils sont des conseillers 

chargés de projets et âgés de plus de 40 ans. Ils ont déclaré avoir moins de 150 

jeunes en charge par an. Ils ont déclaré un niveau de stress perçu moyen. Dans 

cette deuxième catégorie, les conseillers hommes sont plus nombreux que leurs 

collègues femmes. Lõanalyse factorielle des correspondances montre que les 

revendicateurs se situent entre les innovateurs et les conservateurs. Dõune part, 

ils partagent avec les innovateurs la perception de la transmission insuffisante 

des informations comme une éventuelle source de leur stress au travail. Et, ils 

utilisent Internet fr®quemment pour accompagner les jeunes. Dõune autre part, 

ils partagent avec les conservateurs la perception de lõaccueil des jeunes comme 

trop chargé. Aussi, ils perçoivent la gestion administrative comme trop lourde. 

Ainsi, les revendicateurs peuvent évoluer soit vers une intégration des nouvelles 

technologies et un stress perçu faible, soit vers une résistance au changement et 

un stress perçu fort. Les résultats qualitatifs tendent à montrer que les 

contradictions entre les nouvelles pratiques numériques et les prescriptions 

anciennes du métier, chez les revendicateurs, ne sont pas explicites mais elles 

sont fr®quentes. En effet, les revendicateurs tendent ¨ justifier lõint®r°t des 

nouvelles pratiques. Toutefois, ils souhaitent avoir des outils de travail plus 

adapt®s. Il sõagit dõun processus de rationalisation (Flament, 1989). Pour sa part, 

Rateau (2007) souligne que la rationalisation correspond à une mise en 

conformité des nouvelles pratiques. Les individus rappellent les représentations 

anciennes quõils consid¯rent comme plus rationnelles. Ils d®signent lõ®l®ment 
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perturbateur et ils proposent une justification cognitive de la contradiction. Il 

apparait que la dynamique des représentations des nouvelles pratiques chez les 

revendicateurs est progressive et lente (une transformation résistante). Le 

changement nõaffecte pas tout le monde de la m°me faon et en m°me temps 

(Moliner, 2001).  

 

Le dernier cas est celui des conservateurs. Ils sont des conseillers qui ont 

une anciennet® sup®rieure ¨ cinq ans et un niveau dõ®tudes inf®rieur ¨ une 

Licence. Ils ont déclaré avoir plus de 150 jeunes en charge par an. Ils ont déclaré 

un niveau de stress perçu fort. Ils perçoivent la gestion administrative comme 

une source de leur stress perçu au travail. Dans cette troisième catégorie, les 

conseillères femmes sont plus nombreuses que leurs collègues hommes. 

Lõanalyse factorielle des correspondances montre que les conservateurs sont les 

moins impliqués dans lõutilisation des nouvelles technologies. Ils ont une 

utilisation classique et professionnelle de lõInternet et des logiciels informatiques. 

Les tests Khi-deux montrent quõils sont les moins favorables ¨ lõexp®rimentation 

de nouvelles méthodes de travail. Les r®sultats de lõanalyse de contenu des 

entretiens montrent que les conservateurs sõopposent ¨ toute forme de 

changement. Cela fait apparaitre que les conservateurs perçoivent le changement 

de leurs pratiques anciennes par des pratiques de plus en plus numériques 

comme un évènement irréversible et contradictoire avec leurs représentations 

anciennes du métier.  

 

Dans le cas des conservateurs, le désaccord entre les nouvelles pratiques 

et les représentations anciennes du métier est explicite. Ils ressentent le 

changement des pratiques comme étant non justifié. Lõanalyse des 

repr®sentations que les conservateurs ont de leur m®tier montre quõils r®sistent 

à tout évènement de changement. Dans un premier temps, les conservateurs 

insistent sur lõid®e que leur m®tier est un métier social et humain (aider un autrui 

en difficulté). Ils sont des militants dévoués à aider des jeunes en difficultés. Ils 

sõidentifient ¨ lõaction sociale sur un autrui en difficult®s (Astier, 2009). Ils 

appréhendent leur métier autour des valeurs de lõapproche globale (Schwartz, 

1981). Il apparait que les conseillers les plus conservateurs sont attachés à leurs 

pratiques professionnelles anciennes. Dans un second temps, les conservateurs 

sont des conseillers expérimentés et âgés. Ils se positionnent comme des experts 

confirmés de leur activité. Ils sont des techniciens des dispositifs dõinsertion des 

jeunes (Muniglia et Thalineau, 2012). Cela fait apparaitre que lõanciennet® et 

lõhabitude se heurtent avec lõ®v¯nement perturbateur (le changement des 

pratiques professionnelles par des pratiques de plus en plus numériques et 

administratives). Les conservateurs sõopposent ¨ toute transformation du m®tier 

vers un secteur de travail administrative. Il apparait que lõimage de soi (Barbier, 
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1996) que se font les conservateurs (travail social, humain, aide sur un autrui en 

difficult®) se contredit avec lõ®volution du m®tier vers un secteur dõactivit® plus 

administratif. Les conservateurs d®clarent que lõutilisation excessive des 

nouvelles technologies au travail renforce la culture des résultats et le contrôle 

de lõactivit®. Ils d®clarent que Parcours 3 diminue leur sentiment dõautonomie au 

travail. Il apparait que lõutilisation accrue des nouvelles technologies au travail 

contribue ¨ lõaugmentation du sentiment de la surcharge informationnelle, 

communicationnelle et cognitive. Ils ont déclaré avoir un sentiment de peur et 

dõurgence. Ils peroivent que la gestion administrative est le travail des 

secrétaires et des administrateurs techniques. Il apparait que lõutilisation impos®e 

des nouvelles technologies contribue à la confusion des rôles et à la 

manifestation du sentiment de travail pour autrui. Tous ces facteurs réunis 

augmentent la perception de lõintensit® de travail comme le soulignent les 

travaux dõIsaac, Kalika et Campoy (2007). Les r®sultats qualitatifs montrent que 

les conservateurs évaluent leurs conditions de travail comme étant de plus en 

difficile, moins favorables et plus ingrates.  

 

A lõissue de cette recherche, les r®sultats tendent ¨ infirmer notre 

hypothèse selon laquelle les conseillers les moins impliqu®s dans lõutilisation des 

nouvelles technologies sont aussi les moins stressés au travail. Dõune part, les 

résultats laissent penser que les conseillers les plus jeunes et les plus diplômés 

sont les plus favorables ¨ lõutilisation des nouvelles technologies au travail. Ils 

sont les moins stress®s au travail. Dõune autre part, les r®sultats montrent que 

les conseillers les plus conservateurs sont les moins diplômés et les moins 

impliqués dans lõutilisation des nouvelles pratiques num®riques. Ils sont les plus 

stressés au travail. Dõabord, dans la catégorie des innovateurs, les conseillers 

semblent intégrer les nouvelles technologies dans leur travail. Ils sont les plus 

jeunes et les plus diplômés parmi toutes les catégories confondues. Il apparait 

que les salariés les plus jeunes et les plus diplômés sont plus nombreux à déclarer 

une utilisation fréquente des nouvelles technologies au travail que leurs collègues 

moins jeunes et moins diplômés. Ensuite, dans la catégorie des conservateurs, 

les conseillers sont les moins impliqu®s dans lõutilisation des nouvelles 

technologies et les plus stressés au travail. Ils sont nombreux (67%) à déclarer 

comme première source de leur stress perçu la gestion administrative trop lourde 

et lõutilisation accrue des outils de gestion informatis®es. Ainsi, nous pouvons 

distinguer trois types dõint®gration des nouvelles technologies au travail : une 

intégration complète dans les cas des innovateurs, une intégration progressive 

et lente dans le cas des revendicateurs et une résistance au changement dans le 

cas des conservateurs.  
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CONCLUSION 

En guise de conclusion, cette recherche met lõaccent sur le fait que 

lõutilisation des nouvelles technologies au travail est une variable pertinente dans 

lõ®tude des facteurs agissant sur le stress perçu professionnel. Les nouvelles 

technologies par leur caractère universel et indirect (Roberts, 2008) tendent à 

transformer les pratiques au quotidien, les habitudes, les comportements, les 

représentations et les identités professionnelles. Il apparait nettement que les 

nouvelles technologies influencent le niveau de stress perçu des individus au 

travail. Relativement peu dõ®crits avaient ®t® produits ici en France, tant que sur 

les effets des nouvelles technologies sur le monde social de travail que sur les 

individus en situation de travail, au moment où cette recherche a été entreprise. 

Cette recherche montre que les conseillers les plus impliqu®s dans lõutilisation 

des nouvelles technologies seront les moins stressés au travail. Aussi, il 

semblerait que les conseillers les moins impliqu®s dans lõutilisation des nouvelles 

technologies seront, quant à eux, les plus stressés au travail.  
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Comment les réseaux sociaux transforment-ils  

la traduction et vice-versa ?  

 

PELLETIER Dominique 1 

  

Résumé 

Les réseaux sociaux foisonnent, se spécialisent et ont de plus en plus 

dõinfluence sur la vie personnelle et professionnelle des gens. Mais comment 

étudier la relation entre les réseaux sociaux et la traduction, à la fois sur le plan 

textuel, paratextuel et extratextuel? Ma communication propose dõexplorer des 

pistes de réflexion afin de mieux cerner la place de la traduction au sein de ces 

réseaux et vice-versa. ë lõaide dõexemples, je tenterai de d®montrer comment les 

réseaux sociaux, lieux de r®seautage, de repr®sentation, de promotion, dõauto-

publication et de diffusion, ont le potentiel de transformer les textes et leurs 

contextes, et de ce fait, la traduction et la traductologie. Ces réseaux sont les 

lieux dõune reconnaissance, dõun capital symbolique de plus en plus perceptible. 

Ils sont un reflet de la traduction et de ses manifestations sur Internet.  

Différentes approches sociologiques comme les théories de Bourdieu, Luhmann 

et Latour peuvent sõav®rer compl®mentaires dans lõanalyse de la traduction et 

des réseaux sociaux. Ces théories nous permettent de considérer non seulement 

la structure de ces réseaux, mais aussi leur absence de structure, leurs agents et 

les actions de ces agents. Sur le plan textuel, cette analyse amène des questions 

et des réflexions sur de nouvelles approches en ce qui a trait à la constitution et 

lõ®tude de corpus de traduction ou de traductologie li®s aux r®seaux sociaux. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Doctorante, Universit® dõOttawa, Ontario, Canada 
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6. Politique et usages  

des médias  
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Les médias audiovisuels dans lõexpression du pluralisme politique 

au Cameroun : cas de lõ®lection pr®sidentielle du 09 octobre 2011 

 

ESSONO Marie Thérèse Vanessa1 

   

 

Sõil est vrai quõavant lõouverture d®mocratique le r®f®rentiel monopartisan 

réservait une inconfortable hospitalité aux médias, on a pu observer durant 

lõ®lection du 09 octobre 2011, un foisonnement nouveau des programmes2 

politiques dans la retransmission de la campagne électorale. La présente étude 

entend jauger lõ®volution de la dynamique juridico-institutionnel des médias 

dans la construction du pluralisme politique au Cameroun. Ceci par le 

truchement de deux médias du public et du privé. Respectivement, la Cameroon 

Radio and Télévision(CRTV) avec le programme : « Campagne Electorale des 

candidats » et de Canal 2 International avec : « Sur le Chemin du palais ». Dans cette 

lanc®e, il sõagit de rendre compte du r¹le des m®dias audiovisuels dans un 

contexte d®mocratique et dans un climat dõincertitude internationale et 

nationale. Cela sõexplique par le printemps Arabe, par la crise post®lectorale en 

C¹te dõIvoire, par les ®meutes de f®vrier de 20083 et  par la modification 

controvers®e de la constitution du 18 janvier 1996 au profit de lõarticle 6 alin®a 

24. Par ailleurs, la méthode fonctionnaliste de Robert K. Merton est celle qui 

semble la mieux indiqu®e pour lõexplication de cet article parce quõelle privil®gie 

et met en avant les diff®rentes fonctions manifestes et latentes dõun syst¯me pour 

leur analyse et leur compréhension. En outre, dans « lõagir communicationnel, 

Jürgen Habermas établi une relation de réciprocité entre le média émetteur et le 

public récepteur. Il débouche sur la dimension fonctionnaliste de R.K Merton 

                                                 
1 Doctorante, Université de Yaoundé II, Cameroun 
2 Parmi ces émissions, « Etoudi 2011 » programme diffusé par la chaine privée Equinoxe Télévision, la « présidentielle 
2011 » diffusé par la chaine privée vision 4, «  au cïur des pr®sidentielles 2011 » émission diffusée par la chaine privée 
LTM, la « présidentielle Cameroun 2011 èé 
3 Les ®meutes de f®vrier 2008 ont ®t® ¨ lõorigine des gr¯ves qui faillirent plonger le Cameroun dans un chaos sans 
précédent. 
4 En effet, cette constitution avait verrouillé le mandat présidentiel  dans son article 6 alinéas 2 qui stipulait que le mandat 
présidentiel est de 7 ans renouvelable une fois. Sa modification le 14 avril 2008 faisait sauter ce verrou sur la limitation. 

mailto:vanessa.essono@yahoo.ca
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soutenant que la fonction manifeste des médias consiste à informer le public 

afin de le faire participer. Quant ¨ lõagir strat®gique,  elle  est  assimil®e ¨ la 

fonction latente dont parle Merton qui correspond à ce qui est réellement 

obtenu au regret, ou au contraire à la satisfaction tenue secrète des acteurs 

sociaux1.  Valentin Nga Ndongo, souligne dans ses ouvrages2que les médias au 

Cameroun avaient un r¹le dõinformation et dõ®ducation au-dedans, dõexposition 

et de persuasion au dehors ¨ lõ®poque du parti unique. Ils les assimilaient ¨ des 

médias robots3. Christian Abolo Mbita quant à lui, fonde sa réflexion sur la 

d®mocratie et la libert® dõexpression en parlant des m®dias dans la construction 

de lõopinion publique4 camerounaise. Par opinion publique, il désigne la manière 

quõ¨ chaque citoyen de voir et de juger les événements5. Par ailleurs,  le travail 

de Tchingankong Yanou nous interpelle dans lõanalyse ç des modes dõaction » 

de la communication des partis politiques du fait de la consolidation 

démocratique6 suite ¨ lõapparition des t®l®visions priv®es dans le nouveau jeu 

politique camerounais lors de la campagne électorale du 09 octobre 2011.Ainsi,  

quel est la participation de la CRTV et de Canal 2 International dans la 

construction démocratique du pluralisme politique au Cameroun ? Il sera 

question de montrer comment les médias audiovisuels entreprennent et 

produisent lõinformation politique ®lectorale(I), et la communication politique 

électorale(II). 

 

1.  LES MEDIAS AUDIOVISUELS : ENTREPRENEURS ET 

PRODUCTEURS DE LõINFORMATION POLITIQUE ELECTORALE. 

Il sõagira donc dans cette partie de montrer le rôle manifeste des médias 

dans un souci de clart® et dõobjectivit® dans la fabrication de lõinformation 

politique électorale pour le public. La pré-construction de la réalité politique 

revient d¯s lors aux m®dias par lõoffre politique des acteurs quõils rendent visibles 

par le marketing politique qui est  une démarche globale de conception et de 

rationalisation, et dõaccomplissement de la communication politique 

moderne7.En outre, le rôle des médias et plus particulièrement celui de la CRTV 

                                                 
1 R.K.Merton cité par F. Balle, les médias et la société, Montchrestien, Paris P.508 
2 V. Nga Ndongo, Information et démocratie en Afrique(expérience camerounaise), Sopecam, Yaoundé,1985 ; Médias au Cameroun 
mythes et  d®lires dõune soci®t® en crise, Paris, Harmattan,1993 ; M®dias ®tatiques et socialisation politique ¨ lõ¯re du monopartisme au 
Cameroun, Revue Camerounaise de sociologie et dõanthropologie, vol  2,nÁ1,juin 2005  
3 Les médias robots fonctionnent comme de simples caisses de résonnance dont le rôle consiste à reproduire le discours 
du pouvoir, ¨ le relayer, ¨ y faire  ®cho et lõamplifier dans lõopinion (Ibid. P.91) 
4C. Abolo Mbita, « Les m®dias et la construction de lõopinion publique » in cahier Africain des Droits de lõhomme, nÁ5, 
Octobre 2005 
5 Ibid. P.24 
6 M.Y. Tchingankong, «  la consolidation d®mocratique ¨ lõ®preuve de lõimmixtion des t®l®visions priv®es dans le jeu 
politique. Le cas de la campagne ®lectorale dõoctobre 2011 au Cameroun » in revue africaine de droit et de science  
politique, les Editions le Kilimandjaro, vol II, n°3-janv.-juin 2014 
7 P. Maarek, Communication et marketing de lõhomme politique, Lexis Nexis, Paris, 2007, P.3 
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consistent ¨ rechercher les nouvelles, ¨ d®tecter dans lõenvironnement ce qui est 

information, pour pouvoir le transmettre au public. Ce mécanisme de sélection 

de lõinformation en p®riode ®lectorale, permet aux m®dias audiovisuels dõ°tre au 

cïur du jeu politique qui sõy d®roule. Dans la qu°te de lõinformation politique 

électorale pendant la campagne, la CRTV-Télé prend acte des informations que 

lui procurent les partis politiques, produit des reportages, des interviews et 

assistent aux meetings. Par la suite, elle se lance à la production des émissions 

en sélectionnant les différentes offres des partis politiques et en proposant des 

th¯mes de d®bats susceptibles dõattirer ou dõinfluencer lõopinion du public. Par 

contre, Canal 2 International est généralement assimilée à un média qui défend 

les int®r°ts de lõopposition. Depuis sa cr®ation en 2000, elle est assez impliqu®e 

dans les débats et émissions à caractère politique. Elle pré construit sa réalité 

politique comme la CRTV-Télé, avec une nuance qui se traduirait par la jeunesse 

de ses activités. Par ailleurs, elle sélectionne et produit ses propres informations 

électorales pour garder en haleine, un public avide de sensations. Elle a une 

liberté de ton et de parole que la CRTV-Télé ne peut se permettre. Ainsi, Canal 

2 International nõa pas l®sin® sur les moyens pour rechercher lõinformation 

politique électorale. Elle a programmé des émissions, des reportages pour ce 

grand évènement septennal en particulier son émission « Sur le chemin du 

Palais ». 

Par ailleurs, la construction de lõAgenda Setting par les m®dias peut °tre 

®voqu®e comme une condition de fonctionnement de lõespace public 

principalement en période électorale. Pour ce fait, traiter lõinformation signifie 

construire la r®alit® de la demande. Cõest lõ®laboration des strat®gies de diffusion 

par rapport aux convictions des m®dias. Lõann®e 2011 est une ann®e aux enjeux 

sécuritaires ajoutée aux révélations de wikileaks1éDe ce fait, la CRTV a du 

construire sa réalité sur une actualité  à moindre sensation dans le but de cadrer 

et dõamorcer les opinions pour  pr®server la paix. Valentin Nga Ndongo en 

parlant dans ce sens des médias officiels présente deux principes révélateurs. 

Selon lui, le premier principe, cõest dõignorer ou de banaliser syst®matiquement 

toutes les nouvelles « subversives » ou déstabilisatrices pour le pouvoir : coups 

dõEtat, catastrophes de tout genre, gr¯ves, etc. Diffuser de telles nouvelles serait 

susceptibles de troubler les esprits. Le second principe, cõest dõaccorder la 

priorité au gouvernement et, en particulier, à son chef, dont tous les discours 

sont dõabord et syst®matiquement retransmis en direct, ensuite rediffus®s 

intégralement et abondamment commentés plusieurs jours de suite2.Par ailleurs, 

                                                 
1 Amadou Ali, serviteur fidèle de Paul Biya est présenté par wikileaks comme un °tre dangereux pour lõunit® nationale 
a cause des propos quõil aurait prononc® devant lõancien ambassadeur des Etats-Unis, Janet Garvey : « Le Nord soutiendra 
Paul Biya aussi longtemps quõil voudra rester au pouvoir. Mais pas un autre Beti/Bulu encore moins le groupe Bamiléké, aux puissantes 
assises économiques ».Mutations n°2987 du vendredi 09 septembre 2011. 
2 V. Nga Ndongo, « M®dias ®tatiques et socialisation politique ¨ lõ¯re du monopartisme au Cameroun »,In Revue 
camerounaise de Sociologie et dõAnthropologie, vol 2, n°1, juin 2005,P.79 



C O N G R E S  A I S L F ,  M O N T R E A L ,  5  A U  7  J U I L L E T  2 0 1 6  

 
 
 
 

144 

 

la fonction dõagenda de la CRTV tout au long de cette ®mission de campagne 

était de conduire le public à canaliser sa réflexion sur les enjeux électoraux, 

comme la  paix. En revanche, Sa particularité dans la préparation de son agenda 

politique, cõest son regain pour le sensationnel. Dans la fabrication de la r®alit® 

politique, elle construit ses programmes sur les fléaux de société, ce qui revient 

¨ dire quõelle fonde son analyse sur les probl¯mes de soci®t® durant la campagne. 

Elle focalise son attention sur les « faits divers è pouvant susciter de lõ®motion 

auprès des téléspectateurs. En outre, en période électorale, elle amplifie en allant 

au cïur des enjeux, en montrant par exemple des monuments ¨ refaire, des 

routes en mauvaises états, la négligence dans les hôpitaux. Selon Thomas 

Essono, la presse officielle nõest pas une presse contestataire. Elle ne doit en 

aucun cas remettre en cause les paroles ou les actes des hommes au pouvoir1. 

La presse officielle ne dispose dõaucune autonomie. Elle est au service  du 

gouvernement et les journalistes sont des fonctionnaires2. Par contre, la presse 

priv®e est amen®e ¨ sõint®resser le plus possible aux sujets ç préoccupants » de la 

population camerounaise quand elle construit sa réalité. Les médias privés 

emploient des journalistes ind®pendants. Ils nõont aucun lien de subordination 

avec la fonction publique camerounaise et ne suivent par conséquent que la ligne 

®ditoriale trac®e par le journal qui lõemploie3.Quõen est-il de la communication 

®lectoraleé 

 

2.  MEDIAS AUDIOVISUELS : ENTREPRENEURS ET PRODUCTEURS 

DE LA COMMUNICATION POLITIQUE ELECTORALE DE 

LõELECTION PRESIDENTIELLE DU 09 OCTOBRE 2011 

Selon son étymologie latine « communicare », la communication renvoie à 

deux significations  principales, partager et transmettre ou établir une relation 

qui se perp®tue dans lõambiguµt® moderne4.Pour les journalistes, la 

communication consiste à se donner les moyens de persuader un public ou un 

auditoire-voire un peuple en ayant recours à des moyens plus ou moins 

avouables c'est-à-dire plus ou moins affichés. La communication est alors 

confondue au « marketing politique »5, considéré comme un sous 

ensemble « hybride » de la communication politique, parce quõil prend un tout 

autre tournant dans la finalité électorale. Ici, « gouverner cõest paraitre » car 

                                                 
1 T. Essono, La communication politique au Cameroun (structures, contenu et effets), Thèse de doctorat en Sciences de 
lõInformation et de la Communication, Universit® Panth®on-Assas(Paris II), décembre 1995,P.36 
2 Ibid. 
3Ibid .P.39 
4 J .Gerstlé, Communication politique, Arman Colin, 2008,P. 13 
5 P. Charaudeau, « Analyse de discours et communication .Lõun dans lõautre ou lõautre dans lõun ? » In Revue semaine 23, 
sémiotique et communication. Etat des lieux et perspectives dõun dialogue, Presses universitaires de Franche-Comté, Besançon, avril 
2007 consulté sur le site de Patrick charaudeau le 10 janvier 2016 
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lõaptitude ¨ communiquer, la maitrise des moyens audiovisuels, b®n®ficient dõune 

autorit® sans ®gale face aux ®lecteurs, dõo½ la c®l¯bre formule de Jean Marie 

Cotteret, le pouvoir appartient aux plus apparents1.  

En cette période de mobilisation, les médias en général et en particulier 

ceux de lõaudiovisuels sont cr®dit®s dõun pouvoir « exceptionnel ». De plus, les 

stratégies de manipulation et de persuasion politique ont tendance à concevoir 

la communication politique comme une lutte acharnée pour le contrôle de 

lõagenda setting. Désormais, la vie politique au Cameroun en cette période cruciale 

contribue à la « vente ède lõimage des entrepreneurs politiques par les m®dias. 

Ces hommes politiques se « vendent è en s®duisant lõ®lectorat par le logos, le 

pathos et lõ®thos2. Car la  campagne électorale se présente comme une séquence 

privilégiée de construction de la réalité politique, à laquelle contribuent tous les 

acteurs selon leurs ressources et leurs  intérêts3.Le passage des candidats à la 

chaine de service public CRTV-Télé, participe à donner une visibilité aux acteurs 

politiques soucieux de se donner une belle image aux yeux du public, plutôt que 

de la convaincre par les programmes politiques. Les candidats se sont distingués 

les uns des autres en raison de lõoriginalit® de leurs interventions ¨ lõ®mission de 

campagne électorale de la CRTV-télé : Le candidat Atangana Nsoé du Grand 

Cameroun, lors de sa première intervention sur le plateau de lõ®mission a mis 

lõaccent sur sa jeunesse en se comparant au pr®sident sortant Paul Biya il yõa 

trente ans de cela. En outre, le candidat de lõUnion pour la Fraternit® et la 

Prosp®rit®(UFP), Bile Olivier, consid¯re quõil a reu lõonction divine en tant que 

le « David du Cameroun ». David tua le géant Goliath qui avait semé la terreur 

dans tout le pays dõIsra±l. Egalement, le candidat du Rassemblement 

Démocratique du Peuple camerounais(RDPC), Paul Biya, se faisant représenter 

par son directeur de campagne Philémon Yang, premier ministre, est décrit 

comme un « homme dõexception », « homme dõEtat tol®rant et 

déterminé », « candidat de la paix et de la prospérité ». Jean Jacques Ekindi du 

parti Mouvement Progressiste(MP) se fait, quant à lui appeler le « chasseur du 

lion », le lion ici représentant le symbole du candidat sortant Biya. De plus, 

Hubert Kamgang de lõUnion des Populations Africaines(UPA), Il apparait ¨ 

lõoppos® des autres candidats comme un panafricaniste convaincu, luttant pour 

les intérêts camerounais contre lõancienne puissance colonisatrice franaise. La 

particularité du candidat du Congrès National Camerounais(CNC) Lontouo 

Marcus, cõest le balai quõil arbore dans son g®n®rique, qui symbolise pour son 

parti la propreté, la transparence et la puissanceé Par contre, lõ®mission que 

                                                 
1J.M. Cotteret, gouverner cõest paraitre : réflexions sur la communication politique, PUF, Paris, 1991, P.0 
2 Selon Aristote sont trois axes incontournables dans lõart de convaincre. Le logos  théorisé par Aristote et Démosthène 
est considéré comme le discours rationnel logique et argumenté apte à persuader. Le pathos quant à lui est mis en avant 
par Platon, cõest lõ®motion, la s®duction, le toucher ,lõempathie entre lõargumentation et sa cible2.enfin lõéthos dont 
Cic®ron en est la figure est la prestance, lõ®thique et la r®putation de lõorateur destin®s ¨ produire une impression 
favorable sur son public. 
3 J. Gerstlé, Op.cit.P.68 
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propose Canal 2 International pour les interventions des partis politiques « Sur 

le Chemin du Palais è, participe comme lõ®mission de la CRTV-télé à la 

spectacularisation des acteurs politiques. Les programmes des candidats sont les 

mêmes, ils restent inchangés, indépendamment du média audiovisuel. Dans son 

®mission, les candidats ont une libert® quõon ne retrouve pas dans le m®dia 

officiel. Ils ont un temps de parole très large pour défendre leurs programmes, 

projets et id®es politiques, la chaine garantit cette libert® dõexpression et 

dõopinion. Au travers de cette ®mission, on peut voir les acteurs politiques dans 

les reportages, les interviews et dans les meetings, ¨ lõexemple de la prestation 

scénique du candidat Momo Jean De Dieu du PADDEC qui a fait passer son 

message politique en chansons. De plus, lõoriginalit® de la lutte symbolique dans 

lõ®mission de Canal 2 International se situe au niveau des d®bats politiques des 

acteurs. Non seulement, lõ®mission reoit les candidats ¨ lõ®lection pr®sidentielle 

du 09 octobre 2011, mais aussi des invit®s tels que des enseignants dõUniversit®s 

et des repr®sentants dõassociations. 

La télévision est devenue le lieu où les hommes politiques se transforment 

en vedettes. Ils font de la « théâtralisation » dans le but de se construire une 

légitimité politique et pour devenir par la suite des hommes cathodiques. Les 

médias constituent un champ de lutte, c'est-à-dire un lieu où se déroule la 

concurrence, où la compétition pour la conquête de la légitimité par les 

entrepreneurs politiques de la société camerounaise est marquée par le sceau du 

« revivalisme » politique. Les recherches qui dominent à partir des années 1930-

1945 visent à montrer que les médias exercent nécessairement et 

syst®matiquement des effets puissants, comme lõaffirment certains auteurs du 

paradigme puissant des effets des médias tels que Harold D. Lasswell, Carl 

Hovland ou Serge Tchakotine. Ce mod¯le fait de lõindividu une entit® non 

réflexible, incapable de critiquer lõinformation reue. De plus ce paradigme 

considère les individus comme des êtres passifs, manipulés et démontrent que 

les techniques de diffusion utilisées par les médias agissent comme une drogue 

anesthésiante ou stimulante1 sur eux. Néanmoins, dans le contexte camerounais, 

lõeffet dormeur ou slepper effect o½ lõon sõaccorde ¨ penser que la presse puis dõautres 

médias, pouvaient influencer les esprits et pousser les gens à agir dans un sens 

ou dans lõautre2 est à relativiser. En effet, les citoyens camerounais pour la 

plupart sõexposent difficilement aux m®dias, malgr® le travail de socialisation 

politique en termes de production et de diffusion de lõinformation au cours de 

la campagne électorale du 09 octobre 2011.Il convient de souligner que dans le 

cadre de cette élection, nos données de terrain dans la ville de Yaoundé relèvent 

quõune frange importante de la population ¨ travers notre ®chantillon 

repr®sentatif ne sõest pas expos®e aux ®missions politiques diffus®es au cours de 

                                                 
1 F. Balle, Op.cit.P.26 
2 D. Everette et C. John Merril, Les médias en question, New York, Longman Publishing group, 1991, P.111. 
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cette période. Nous avons choisi un échantillon de 100 personnes, hommes et 

femmes camerounais âgés de 20 à 30 ans, toutes catégories sociales 

confondues(fonctionnaires, étudiants et « débrouillards »1.A la question posée 

de savoir si oui ou non, ils avaient regardé les émissions de campagne électorale 

à la CRTV-t®l® et ¨ Canal 2 International de lõ®lection pr®sidentielle du 09 

octobre 2011, les réponses données étaient les suivantes. 

Sur les 100 enquêtés, 37 seulement ont reconnu avoir regardé les 

émissions de campagne électorale à la télévision, soit un total de 37 pourcent 

parmi lesquels 20 enquêtés sont des fonctionnaires (54 pourcent), 13 enquêtés 

sont des étudiants (35 pourcent) et 4 sont « débrouillards » (10 pourcent). Nous 

constatons que la majorité de ceux qui ont regardé des émissions de campagne 

électorale sont à majorité des fonctionnaires. En effet, les variables socio-

®conomiques jouent un r¹le important dans lõexposition de ces derniers aux 

médias publics et privés. Ces variables sont identifiés au niveau de 

lõappartenance socio professionnelle, le niveau de revenu et parfois, la détention 

dõun patrimoine2.Par ailleurs, sur les 100 enqu°t®s,63 ont reconnu nõavoir pas 

regardé les émissions de campagne électorale à la télévision, soit un total de 63 

pourcent, 25 étant des « débrouillards » (39 pourcent), 18 sont des 

fonctionnaires(28 pourcent) et 20 des étudiants soit 31 pourcent. Au regard de 

notre investigation, nous remarquons que la majorit® de ceux qui nõont pas ®t® 

exposés aux médias ne possèdent pas de compétence politique ou alors ne sõy 

intéresse simplement pas. Au sens de Daniel Gaxie, la compétence politique 

cõest la connaissance des acteurs, des enjeux, des r¯gles du jeu, des id®ologies du 

champ politique. Ce sont en effet tous les indicateurs de compétence politique 

qui sont liés à la participation électorale3.Il est donc plus difficile de voir un 

« débrouillard è qui nõa pas suivi de cursus scolaire, se laisser influencer 

directement par les médias. En outre, la majorité de la population vit dans un 

contexte de pauvreté rendu visible par un fort taux de chômage. Il est à noter 

que le fort taux de chômage concerne spécialement les jeunes étudiants qui ont 

des dipl¹mes, mais qui nõarrivent pas ¨ trouver un emploi. Par cons®quent, ces 

jeunes ne se laissent pas influencer par les médias au moment du vote, mais 

plut¹t sõen d®tournent ¨ la recherche des ressources relatives ¨ leur survie 

quotidienne.   

Dans le contexte camerounais, les médias audiovisuels (CRTV-télé et 

Canal 2 International) nõexercent pas v®ritablement une influence directe sur les 

t®l®spectateurs dõo½ lõhypoth¯se ç utopique » de leur omnipotence. Ils votent 

très rarement à partir des programmes politiques des candidats qui ont eu à se 

livrer une comp®tition. Par contre, leur choix sõest fait ¨ partir de leur 

                                                 
1 Un d®brouillard se dit dõune personne qui est sans emploi et qui travaille dans le secteur informel  
2 P. Braud, Sociologie politique, Op.cit.P.83 
3 D. Gaxie, Le cens caché (inégalités culturelles et ségrégation politique), Paris, Seuil, 1978, P. 204 
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appartenance sociale. Ce modèle explicatif converge avec les analyses 

®cologiques, qui d®gagent une vision dõune sorte dõ®lecteur captif, conditionn® 

par des solidarités sociales à la différence des analyses stratégiques centrées sur 

le comportement individuel1.Des auteurs tels que Paul Lazarsfeld et ses 

collaborateurs de lõUniversit® de Columbia aux Etats Unis sont ¨ lõorigine de ce 

quõon a appel® le mod¯le des « effets limités et indirect ède lõaction des m®dias 

sur le public. En effet, ils montrent que le r®cepteur du message nõest pas un °tre 

passif et vulnérable ingurgitant sans réagir les messages émis par les médias 

audiovisuels, mais un individu inséré dans un tissu social, influencé par les 

pressions des groupes dõappartenances2.Ainsi, au Cameroun, chacun est rattaché 

¨ un groupe dõappartenance dans le milieu social o½ il se trouve. Les variables 

en prendre en compte peuvent dès lors être son appartenance ethnique, 

religieuse, politique, familiale, ou de travailécelle-ci compte davantage que 

lõinfluence m®diatique ou les programmes ou projets politiques des candidats. 

Egalement, le vote est le plus souvent une affaire de groupe, car il yõa de tr¯s 

fortes chances pour que les gens qui travaillent, ou vivent ensemble ou encore 

partagent les mêmes loisirs, votent pour les mêmes candidats3. De surcroit les 

m®dias nõexercent pas une influence sur le choix final des ®lecteurs comme les 

dons sont capables de le faire. En effet, le choix du vote des camerounais est 

g®n®ralement fonction dõune entité non négligeable qui est le don. Les dons en 

nature comme les tissus pagnes, les tee-shirts, casquettes et pinséCes dons 

jouent souvent un rôle dans le choix final des électeurs. Cela est comparable à 

ce que Jean François Bayart appelle la « Politique du ventre »4 qui est un concept 

d®signant une mani¯re dõexercer lõautorit® avec un souci exclusif de la 

satisfaction mat®rielle dõune minorit®5. 

CONCLUSION 

 Toutes les d®marches de communication, ainsi que celle dõinformations, 

rel¯vent dõune repr®sentation, dõune d®marche ¨ la fois intelligente et spontan®e 

r®pondant ¨ une intention dõinfluence. La communication est une donn®e 

générale de la société humaine qui contient divers types et genres de discours, 

toujours dans une intentionnalité de réciprocité mutuelle ou de domination. Les 

m®dias audiovisuels dans lõexpression du pluralisme politique au Cameroun ont 

joué un rôle dans la construction du paysage médiatique lors de la consultation 

électorale du 09 octobre 2011. En effet, ils ont construit la réalité du moment 

en fabriquant et en produisant lõinformation politique ®lectorale. Par ailleurs, ils 

                                                 
1 P. Braud, Sociologie politique, 8e édition, Paris, LGDJ, 2006.P.389 
2R. Rieffel, Sociologie des médias, 2e édition, Paris, Ellipses, 2005.P.15 
3 F. Balle, Op.cit. P.21 
4 J.F.Bayart, LõEtat en Afrique :la politique du ventre ,Fayard,12 octobre 2006 
5 Challenge Hebdo, n°34,1991, P.11 
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ont contribu® au jeu politique ®lectoral, en tant quõ®ducateurs et formateurs de 

lõopinion publique, mais aussi en informant les citoyens sur le d®roulement du 

rite ®lectoral tout en servant dõespace de l®gitimit® pour les acteurs politiques. 
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Lõ®mergence de la vid®o de charit® num®rique. Continuit®s et 

mutations des solidarités au Maroc  

 

ATIFI Hassan1 

   

INTRODUCTION  

Dans cette recherche nous rendons compte dõune ®tude exploratoire des 

solidarités numériques au bénéfice des populations ou personnes en situation de 

vulnérabilité au Maroc. Notre approche relève du champ de la communication 

électronique et des nouveaux médias. Elle se situe dans le prolongement des 

®tudes sur lõinternet des aidants (Atifi & Gaglio 2012) et sur le soutien social en 

ligne (Gauducheau N, 2012) mais en focalisant sur un phénomène émergent : le 

recours croissant à la vidéo numérique pour sensibiliser, susciter lõempathie et 

déclencher le secours tangible au bénéfice des personnes en situation de 

détresse.  

Plusieurs ®tudes ont d®montr® le r¹le facilitateur jou®e par lõinternet dans 

le renforcement des solidarit®s num®riques. Lõinternet y est souvent représenté 

comme un formidable outil de mobilisation en ligne en faveur des populations 

marginalis®es ou fragilis®s. On peut citer, par exemple, le r¹le jou® par lõinternet 

dans le renforcement des minorités dans le domaine de la santé (Thoër, 

C.,  Levy, J.J (2012), au bénéfice des minorités sexuelles (J.J Lévy, J. Dumas, B. 

Ryan, C. Thoër 2011) et au profit des groupes politiques (Mabi & Théviot, 2014).  

Mais une forme sp®cifique dõappel ¨ lõaide tangible est ®tudi®e ici. En effet, 

au Maroc, de plus en plus de personnes vulnérables tournent et postent des 

vid®os dõelles-m°mes appelant ¨ lõaide et aux dons. Ce recours croissant à la 

vidéo en ligne sert manifestement à mobiliser les internautes au profit des 

personnes en situation de vulnérabilité. Ces vidéos qui prolifèrent sur YouTube 

sont parfois relayées par le site Hespress, premier média électronique au Maroc.  

                                                 
1 Université de technologie de Troyes, équipe Tech-CICO, hassan.atifi@utt.fr 

mailto:hassan.atifi@utt.fr
http://www.puq.ca/auteurs/joseph-josy-levy-92.html
http://www.puq.ca/auteurs/jean-dumas-7798.html
http://www.puq.ca/auteurs/bill-ryan-5781.html
http://www.puq.ca/auteurs/bill-ryan-5781.html
http://www.puq.ca/auteurs/christine-thoer-6553.html
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1. CORPUS ET METOHDOLOGIE  

Le corpus analys® provient du site dõinformation en ligne Hespress1. Cõest 

le quatrième site visité au Maroc après Google, Facebook et Youtube mais cõest 

le premier média électronique dans ce pays. Cette reprise par Hespress offre 

donc les conditions dõune audience tr¯s large et rend la mobilisation solidaire 

autour des personnes vulnérables possible. Hespress agit comme une caisse de 

r®sonance pour amplifier lõappel ¨ lõaide et relier la personne vuln®rable aux e-

donateurs potentiels.  On peut noter la présence de deux principales formes 

dõappel ¨ la charit® : la première sous une forme textuelle, cõest-à-dire une brève 

ou un article dans le fil « actualités », la seconde sous une forme animée ou vidéo. 

Nous avons comptabilis® lõapparition de 2 ¨ 3 vid®o par semaine et constitu® un 

premier corpus de 30 vidéos qui couvre les mois de juillet, août, septembre et 

octobre 2015. La durée de chaque vidéo peut varier de 1 à 8 minutes, avec une 

durée moyenne de 3 minutes.  

 

Notre méthodologie et questionnement relèvent de la sémio-pragmatique 

de la communication électronique, cõest-à-dire de lõanalyse s®miologique et 

pragmatique du discours numérique audio-visuel. Nos principales questions de 

recherche sont :  

1. Dans quelle tendance générale du Web inscrire ce phénomène?  

2. Quels sont les formes et les enjeux des vidéos en ligne? 

- Quelles sont les principales situations de vulnérabilités mises en 

visibilit®? Qui appelle ¨ lõaide ? Et ¨ qui sõadresse lõappel ?   

- Quelles stratégies socio-communicationnelles sont mises en ïuvre pour 

susciter lõempathie et lõaide des e-donateurs? 

3. Comment expliquer cet usage de la vidéo de charité en ligne au Maroc? 

Et que révèle ce phénomène des évolutions ou des mutations des solidarités 

traditionnelles (familiales) au Maroc ? 

2. DANS QUELLE TENDANCE DU WEB INSCRIRE CE PHENOMENE ? 

Avant de développer les premières observations et résultats, nous allons 

présenter brièvement deux éléments importants du contexte général éclairant 

lõ®mergence de ce ph®nom¯ne : lõessor de la vid®o en ligne et la philanthropie 

numérique. 

 

                                                 
1 Voir http://www.hespress.com/. 
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2.1 Essor de la vidéo sur Internet & philanthropie numérique  

Pour Michaeël Bourgatte1, la vidéo numérique occupe une place centrale 

sur le réseau Internet. Selon une ®tude men®e par la banque dõimages 

Shutterstock et menée conjointement avec comScore, la vidéo représente 60% 

du trafic web mondial en 2015. On peut parler dõune h®g®monie des contenus 

vid®o sur Internet. Lõ®tude cite plusieurs chiffres pour appuyer  cette tendance : 

Youtube et Netflix représentent 50 % du trafic web aux USA. YouTube est le 

troisième site le plus visité au Monde, en France et au Maroc et chaque jour, 4 

milliards de vidéos qui sont vues sur le site. En France, près de 90 % du flux est 

de la vidéo et 85% des internautes. En moyenne, un Français a regardé 190 

vidéos au mois de janvier 2014 (plus de 16 heures). Par ailleurs, intégrer un lien 

vidéo dans un email augmenterait de 96% la probabilit® que lõemail soit lu. Aussi, 

il semble préférable, quand on cherche une information en igne, de cliquer sur 

une vidéo plutôt que de lire des documents textuels puisque il y a deux fois plus 

de chances quõon regarde une vidéo. Par ailleurs, une vidéo sur 6 est visionnée 

sur un équipement mobile, smartphone ou tablette. De plus, 36% des vidéos 

regardées sur Internet sont des publicités. En fin, les dépenses en vidéos 

publicitaires vont encore doubler en 2 ans. 

La « philanthropie numérique 2», phénomène courant aux USA  a 

progressé après les attentats du 11 septembre 2001 aux USA, par exemple après 

la fusillade du Colorado (2012), lõouragan Sandy (2012) et les attentats de Boston 

(2013). En m°me temps, 80 millions dõAm®ricains ne sont pas ou peu couverts 

par une assurance maladie. Cette situation représente un terrain fertile pour le 

développement du « crowdfunding » caritatif. Plusieurs plateformes proposent 

de financer lõaction sociale par le crowdfunding m®dical.  Ainsi on peut citer 

GoFundMe pour des actions charitables proposées par des organismes 

humanitaires et des particuliers et CrowdfundHealth.org pour des traitements 

médicaux destinés à des populations ciblées. 

En France, selon le baromètre du crowdfunding3 le marché des 

financements participatifs  progresse  et atteint 400 millions en 2015. Cependant, 

les Français préfèrent prêter (le (crowlending) que donner. Ils choisissent plutôt 

les médias classiques que médias numériques pour financer les grandes causes 

humanitaires (Téléthon, Sidaction etc.). Ainsi, le don classique pèse 4 milliard et 

les dons en ligne ne représentent que 7,2 % du total des dons. Mais on peut 

noter que le crowdfundig humanitaire démarre avec des initiatives pour la 

recherche médicale (PasteurDON), une forte mobilisation pour Charlie Hebdo 

après les attentats du 7 janvier 2015 et la mise en place de plus en plus de 

cagnottes en ligne pour venir en aide matérielle aux proches des victimes des 

                                                 
1 Voir http://theconversation.com/. 
2 Voir https://michaelpaes.wordpress.com/2015/01/25 
3 Voir http://financeparticipative.org/barometres/1er-semestre-2015/ 

http://www.shutterstock.com/
http://www.comscore.com/
http://theconversation.com/
https://michaelpaes.wordpress.com/2015/01/25/
https://michaelpaes.wordpress.com/2015/01/25/
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attentats en France. Des collectes où figurent souvent la photo du disparu, 

accompagn®e dõun portrait en quelques lignes surtout sur Leetchi.com , la plate-

forme la plus connue. 

Au Maroc, société plus traditionnelle que les sociétés occidentales, la 

charité ou philanthropie envers les pauvres est encore très valorisée dans la vie 

quotidienne. La « sadaqa » ou générosité au profit des plus démunis est à la fois 

un devoir et un des piliers de cette société arabo-musulmane1. Par ailleurs, la 

famille est le premier pourvoyeur de solidarité envers ces membres. En ce qui 

concerne le phénomène du crowdfundig, il reste très peu développé malgré 

quelques tentatives récentes vues sur le site.cotizi.com2. Ce qui est émergent, et 

que nous proposons dõ®tudier ici, est lõusage de la vid®o de charit® num®rique 

au profit des personnes vulnérables.  

3 PREMIERES OBSERVATIONS ET RESULTAS  

3.1 Quelles sont les situations de vulnérabilité montrées? 

Un premier survol des vid®os nous a permis dõesquisser une typologie des 

profils des personnes vulnérables posant des vidéos en ligne. On y voit 

essentiellement des malades, des proches  dõenfants et dõadultes malades ou 

handicapés (déficience physique ou mentale), des  mal-logés, des démunis et des 

victimes de diverses injustices : judiciaires, expropriation immobilières, violence 

domestique, abus sexuels, catastrophes naturelles etc. A travers la mise en scène 

de la détresse des plus fragiles, ces vidéos montrent quelques maux de la société 

marocaine actuelle. Elles montrent lõextr°me pauvret® dõune large partie de la 

population, lõabsence de sécurité sociale pour tous, la prise en compte 

insuffisante du handicap et le mal logement, comme dans les 3 exemples 

suivants : 

 

(1) Appel dõune MRE (marocaine r®sidente ¨ lõ®tranger) victime dõune 

expropriation immobilière au Roi Mohamed 6 

 
2) Demande dõune maman pour une aide mat®rielle pour un enfant 

handicapé orphelin et malade 

                                                 
1 La charité envers les pauvres ou démunis est bien sûr aussi et autant valorisée dans les autres religions monothéistes. 
2 On peut citer, par exemple, la campagne de solidarit® digitale dõaide aux populations sinistr®es par les intemp®ries au 
sud du Maroc, voir http://www.cotizi.com/100dhpouraider 
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(3) Appel dõune maman ¨ lõaide pour une transplantation h®patique : 

sauvez la petite Hassna 

 
 

Contrairement aux médias classiques, surtout la télévision, encore très 

largement contr¹l®e par lõEtat, ces vid®os en ligne permettent une plus grande 

visibilit® dans lõespace public marocain aux personnes vuln®rables.  

Manifestement, ces personnes qui ont épuisé les ressources familiales proches 

ont besoin de solidarités communautaires élargies capables de les secourir. Ainsi, 

la vid®o en ligne permet dõagrandir le cadre du don classique, occup® par la 

famille et proches aux nombreux e-donateurs potentiels. 

3.2 Quelles sont les situations de vulnérabilité les plus visibles? 

La situation de vulnérabilité la plus médiatisée est liée aux problèmes de 

santé. La vulnérabilité liée à la santé est omniprésente (8 cas sur 10) : maladies 

chroniques ou graves (cancer, insuffisance rénale, greffe du foie, maladies 

cardiaques, diabète etc.), des opérations chirurgicales nécessitant des soins 

on®reux au Maroc ou ¨ lõ®tranger, des situations dõHandicap (physique, mental), 

des malformations et séquelles liées à des accidents de la circulation et les 

difficultés matérielles aggravées par l'état de santé (soins, transport, subsistance, 

logement, soutien de famille, etc.).  

Le logement (1 cas sur 10) concerne la recherche dõun logement décent 

pour des personnes ou des familles (montrer et d®noncer la v®tust® et lõhabitat 

insalubre, etc.) ou montrer des Marocains victimes dõescroqueries immobili¯res  

comme des MRE (Marocains r®sidents ¨ lõ®tranger). Dans les autres cas, (1/10), 

il sõagit de vidéos de réfugiés (enfants Maroco-Syriens) qui interpellent 

directement le Roi Mohamed 6 afin dõavoir le droit dõ°tre accueillis au Maroc et 

échapper ainsi à la guerre en Syrie. 

 

3.3 Qui demande de lõaide ? Et à qui sõadresse cette demande? 

Ici la parole individuelle de la personne vulnérable est mise en avant. Le 

r®cit de la vuln®rabilit® et lõappel ¨ lõaide est pris en charge par la personne elle-

m°me ¨ la premi¯re personne. On peut parler dõauto-exposition avec un 








































































































